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Reconnaissance des terres 
Nous souhaitons reconnaître les terres sur lesquelles travaille le Bureau du médecin 

hygiéniste en chef. Depuis des milliers d’années, c’est la terre traditionnelle des Hurons-
Wendats, des Sénécas et des Mississaugas de Credit. Aujourd’hui, cet endroit est 

toujours habité par de nombreux Autochtones de toute l’île de la Tortue, et nous sommes 
reconnaissants d’avoir l’occasion de travailler sur cette terre. 

Dédicace 
Chaque année, les membres de nos communautés disparaissent en trop grand nombre 
en raison des effets néfastes de substances telles que le tabac, le cannabis, l’alcool et 

les opioïdes. Ce rapport est dédié aux membres des familles et aux amis de ceux qui ont 
disparu bien trop tôt, ainsi qu’aux fournisseurs de santé publique, de soins de santé, de 

services sociaux et autres qui s’efforcent chaque jour d’aider ceux qui subissent les effets 
néfastes de la consommation de substances. 
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Lettre du Dr Moore 
Monsieur le Président, 

J’ai le plaisir de vous présenter mon rapport annuel 2023, Une question 
d’équilibre : Une approche mise en œuvre dans l’ensemble de la 
société à l’égard de la consommation de substances et de ses méfaits, 
conformément à la disposition de l’article 81.(4) de la Loi de 1990 sur 
la protection et la promotion de la santé et à l’article. 4 de la Loi sur la 
protection et la promotion de la santé. 

Nos expériences collectives au cours de récents défis, notamment la 
pandémie de COVID-19, ont mis en évidence la résilience et la force des 
communautés de l’Ontario. Aujourd’hui, nous sommes confrontés à un 
autre défi – l’augmentation de la consommation de substances et des 
méfaits qui y sont liés, laquelle menace la santé des Ontariens et le bien-être de nos communautés. 

Les opioïdes ont coûté la vie à plus de 2 500 personnes chaque année en Ontario au cours des dernières années, 
rien qu’en raison des décès par toxicité aiguë, ce qui montre la nécessité d’une intervention urgente. Nous avons 
également constaté des changements inquiétants dans les habitudes de consommation de substances et les 
méfaits plus généraux, notamment des taux plus élevés de vapotage chez les non-fumeurs, une augmentation 
des empoisonnements involontaires chez les enfants dus à l’ingestion de cannabis, et un fardeau toujours élevé 
d’hospitalisations et de cancers causés par l’alcool. Il est de notre devoir de prendre des mesures dès maintenant 
pour relever les défis actuels et jeter les bases d’un avenir où tous les habitants de l’Ontario pourront vivre plus 
longtemps et en meilleure santé. 

Avec ce rapport, je joins ma voix à celle de nombreux organismes professionnels, de santé publique et 
communautaires, ainsi qu’à celle de personnes ayant une expérience vécue de la consommation de substances et 
de ses méfaits, qui ont recensé la nécessité de prendre des mesures collectives de toute urgence pour lutter contre 
les méfaits de la consommation de substances en Ontario. 

Pour relever ces défis, je recommande que nous investissions dans ce que nous savons être efficace, à savoir les 
efforts de promotion de la santé, les stratégies de prévention des méfaits de la consommation de drogues, l’accès 
à des traitements fondés sur des données probantes, ainsi que les mesures réglementaires et l’application de 
la loi. Reconnaissant que la consommation de substances prend souvent racine dans les premières expériences 
de vie et les traumatismes intergénérationnels, le rapport préconise des interventions globales, à la fois des 
investissements en amont pour traiter les facteurs structurels et des stratégies en aval pour atténuer les risques 
aigus. Cette approche est essentielle pour favoriser la santé des individus, des communautés et des sociétés. Et, 
comme l’indique le titre du rapport, « Une question d’équilibre », je reconnais la nécessité de trouver un équilibre 
entre l’autonomie individuelle et les intérêts politiques, d’une part, et la santé globale de nos populations, d’autre 
part, pour atteindre ces objectifs. 

Le secteur de la santé ne peut à lui seul s’attaquer à la consommation de substances. Dans ce rapport, j’appelle 
à la collaboration entre les communautés, tous les paliers de gouvernement, les services sociaux et de santé, les 
organisations à tous les niveaux, le secteur de la santé publique, le système de soins de santé et les résidents de 
l’Ontario. 

Je tiens à remercier tous ceux qui ont joué un rôle important dans l’élaboration de ce rapport et j’invite les 
partenaires à tous les niveaux à engager un dialogue constructif, y compris avec les personnes ayant une 
expérience vécue de la consommation de substances, sur la manière dont nous pouvons collectivement faire mieux. 
En travaillant ensemble, nous pourrons trouver l’équilibre essentiel à une approche mise en œuvre dans l’ensemble 
de la société qui conduira à un avenir plus sain pour tous les Ontariens. 

Cordialement, 

Dr Kieran Moore 
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Résumé 
La consommation de substances psychotropes comme le cannabis, l’alcool, les opioïdes, le tabac et les produits 
de vapotage contenant de la nicotine est largement répandue en Ontario. Certaines personnes les consomment 
pour le plaisir, d’autres pour réduire l’anxiété, soulager la dépression, gérer la douleur et faire face au stress et 
aux traumatismes. La plupart des Ontariens qui consomment ces substances le font sans que cela semble nuire 
à leur santé ou à leur bien-être, mais certaines personnes subissent des dommages réels à leur santé, à leur vie 
et à leurs relations. 

Mesurer les méfaits de la consommation de substances 

On dénombre actuellement entre 2 500 et 3 000 décès dus à la toxicité des opioïdes en Ontario chaque année 
– soit un décès tragique et évitable toutes les trois heures. L’approvisionnement en drogues toxiques non 
réglementées en est largement responsable. Des milliers d’Ontariens sont également traités pour des surdoses 
accidentelles dans nos services d’urgence chaque année. 

Mais les méfaits liés aux substances ne se limitent pas aux substances non réglementées. Chaque année, la 
consommation de substances réglementées, comme le tabac et les produits de vapotage, l’alcool et le cannabis, 
entraîne des milliers de visites aux urgences, d’hospitalisations et de décès. 

La consommation de ces quatre substances coûte chaque année à la province des milliards de dollars en soins 
de santé, perte de productivité, justice pénale et autres coûts directs. 
Méfaits et coûts estimés imputables à la consommation de substances en Ontario, 2020 

Méfaits imputables à la 
consommation de substances Tabac Alcool Cannabis Opioïdes 

Décès 16 296 6 201 108 2 415 

Hospitalisations 54 774 47 526 1 634 3 042 
Visites aux services d’urgence 72 925 258 676 16 584 28 418 

Coût total 4,18 milliards de 
dollars 

7,11 milliards de 
dollars 

0,89 milliard 
de dollars 

2,73 milliards 
de dollars 

Source : Groupe de travail scientifique canadien sur les coûts et les méfaits de la consommation de substances. (2023). Coûts et 
méfaits de l’usage de substances au Canada 2007-2020. (Préparé par l’Institut canadien de recherche sur l’usage de substances et le 
Centre canadien sur les dépendances et l’usage de substances.) Ottawa (Ontario) : Centre canadien sur les dépendances et l’usage de 
substances. Disponible à : https://cemusc.ca/consulter-les-donnees/ 

Pendant la pandémie de COVID-19, l’Ontario a observé des tendances inquiétantes en matière de 
consommation de substances et des méfaits qui y sont liés, notamment : 

• un plus grand nombre de personnes qui n’avaient jamais fumé de tabac utilisent des produits de 
vapotage qui contiennent de la nicotine (la substance du tabac qui crée une forte dépendance); 

• un plus grand nombre d’adultes qui consomment du cannabis et un plus grand nombre de visites aux 
services d’urgence liées au cannabis; 

• une augmentation marquée des décès dus à la toxicité de l’alcool; 
• davantage de polyconsommation de substances (c’est-à-dire alcool et cannabis, opioïdes et 

benzodiazépine, alcool et/ou cannabis), ce qui augmente le risque de décès; 
• le nombre croissant de jeunes de la 7e à la 12e année qui déclarent consommer de l’alcool et du 

cannabis plus fréquemment, et le nombre croissant de jeunes qui consomment des opioïdes toxiques non 
réglementés. 

Il est temps d’attirer l’attention sur la consommation de substances et ses méfaits. 
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Les facteurs en amont et en aval de la consommation de substances 
Pourquoi certaines personnes peuvent-elles consommer des substances sans que leur santé ou leur bien-être 
n’en pâtisse, alors que d’autres subissent de graves méfaits? 

La probabilité qu’une personne développe un trouble ou une dépendance liés à la consommation de substances 
est fortement corrélée à ce qui suit : 

Facteurs à 
l’origine de la 

consommation de 
substances et de 

ses méfaits 

Les facteurs en amont, tels que 
les expériences vécues en bas 
âge, et les déterminants sociaux et 
structurels de la santé – qui influent 
sur le sentiment d’appartenance et 
les liens sociaux d’une personne, 
ainsi que sur sa capacité à obtenir 
les services et le soutien dont elle a 
besoin. 

Les facteurs en aval, tels que 
la nature de la substance (p. ex. 
le produit, la manière dont il est 
utilisé, la toxicité/prévisibilité de 
l’approvisionnement, le degré de 
dépendance) et l’environnement 
social (p. ex. le degré d’acceptation 
de sa consommation, sa facilité 
d’accès, sa tarification et sa 
promotion). 

Pour réduire les méfaits de la consommation de substances, nous devons investir en amont afin d’aider les gens 
à nouer des relations et des liens sociaux solides et de leur offrir un accès plus équitable aux déterminants de la 
santé susceptibles de les protéger contre une consommation nocive de substances (p. ex. le revenu, l’éducation, 
les possibilités d’emploi, le logement, les mesures de soutien en matière de santé mentale). Parallèlement, 
nous devons mettre en place des politiques et des « garde-fous » en aval qui limitent les risques associés à des 
substances spécifiques. 

Lutter contre les méfaits de la consommation de substances : 
Une question d’équilibre 
Le secteur de la santé publique de l’Ontario a pour objectif d’aider tous les Ontariens à vivre plus longtemps 
et en meilleure santé. Une partie du mandat législatif du secteur de la santé publique consiste à prévenir les 
méfaits liés à la consommation de substances. 

Le service de santé publique travaille depuis longtemps avec les communautés pour mettre en œuvre des 
interventions efficaces et prometteuses qui réduisent les méfaits de la consommation de substances et 
modifient les normes sociales liées à cette consommation. En tant que société, nous avons également fait 
l’expérience de stratégies conçues pour réduire les méfaits de la consommation de substances qui ont eu des 
conséquences négatives involontaires (p. ex. des campagnes de sensibilisation qui suscitaient la peur et se sont 
révélées inefficaces). 

Le défi consiste à trouver l’équilibre entre : 
• le respect de l’autonomie des personnes – y compris leur désir de consommer des substances – et la 

responsabilité de la santé publique de protéger les citoyens, les familles et les communautés des méfaits 
liés aux substances; 

• les avantages économiques et sociétaux de la consommation de substances, y compris les emplois, la 
prospérité et le plaisir générés par les industries réglementées de l’alcool et du cannabis, et les coûts 
sanitaires et sociaux des méfaits de la consommation de substances; 

• fournir des informations précises sur les risques très réels de la consommation de substances sans 
stigmatiser les personnes qui consomment des drogues; 
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• aider les gens à consommer des substances, y compris des substances non réglementées comme les 
opioïdes, de manière plus sécuritaire, sans pour autant augmenter leur consommation; 

• fournir des services vitaux aux personnes qui consomment des opioïdes tout en assurant la sécurité 
générale de la communauté. 

Une approche mise en œuvre dans l’ensemble de la société pour 
améliorer la santé et réduire les méfaits de la consommation de 
substances 
Les méfaits de la consommation de substances constituent un problème de santé publique urgent, que le 
système de santé publique ne peut résoudre à lui seul. Le présent rapport préconise une approche mise en 
œuvre dans l’ensemble de la société pour améliorer la santé et réduire les méfaits de la consommation de 
substances : une approche qui reconnaît la complexité de l’expérience humaine avec les substances, les 
facteurs qui déterminent la consommation de substances et l’environnement politique dans lequel les politiques 
de santé publique peuvent être en conflit avec les politiques économiques, ainsi que les attitudes et les 
perspectives du public. 

Le rapport invite les principaux partenaires – les communautés, les gouvernements et organismes locaux, 
provinciaux, fédéraux et autochtones, les services sociaux, les 
autres organisations qui s’emploient à réduire les méfaits de la 
consommation de substances, les personnes ayant vécu ou vivant une 
expérience de la consommation de substances, le secteur de la santé 
publique et le système de soins de santé – à mettre en œuvre une 
série de stratégies réfléchies et fondées sur des données probantes, 
conçues pour s’attaquer aux facteurs en amont et en aval qui influent 
sur la consommation de substances et ses méfaits. Les objectifs 
sont les suivants : construire des familles et des communautés 
saines; et veiller à ce que les Ontariens aient les connaissances, les 
compétences, le soutien, les services et les relations nécessaires 
pour mener une vie saine et éviter les méfaits de la consommation de 
substances – ainsi que les services de réduction de traitement des 
méfaits et dont ils ont besoin s’ils consomment des substances ou 
développent un trouble lié à la consommation de substances. 

Une 
approche mise 
en œuvre dans 
l’ensemble de 

la société 

Stratégies spécifiques aux substances 
Le rapport décrit également les tendances actuelles et les menaces pour la santé liées à quatre substances 
– tabac/produits de vapotage, cannabis, alcool et opioïdes – et recommande à l’Ontario de collaborer avec 
ses partenaires pour élaborer des stratégies multivolets spécifiques à chaque substance afin de réduire ces 
menaces. 
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L’objectif de la stratégie relative aux produits du tabac et du vapotage est le suivant : 

• atteindre un taux de tabagisme au pays inférieur à 5 % d’ici 2035 (p. ex. augmenter les taxes, l’âge 
d’achat et la disponibilité des traitements de désaccoutumance au tabac); 

• élaborer et appliquer un cadre réglementaire large (c’est-à-dire au-delà du tabac) qui couvre tous les 
produits de vapotage et les produits contenant de la nicotine;

• réviser et renforcer les politiques qui réduisent le tabagisme et le vapotage (p. ex. la tarification et la 
taxation du tabac et de la nicotine);

• prévenir/réduire le vapotage chez les adolescents, dont la plupart n’ont jamais fumé, sont trop jeunes 
pour acheter légalement des produits de vapotage et sont très sensibles à la dépendance à la nicotine;

• empêcher les non-fumeurs de vapoter des produits contenant de la nicotine (p. ex. en les rendant 
moins attrayants, en interdisant les produits aromatisés et les vapoteuses jetables); 

• limiter la publicité et la vente en ligne de produits du tabac et de produits de vapotage. 

8 

L’objectif de la stratégie à l’égard du cannabis est de : 

• réduire les taux élevés de consommation de cannabis par les adolescents et les jeunes adultes dont le 
cerveau est très vulnérable à ses effets néfastes (par exemple, augmenter l’âge d’achat); 

• promouvoir les recommandations de Santé Canada pour l’usage du cannabis à moindre risque; 
• réduire les comportements à risque élevé liés à la consommation de cannabis, notamment pendant 

la grossesse, la conduite, chez les personnes souffrant de problèmes de santé mentale et en cas de 
polyconsommation de substances (par exemple, cannabis et alcool, cannabis et opioïdes); 

• collaborer avec le gouvernement fédéral pour réduire les risques associés aux produits comestibles, y 
compris l’incidence croissante des intoxications pédiatriques, en exigeant des mesures de protection 
(p. ex. emballage à l’épreuve des enfants, étiquettes d’avertissement); 

• limiter la publicité et la vente en ligne de produits à base de cannabis; 
• former davantage de prestataires à la prise en charge des troubles liés à la consommation de cannabis 

sur la base de données probantes. 

L’objectif de la stratégie relative à l’alcool est le suivant : 

• modifier les normes sociales en sensibilisant les Ontariens aux nouvelles données sur les méfaits de 
l’alcool, en particulier ses effets cancérigènes, et les risques/méfaits associés à la consommation 
excessive d’alcool, à la consommation dangereuse d’alcool, à la conduite en état d’ébriété et à la 
consommation d’alcool pendant la grossesse (p. ex. les étiquettes d’avertissement); 

• promouvoir les nouvelles recommandations canadiennes sur l’alcool et la santé; 
• réduire les taux croissants de consommation d’alcool chez les jeunes et les femmes; 
• surveiller les méfaits de l’alcool chez les jeunes de 19 à 21 ans et examiner s’il convient de revoir l’âge 

minimum légal pour la consommation d’alcool; 
• réexaminer et renforcer les politiques qui réduisent le risque de dommages liés à l’alcool (p. ex. la 

tarification et la taxation de l’alcool); 
• surveiller l’impact de toute augmentation du nombre de points de vente ou des heures de vente 

d’alcool et mettre en place un cadre réglementaire solide pour faire appliquer la réglementation sur 
l’alcool dans tous les points de vente d’alcool; 

• limiter le marketing et la vente d’alcool en ligne; 
• améliorer l’accès à des traitements efficaces pour les personnes souffrant de troubles liés à la 

consommation d’alcool. 



L’objectif de la stratégie relative aux opioïdes est le suivant : 

• sensibiliser aux risques associés à l’approvisionnement de drogues toxiques et non réglementées; 
• améliorer l’accès au logement, aux services en santé mentale et à d’autres services qui peuvent aider 

les gens à éviter ou à réduire la consommation d’opioïdes non réglementés et ses effets néfastes; 
• décriminaliser la simple possession de drogues non réglementées pour usage personnel, comme 

le recommandent les chefs de police de l’Ontario et comme l’ont fait d’autres administrations, 
notamment la Colombie-Britannique, l’Oregon et le Portugal; 

• élaborer des programmes qui orientent les personnes qui consomment des opioïdes vers des services 
de santé plutôt que vers le système de justice pénale; 

• fournir des services non moralisateurs qui réduisent les effets négatifs de la criminalisation sur 
les personnes qui consomment des opioïdes (p. ex. la stigmatisation, la discrimination, le manque 
d’accès); 

• répondre aux besoins urgents de réduction des méfaits des personnes qui luttent contre la 
dépendance aux opioïdes (p. ex. services de traitement de la consommation, trousses de naloxone, 
fournitures stériles, programmes d’approvisionnement plus sécuritaire) tout en soutenant la sécurité de 
la communauté; 

• améliorer l’accès à des programmes de traitement fondés sur des données probantes, opportuns et 
peu contraignants; 

• améliorer les programmes de réduction des méfaits (p. ex. les services de traitement de la 
consommation) qui sont intégrés dans la communauté et qui offrent des services étendus et des liens 
avec les soins; 

• veiller à ce que les services de réduction des méfaits et de traitement puissent s’adapter rapidement 
aux changements dans les habitudes de consommation de substances (p. ex. le passage de l’injection 
à l’inhalation d’opioïdes); 

• soutenir les familles et les amis des personnes qui consomment des opioïdes, ainsi que les travailleurs 
qui fournissent des services de prévention, de réduction des méfaits et de traitement. 

Bien que les stratégies multivolets spécifiques à une substance utilisent un cadre et des outils similaires, les 
priorités et les recommandations seront différentes du fait que les menaces sont différentes. Par exemple, 
l’Ontario a plusieurs décennies d’expérience dans la mise en œuvre d’une stratégie et d’un système 
réglementaire pour le tabac. La province a déjà réussi à modifier les normes sociales et à réduire le tabagisme. 
Son expérience avec les opioïdes – une substance illégale et non réglementée – est beaucoup plus récente et 
les défis sont différents. 

Lorsque des milliers de personnes meurent chaque année de surdoses d’opioïdes évitables, le système doit 
d’abord prendre des mesures urgentes pour maintenir les gens en vie, en créant des espaces sécuritaires où 
les gens peuvent consommer des drogues non réglementées et en fournissant des solutions pharmaceutiques 
réglementées de rechange (p. ex. le traitement par agonistes opiacés, un approvisionnement en médicaments 
plus sécuritaire). Une fois ces mesures de réduction des méfaits mises en place, les personnes qui consomment 
des opioïdes peuvent être en mesure de bénéficier d’offres d’éducation et de traitement, et de faire des choix 
qui leur permettent de réduire, voire d’arrêter leur consommation d’opioïdes. 
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La nécessité d’agir maintenant 
Face à des menaces évitables, comme la consommation de substances, qui nuisent à un trop grand nombre de 
personnes trop jeunes, qui dévastent des familles, détruisent des communautés et réduisent l’espérance de vie, 
nous devons agir. 

Les Ontariens continueront à consommer des substances. Le défi consiste à aider les gens à en comprendre 
les risques et à modérer ou arrêter leur consommation. Les recommandations de ce rapport reflètent les 
meilleures données disponibles sur les interventions susceptibles de réduire les méfaits de la consommation de 
substances. Pour tenir compte des nouvelles connaissances, nous reverrons ces recommandations dans deux 
ans et affinerons au besoin nos stratégies. 

Bien qu’il soit important de disposer d’une bonne boîte à outils d’interventions de santé publique en aval, 
l’Ontario a également besoin d’une approche mise en œuvre dans l’ensemble de la société pour prévenir les 
méfaits de la consommation de substances et améliorer la santé et le bien-être. Nous devons continuer à 
plaider en faveur de politiques sanitaires, sociales et économiques en amont qui soutiennent des familles et des 
communautés fortes, saines et connectées. 
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Pourquoi un rapport sur la 
consommation de substances et ses 
méfaits? Pourquoi maintenant? 
Le secteur de la santé publique de l’Ontario vise à aider tous 
les Ontariens à mener une vie plus longue et plus saine, à 
améliorer la santé de l’ensemble de la société et à ne laisser 
personne pour compte. 

Pour atteindre cet objectif, le service de santé publique 
doit s’attaquer aux facteurs de risque, aux maladies et aux 
affections qui menacent la santé ou réduisent l’espérance de 
vie. Ces dernières années, la pandémie de COVID-19 et les 
décès évitables liés à la consommation de substances ont 
constitué l’une des plus grandes menaces à l’augmentation 
constante de l’espérance de vie en Ontario. Ces dernières 
années, les rapports du médecin hygiéniste en chef ont mis 
en évidence certains facteurs liée à la consommation de 
substances et ses méfaits, tels que les inégalités en matière 
de santé (Améliorer les perspectives : Défendre l’équité 
en matière de santé en Ontario, 2016)1. Ils ont également 
recensé des moyens d’atténuer ces méfaits, notamment le rôle 
des liens sociaux solides pour aider les gens à réduire le stress 
et à renforcer leur résilience (Collectivités unies : En santé 
ensemble, 2017)2, et la nécessité de disposer de meilleures 
données sanitaires, économiques et sociodémographiques 
sur les communautés et les populations afin d’orienter les 
programmes de santé (La carte du mieux-être : La voie de 
l’Ontario vers des collectivités en meilleure santé, 2015)3. 

Une partie du mandat législatif de la 
santé publique consiste à prévenir les 
méfaits associés à la consommation 
de substances. Mon bureau travaille 
en étroite collaboration avec nos 
partenaires pour surveiller ce qui suit : 

• les tendances en matière de 
consommation de substances 
dans la province; 

• l’évolution rapide des données 
probantes sur les effets des 
différentes substances sur la 
santé; 

• les changements de politique 
qui ont une incidence sur la 
consommation de substances 
et ses méfaits; 

• les interventions fondées sur 
des données probantes qui 
peuvent réduire les méfaits de la 
consommation de substances. 

Le rapport de cette année porte spécifiquement sur la consommation de substances et sur les moyens efficaces 
de réduire les méfaits de la consommation de substances en Ontario. 

Les méfaits de la consommation de substances sont un problème 
urgent de santé publique 
L’Ontario connaît bien les méfaits de la consommation 
de substances. La crise actuelle d’intoxication 
aux opioïdes cause une douleur et une souffrance 
profondes : nous avons perdu près de 3 000 vies à 
cause de l’approvisionnement en drogues toxiques 
en 2021, et environ 2 500 autres en 20224. Un trop 
grand nombre de ces décès sont survenus chez des 
adolescents et des jeunes adultes. 

Cela représente un décès tragique et évitable dû 
aux opioïdes toutes les trois heures environ – et 
des milliers d’autres Ontariens se rendent dans les 
services d’urgence et sont hospitalisés pour des 
surdoses accidentelles chaque année. 

La plupart des surdoses et des décès liés aux 
opioïdes en Ontario sont dus au fentanyl, un 
opioïde synthétique très puissant qui circule sur le 
marché des drogues non réglementées, ce qui rend 
l’approvisionnement plus toxique et imprévisible et 
augmente le risque de surdose. 

Entre 2014 et 2021, le nombre de décès liés aux 
opioïdes chez les adolescents et les jeunes adultes 
en Ontario a triplé. 

Réseau de recherche sur les politiques ontariennes 
en matière de médicaments, 20235 
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Figure 1 : Décès liés à la toxicité des opioïdes en Ontario, 2003 à 2022 

Source : Agence ontarienne de protection et de promotion de la santé (Santé publique Ontario). Outil interactif sur les opioïdes : cas de 
morbidité et de mortalité liés aux opioïdes, Ontario, 2003 - 01 - 2023 - 06 \[Internet]. Toronto, ON : Imprimeur du Roi pour l’Ontario; 2024 
\[modifié le 17 janvier 2024; cité le 9 février 2024]. Disponible à : https://www.publichealthontario.ca/fr/data-and-analysis/substance-
use/interactive-opioid-tool 

Les effets néfastes des opioïdes vont bien au-delà des personnes qui consomment des drogues. Ils ont un 
impact dévastateur sur les familles et les amis, les communautés de pairs (c.-à-d. les personnes ayant vécu ou 
vivant une expérience de la consommation de drogues) et les travailleurs de première ligne qui fournissent des 
services de santé, sociaux, de logement et autres. La stigmatisation associée à la consommation d’opioïdes, 
ainsi que le manque de services et de soutien, empêchent les personnes touchées par des surdoses ou des 
décès dus aux opioïdes de prévenir ces pertes déchirantes et d’en faire publiquement le deuil. 

Si les drogues de rue toxiques et non réglementées 
comme les opioïdes (héroïne, fentanyl, etc.), la cocaïne et 
la méthamphétamine peuvent causer des méfaits graves, 
elles ne sont pas les seules à menacer la santé. D’autres 
substances addictives et/ou psychoactives, y compris des 
produits réglementés et couramment utilisés tels que le tabaci 

et les produits de vapotageii, le cannabis et l’alcool6, peuvent 
également être extrêmement nocives pour les personnes qui les 
consomment, leurs familles, leurs communautés et la société 
dans son ensemble – même si les personnes qui consomment 
ces substances ne subissent pas toutes de méfaits. 

La consommation de tabac et d’alcool 
est à l’origine de milliers de visites aux 
urgences, d’hospitalisations et de décès 
chaque année en Ontario. Depuis la 
légalisation de la consommation de 
cannabis en 2018, le nombre de visites 
aux urgences pour des troubles liés à la 
consommation de cannabis a augmenté. 

i  Aux fins du présent rapport, le terme « tabac » désigne spécifiquement les produits contenant du tabac ou de la nicotine 
fabriqués commercialement et utilisés à des fins récréatives. Il n’englobe pas le tabac utilisé par les communautés des 
Premières Nations, des Inuits et des Métis à des fins traditionnelles et sacrées, dont la composition, la production et 
l’utilisation diffèrent.
ii Aux fins du présent rapport, les produits du tabac et les produits de vapotage ont été regroupés dans une seule catégorie, 
principalement parce que les produits de vapotage ont été conçus à l’origine comme un dispositif permettant de délivrer la 
nicotine contenue dans le tabac tout en réduisant les effets nocifs d’autres substances toxiques libérées dans la fumée de 
tabac. Nous reconnaissons que les produits de vapotage sont désormais également utilisés pour le cannabis et la nicotine. 
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Tableau 1 : Méfaits et coûts estimésiii attribuables à la consommation de substances en Ontario, 2020 

Méfaits imputables à la 
consommation de substances Tabaciv Alcool Cannabis Opioïdes 

Décès 16 296 6 201 108v 2 415 

Hospitalisations 54 774 47 526 1 634 3 042 

Visites aux services d’urgence 72 925 258 676 16 584 28 418 

Coût totalvi 4,18 milliards de 
dollars 

7,11 milliards de 
dollars 

0,89 milliard 
de dollars 

2,73 milliards 
de dollars 

Source : Groupe de travail scientifique sur les coûts et les méfaits de l’usage de substances au Canada (2023). Coûts et méfaits de 
l’usage de substances au Canada 2007-2020. (Préparé par l’Institut canadien de recherche sur l’usage de substances et le Centre 
canadien sur les dépendances et l’usage de substances.) Ottawa (Ontario) : Centre canadien sur les dépendances et l’usage de 
substances. Disponible à : https://cemusc.ca/consulter-les-donnees/ 

Consommation de substances et méfaits exacerbés par la pandémie 
de COVID-19 
Au cours de la pandémie de COVID-19 (2020-2023), nous avons observé des tendances inquiétantes dans 
l’usage et les méfaits du tabac et des produits de vapotage, du cannabis, de l’alcool et des opioïdes : 

• Les ventes de tabac et la prévalence générale du tabagisme en Ontario 
ont continué à diminuer pendant la pandémie. La proportion de personnes 
ayant déclaré fumer est passée de 15 % en 2018 à 11 % en 2022. Mais 
davantage de personnes ont déclaré utiliser des produits de vapotage 
(15,5 % en 2020, contre 12,3 % en 2019) – y compris des personnes qui 
n’avaient jamais fumé de tabac auparavant7. 

• Un plus grand nombre d’adultes ont déclaré avoir consommé du cannabis – 33 % en 2020 contre 25% 
en 2019 – et plus de personnes se sont rendues dans les services d’urgence pour des problèmes de 
santé mentale et des troubles du comportement liés au cannabis8. 

• Bien que la proportion d’Ontariens qui consomment de l’alcool (80 %) n’ait pas augmenté pendant 
la pandémie, un plus grand nombre d’adultes et de jeunes ont déclaré une consommation excessive 
d’alcool (c.-à-d. cinq verres ou plus en une seule occasion au moins une fois au cours du dernier mois) 
et une consommation dangereuse d’alcool (c.-à-d. de huit à 14 verres par semaine au cours du dernier 
mois)10. 

• Entre 2018 et 2021, l’Ontario a connu une augmentation de 16 % des décès liés à la toxicité de l’alcool 
(de 256 à 296). La plupart de ces décès impliquaient d’autres substances en plus de l’alcool, et l’alcool a 
directement contribué à 13 % de tous les décès liés à une substance au cours de cette période11. 

Les taux de tabagisme 
élevés persistent dans le 
Nord de l’Ontario. 

iii Remarque : Plusieurs rapports différents comprenant des estimations de coûts liés à la consommation de substances 
ont été cités dans le présent rapport. Comme ils utilisent des méthodologies différentes, leurs estimations de la morbidité/ 
mortalité/coûts peuvent varier. 
iv Concerne uniquement le tabagisme; n’inclut pas les résultats ou les coûts liés au vapotage. 
v Les accidents de véhicules automobiles sont la principale cause de décès et de blessures liés au cannabis9. 
vi Les coûts totaux comprennent les coûts des soins de santé (hospitalisations, visites aux services d’urgence, services 
paramédicaux, traitements spécialisés, temps passé chez le médecin, médicaments sur ordonnance), les coûts de la perte 
de productivité, les coûts de la justice pénale et d’autres coûts directs (p. ex. les coûts de la recherche et de la prévention, 
les dommages causés par les collisions de véhicules automobiles, l’indemnisation pour accidents du travail). 
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• Les habitudes de consommation des jeunes ont changé pendant la pandémie. Les jeunes de la 7e à la 
12e année ont déclaré boire de l’alcool plus fréquemment et étaient plus susceptibles de consommer du 
cannabis (une fois que les premiers ordres de rester chez soi de la pandémie ont été levés)12-16. 

• Il y a eu une augmentation des décès par toxicité liés à la polyconsommation de substances11. 
• Un plus grand nombre de personnes consommant des opioïdes sont décédées sans la présence d’une 

autre personne en mesure de reconnaître la surdose et d’intervenir17. 
• En 2023, la majorité des centres d’amitié autochtones de l’Ontario (72 %) ont fait part de leurs 

inquiétudes quant à la consommation généralisée de substances chez les autochtones, notamment 
d’opioïdes (fentanyl), d’alcool et de méthamphétamines18. 

Au cours de la période pandémique, nous avons également observé des changements dans l’environnement 
général qui peuvent contribuer aux méfaits de la consommation de substances, notamment : 

• les personnes qui consomment des substances pour faire 
face à des problèmes de santé mentale (p. ex. stress, anxiété, 
dépression, syndrome de stress post-traumatique); 

• la commercialisation des produits de vapotage auprès des 
jeunes – bien que les réglementations fédérales mises en œuvre 
en 2020 aient réduit la commercialisation globale des produits 
de vapotage par rapport à la période prépandémique; 

• un accès plus facile à une plus grande variété de produits à base 
de cannabis et une plus grande disponibilité de ces produits; 

• un plus grand nombre de points de vente autorisés à vendre du 
cannabis et de l’alcool; 

• une commercialisation accrue de l’alcool auprès des femmes et 
des jeunes adultes; 

• la toxicité croissante et l’imprévisibilité de l’offre de drogues non 
réglementées, en particulier les opioïdes; 

• 

Les coûts sociaux des méfaits liés à la consommation de substances – jeunes vies perdues, relations 
endommagées, familles dévastées, perte de productivité, opportunités perdues, communautés anxieuses et en 
deuil – sont tragiquement élevés, tout comme les coûts économiques. 

Polyconsommation de 
substances 

« Tout au long de la pandémie 
de COVID-19, plus de 80 % des 
décès dus à l’alcool et aux 
stimulants, et 95 % des décès 
dus aux benzodiazépines 
impliquaient également des 
opioïdes. L’interaction complexe 
de plusieurs substances contribue 
à des taux de mortalité plus élevés 
que l’exposition à une seule 
substance ».

Réseau de recherche sur les 
politiques ontariennes en matière 

de médicaments et Santé publique 
Ontario. Characteristics of 

Substance-Related Toxicity Deaths 
in Ontario: Stimulant, Opioid, 
Benzodiazepine and Alcohol-

Related Deaths. 202311. 
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les préoccupations croissantes de la communauté concernant 
certains des méfaits associés à la consommation de substances, 
tels que les blessures causées par des personnes sous 
l’influence de l’alcool, du cannabis ou d’autres substances, 
l’intoxication du public, les seringues jetées, l’exacerbation 
des problèmes de santé mentale existants (p.ex. la psychose); 
l’augmentation du nombre de sans-abri; l’augmentation 
potentielle de la criminalité si les gens volent pour pouvoir 
acheter des substances; la violence liée à la consommation de 
substances réglementées et non réglementées (p. ex. l’alcool); 
et le manque de soutien et de services communautaires qui 
pourraient réduire ces méfaits. 



18 milliard de 
dollars 

En 2020, les méfaits 
associés à la consommation 
de substances ont coûté à 
l’Ontario environ 18 milliards 
de dollarsvii - soit 1 234 $ par 
personne - en soins de santé, 
en coûts sociaux et en coûts 
juridiques et de maintien de 
l’ordre19. 

1 234 $ par 
personne 

5 X 

Ces coûts sont plus de cinq 
fois supérieurs à ce que le 
gouvernement de l’Ontario a 
perçu en revenusviii provenant 
des ventes d’alcool (2,55 
milliards de dollars)20 en 2021-
2022 et des taxes estimées 
sur le tabac (840 millions 
de dollars)21 et les ventes de 
cannabis (194 millions de 
dollars)21 en 2023. 

4,5 X 

Les coûts représentent 
également environ 4,5 fois 
le montant que la province a 
dépensé pour l’ensemble de 
ses programmes pour la santé 
de la population et la santé 
publique en 2021-22 (pendant la 
pandémie de COVID-19), et près 
de 14 fois le montant dépensé 
pour les programmes pour la 
santé de la population et la santé 
publique en 2019-2020 (avant la 
pandémie de COVID)22. 

Les approches en matière de santé publique peuvent réduire les 
méfaits de la consommation de substances 
Le secteur de la santé publique de l’Ontario a une longue expérience de la mise en œuvre d’interventions 
en matière de santé de la population visant à créer des communautés plus saines, à promouvoir une 
consommation de substances plus sûre et à protéger les personnes contre les méfaits de la consommation de 
substances, y compris les troubles liés à la consommation de substances ou les dépendancesix. En travaillant en 
collaboration avec les communautés, nous avons obtenu des succès marqués et durables dans la modification 
des normes sociales liées à la consommation de substances. Par exemple : 

• Les Ontariens savent que fumer du tabac est mauvais pour leur santé. Le nombre d’Ontariens qui fument 
des produits du tabac commerciaux n’a jamais été aussi bas. 

• La santé publique a pu collaborer avec succès avec les organismes de réglementation et les propriétaires 
de magasins pour faire appliquer les règlements qui limitent la vente de tabac, d’alcool et de cannabis 
aux jeunes de moins de 19 ans, qui sont plus susceptibles de subir les méfaits de la consommation de 
substances. 

• Au fil du temps, la légalisation du cannabis a fait passer une proportion importante des personnes qui 
consomment du cannabis du marché illégal à des produits plus sûrs et réglementés : de 63 % en 2021 à 
67 % en 202224. 

• Les taux autodéclarés de conduite sous l’influence de l’alcool et du cannabis ont diminué entre 2018 et 
202216,12 Toutefois, la Police provinciale de l’Ontario a inculpé plus de 10 000 personnes pour conduite 
avec facultés affaiblies liée à une substance en 2023 : une augmentation de 16 % par rapport à 202225. 
Face à l’augmentation de la consommation de cannabis chez les jeunes, nous continuons d’être très 
préoccupés par les risques associés aux personnes qui conduisent sous l’influence du cannabis. 

vii Le coût de la consommation de substances est basé sur les coûts globaux de l’alcool, du tabac, du cannabis, des 
opioïdes, des autres dépresseurs du système nerveux central, de la cocaïne, des autres stimulants du système nerveux 
central et d’autres substances. 
viii Les revenus générés par l’alcool sont basés sur les ventes et les taxes, car le gouvernement provincial a largement 
contrôlé la vente d’alcool par l’intermédiaire de la Régie des alcools de l’Ontario (LCBO), tandis que les revenus estimés du 
tabac et du cannabis sont basés sur les taxes sur les ventes uniquement.
ix Dans le présent rapport, nous utilisons de manière interchangeable les termes « toxicomanie » ou « dépendance » et 
« troubles liés à la consommation de substances » 
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Figure 2 : Cigarettes vendues (en milliers) en Ontario, 2001 à 202123 
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Les efforts bien intentionnés pour lutter contre la consommation 
de substances peuvent être néfastes 

Les expériences passées nous ont également appris que les stratégies gouvernementales et sociales plus larges 
conçues pour réduire les méfaits de la consommation de substances peuvent parfois avoir des conséquences 
négatives involontaires. Par exemple : 

• Les campagnes de sensibilisation menées dans les années 1980 
et 1990 pour prévenir la consommation de substances, telles que 
« DARE » et « Scared Straight » (un programme d’action dissuasive 
fondée sur la peur), se sont révélées inefficaces26. 

• Les restrictions soudaines de la prescription d’opioïdes réglementés 
sans soutien adéquat au traitement peuvent pousser les personnes 
souffrant de douleurs ou de troubles liés à la consommation de 
substances vers le marché des opioïdes non réglementés très 
dangereux27. 

• Les activités de répression conçues pour réduire 
l’approvisionnement en drogues de rue, telles que les saisies, 
peuvent perturber l’approvisionnement habituel des individus, les 
forçant à trouver d’autres sources moins prévisibles et augmentant 
le risque d’overdose et de décès28. 

• Les programmes d’approvisionnement plus sécuritaire, qui 
améliorent la santé en permettant aux personnes dépendantes 
aux opioïdes d’accéder à des substances réglementées plus 
sûres, peuvent, en l’absence de contrôles suffisants, entraîner le 
détournement d’une partie de cet approvisionnement vers d’autres 
personnes auxquelles il n’était pas destiné. 

Les approches en matière 
d’application de la loi qui ne 
tiennent pas compte des 
problèmes de santé liés à la 
consommation de substances 
n’ont pas été aussi efficaces 
pour réduire la consommation 
ou pour protéger la santé et la 
sécurité publiques, et peuvent 
dissuader les personnes qui 
consomment des substances 
de recourir aux services de 
santé. 

Santé Canada. Renforcement 
de l’approche du Canada à 
l’égard des enjeux liés à la 

consommation de substances, 
201829. 
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• Les services de consommation et de traitement, qui offrent un espace où les personnes peuvent 
consommer des opioïdes sous surveillance, ne sont actuellement pas conçus pour les personnes qui 
fument ou inhalent des drogues (plutôt que de se les injecter). Les efforts bien intentionnés pour fournir 
des services de réduction des méfaits qui préviennent les surdoses et les décès ne suivent peut-être pas 
l’évolution des tendances en matière de consommation de substances. 

• L’application de restrictions sur les substances réglementées (p. ex. les politiques de prix) peut conduire à 
la vente de produits non réglementés (p. ex. le tabac, le cannabis) sans étiquette d’avertissement ou sans 
emballage approuvé, à la fourniture de produits moins sûrs ou moins prévisibles mais moins coûteux, et à 
leur commercialisation auprès des mineurs30. 

• Les personnes arrêtées pour possession de substances peuvent se retrouver avec un casier judiciaire, ce 
qui peut limiter leur capacité à trouver un emploi ou un logement, et affecter leur santé et leur bien-être à 
long terme. 

• Les personnes qui consomment des substances telles que les opioïdes et qui ont été incarcérées courent 
un risque plus élevé de surdose et de décès en raison d’une perte de tolérance à la drogue et d’un risque 
de rechute lorsqu’elles sont remises en liberté – en particulier si elles n’ont pas accès à des traitements 
et à des services de soutien appropriés. 

Mon appel en faveur d’une politique et d’une action à l’égard de la 
consommation de substances donnant la priorité à la santé 
Quelle est donc la meilleure approche pour répondre aux tendances inquiétantes de la consommation de 
substances en Ontario? Comment trouver l’équilibre entre le respect de l’autonomie des personnes – y compris 
leur désir de consommer des substances – et la responsabilité de la santé publique de protéger les citoyens, 
les familles et les communautés des méfaits liés aux substances, de prévenir les maladies et de promouvoir la 
santé? 

Comment équilibrer les avantages économiques et sociétaux de la 
consommation de substances, y compris les emplois, la prospérité 
et le plaisir générés par les industries réglementées de l’alcool et 
du cannabis, et les coûts sanitaires et sociaux? 

Comment donner aux Ontariens des informations précises sur les 
risques très réels associés à la consommation de substances – en 
particulier la consommation de drogues non réglementées – sans 
stigmatiser les personnes qui consomment des drogues? Comment 
équilibrer les politiques conçues pour soutenir les personnes qui 
luttent contre les troubles liés à la consommation d’opioïdes et 
les maintenir en vie (p. ex. les programmes d’approvisionnement 
plus sécuritaire) avec notre responsabilité de protéger les 
communautés contre l’exposition aux drogues toxiques? 

Comment équilibrer nos efforts pour aider les gens à utiliser les 
substances de manière plus sécuritaire (p. ex. la réglementation) 
sans augmenter leur consommation? Comment communiquer 
clairement aux Ontariens que les efforts visant à rendre l’accès et 
la consommation de substances plus sécuritaires ne rendent pas 
les substances « sûres » – qu’il existe toujours des risques réels 
pour la santé et des méfaits liés à leur consommation? 

Les méfaits de la consommation de substances sont un problème 
de santé publique, mais le secteur de la santé publique ne peut 
pas résoudre seul les problèmes liés à la consommation de 
substances. L’Ontario a besoin d’une approche mise en œuvre 
dans l’ensemble de la société qui mobilise : 

Inclure les voix des citoyens dans 
l’élaboration des politiques accroît 
l’intérêt du public pour les données 
probantes et les processus politiques, 
ainsi que sa compréhension de ceux
ci, ce qui renforce la légitimité des 
décisions politiques et la confiance de 
la société. 

-

Les connaissances tacites permettent 
de contextualiser les résultats de la 
recherche et de trouver des moyens 
efficaces d’aborder les questions pour 
lesquelles la recherche est incertaine, 
lourde de sens ou contestée. 
Ce processus de mobilisation 
communautaire contribue également 
à la création d’un consensus et favorise 
la confiance. 

Organisation mondiale de la 
santé (2022). Mise en œuvre de la 

mobilisation des citoyens dans le cadre 
de l’élaboration de politiques fondées 

sur des données probantes31. 
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• tous les niveaux de gouvernement : fédéral, provincial, territorial, local et autochtone ; 
• tous les partenaires actuellement impliqués dans les enjeux liés à la consommation de substances, 

notamment : le système réglementaire, le système commercial, les systèmes financier et fiscal, le 
système de services sociaux, le système de bien-être de l’enfance, le système de soins de santé et le 
système judiciaire aux niveaux local, provincial et fédéral a ; 

• les cliniciens et les chercheurs ; 
• les communautés et les populations les plus touchées par les méfaits de la consommation de 

substances, notamment les Premières Nations, les Inuits, les Métis et autres peuples autochtones ; 
• les citoyens – y compris les personnes ayant vécu ou vivant une expérience de consommation de 

substances – qui apporteront leur expertise et leurs points de vue (c.-à-d. les connaissances tacites - voir 
l’encadré). 

Je demande à l’Ontario de reconnaître ce qui suit : 

1. L’expérience humaine des substances est complexe. La consommation de substances est très 
répandue en Ontario. De nombreuses personnes consomment des substances et en retirent des 
avantages personnels et sociaux; cependant, d’autres subissent de réels méfaits. Le défi consiste à aider 
les Ontariens à comprendre les avantages et les risques et à prendre des décisions plus sûres et plus 
éclairées concernant leur consommation de substances, tout en mettant en œuvre la bonne combinaison 
de politiques et d’interventions efficaces pour soutenir la santé des personnes qui consomment des 
substances et en réduire les méfaits. 

2. Les facteurs de la consommation de substances sont complexes. La consommation de substances est 
influencée par la génétique, les expériences vécues en bas âge (p. ex. les traumatismes, les événements 
négatifs survenus pendant l’enfance, les antécédents familiaux de problèmes de santé mentale ou de 
toxicomanie), d’autres problèmes de santé mentale, les déterminants sociaux de la santé, les inégalités 
en matière de santé et le contexte socioculturel, y compris – pour les peuples autochtones – les 
conséquences de la colonisation. Pour réduire les méfaits de la consommation de substances, nous 
devons investir en amont afin de garantir aux personnes un accès équitable aux revenus, à l’éducation, 
aux possibilités d’emploi, au logement, aux soutiens à la santé mentale et à d’autres déterminants de la 
santé, ainsi qu’à des relations et des liens sociaux solides qui peuvent les protéger d’une consommation 
nocive de substances. Nous devons également comprendre que la culture est un déterminant social 
de la santé et investir dans des programmes communautaires adaptés à la culture afin d’améliorer les 
résultats en matière de santé. Parallèlement, nous devons mettre en place des politiques en aval et des 
« garde-fous » qui limitent les risques associés à des substances spécifiques. 

Figure 3 : Facteurs de risque et de protection pour les méfaits liés à la consommation de substances 

Facteurs de risque 
Traumatisme 
Adversité dans l’enfance 
Maladie mentale 
Pauvreté 
Logement instable 
Disponibilité des drogues 
Douleur chronique Facteurs de protection 

Implication des soignants 
Capacité d’adaptation 
Inclusion sociale 
Quartiers sûrs 
Environnement scolaire 
de qualité 
Logement permanent 

Source : Santé Canada. La 
stratégie canadienne sur les
drogues et autres substances : 
l’approche du gouvernement du 
Canada à l’égard des méfaits liés 
à la consommation de substances
et de la crise des surdoses. 
Ottawa, ON : La Majesté le Roi du 
droit du Canada, représenté par 
le ministre de la Santé, 2023.
Figure 3. Facteurs de risque et de 
protection pour les méfaits liés à 
la consommation de substances;
p. 9. Disponible à : https://www. 
canada.ca/fr/sante-canada/ 
services/publications/vie-saine/ 
strategie-canadienne-drogues-
autres-substances-approche-
mefaits-lies-consommation-crise-
surdoses.html 
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3. L’environnement politique est complexe. De nombreux facteurs de consommation de substances 
– y compris le produit lui-même et sa puissance, sa prévisibilité, son prix, sa promotion, son emballage 
et son emplacement (disponibilité/accessibilité) – peuvent être influencés par la politique. Cependant, 
les politiques de santé publique pensées pour réduire les méfaits de la consommation de substances 
peuvent entrer en conflit avec d’autres politiques économiques et sociales. Le système de santé publique 
doit travailler en étroite collaboration avec d’autres décideurs gouvernementaux et l’industrie pour trouver 
un meilleur équilibre entre les avantages économiques immédiats d’une consommation de substances 
réglementée et la responsabilité de minimiser les méfaits de la consommation de substances à court et à 
long terme, y compris les coûts sanitaires, sociétaux et économiques. 

La dépendance n’est pas un choix. Il s’agit d’un état de santé chronique que les gens peuvent gérer avec 
le soutien et le traitement appropriés33. Pour soutenir les Ontariens qui subissent des méfaits liés à la 
consommation de substances, nous devons créer des communautés qui favorisent une consommation plus 
sécuritaire de substances et offrir des services de réduction des risques et de traitement à la demande 
compatissants et fondés sur des données probantes pour les personnes aux prises avec des problèmes de 
consommation de substances. 

Ce rapport : 

• donne un bref aperçu de la consommation de substances en 
Ontario, y compris les facteurs à l’origine de ces méfaits et les 
populations les plus à risque; 

• invite l’Ontario à s’appuyer sur les initiatives en amont 
existantes pour créer des communautés plus saines qui 
mobilisent les citoyens, et à fournir des programmes qui 
s’attaquent aux déterminants sociaux et économiques 
sous-jacents, y compris les préjudices systémiques et 
la discrimination, qui sont à l’origine des méfaits de la 
consommation de substances; 

• examine les tendances et les effets actuels de quatre 
substances – tabac/produits de vapotage, cannabis, alcool 
et opioïdes – et recommande des stratégies spécifiques pour 
réduire les méfaits associés à ces substances. 

Les méfaits de la consommation de 
substances sont – avant tout – un
problème de santé qui nécessite une
stratégie globale pour l’ensemble de
la société, axée sur la santé. Nous ne
pouvons et ne devons pas continuer
à nous tourner vers les systèmes de
justice pénale et de réglementation
pour résoudre les problèmes de santé
liés à la consommation de substances.

Remarque : ce rapport ne traite pas directement d’autres substances non réglementées qui 
peuvent être nocives, telles que la cocaïne, la méthamphétamine en cristaux, les benzodiazépines 
ou l’ecstasy. Toutefois, bon nombre des recommandations peuvent être adaptées et utilisées pour 

réduire les effets nocifs de ces substances. 
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 I. Comprendre la consommation de 
substances en Ontario 

Depuis des milliers d’années, les gens consomment des 
substances telles que le tabac, l’alcool, le cannabis et les opioïdes. 
Dans de nombreuses cultures anciennes, ces substances faisaient 
partie de pratiques médicinales ainsi que de célébrations sociales 
et de rituels spirituels  qui rassemblaient la communauté. Certaines 
substances étaient consommées pour le plaisir. Certains ont été 
utilisés pour réduire l’anxiété, soulager la dépression, gérer la 
douleur et faire face au stress et aux traumatismes. 

Aujourd’hui encore, des personnes consomment ces substances 
à ces fins, et la plupart d’entre elles le font sans que leur santé 
ou leur bien-être en pâtisse34. Toutefois, comme ces substances 
affectent le cerveau, modifient l’humeur et le comportement et 
peuvent créer une dépendance, certaines personnes en subissent 
les méfaits. La consommation de substances peut également avoir 
des effets négatifs sur la santé, la vie et les relations des individus. 

La dépendance désigne l’utilisation 
problématique d’une substance. 
La dépendance est associée à la 
présence de ce qui suit : 

• L’état de manque 

• La perte de contrôle de la 
quantité ou de la fréquence de la 
consommation 

• La compulsion à consommer 

• La consommation en dépit des 
conséquences 

Centre de toxicomanie et de santé 
mentale (CAMH)35 

Quels sont les facteurs à l’origine de la consommation de 
substances et de ses méfaits? 
Pourquoi certaines personnes peuvent-elles consommer des substances sans que leur santé ou leur bien-être 
n’en pâtisse, alors que d’autres subissent de graves méfaits? 

Le meilleur antidote à la consommation problématique de 
substances et à la dépendance est le lien : lien avec la famille 
et les amis, avec la communauté et avec la société. 

La probabilité qu’une personne développe un trouble lié à la 
consommation de substances ou une dépendance est fortement 
influencée par les expériences vécues en bas âge et d’autres 
facteurs sociaux et structurels de la santé en amont qui affectent 
le sentiment d’appartenance et le lien social des personnes, ainsi 
que leur capacité à obtenir les services et le soutien dont elles ont 
besoin. 

Elle est également influencée par des facteurs en aval, tels que la 
nature de la substance (p. ex. la manière dont elle est utilisée, le 
degré de toxicité ou de prévisibilité de l’offre) et l’environnement 
social (par exemple, le degré d’acceptation de son utilisation, la 
facilité d’accès à la substance). 

Les méfaits et les avantages 
individuels et sociétaux des substances 
sont déterminés par les interactions 
entre les conditions biopsychosociales 
et économiques, l’environnement 
informationnel, la croissance/ 
production de substances, d’autres 
variables de l’offre et de la demande, 
la disponibilité, l’accessibilité, le 
contexte, les normes sociales et les 
lois qui régissent bon nombre de 
ces activités. L’interaction de ces 
facteurs conduit à des schémas de 
consommation. 

Health Officers of British Columbia, 
201136. 
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Facteurs à 
l’origine de la 

consommation de 
substances et de 

ses méfaits 

Facteurs en amont 
• Expériences vécues en 

bas âge 
• Déterminants sociaux et 

structurels de la santé 

Facteurs en aval 
• Nature de la substance 
• Attitudes sociales, 

promotion et disponibilité 

Facteurs en amont 

Expériences vécues en bas âge 

Les personnes et les groupes les plus exposés au risque de toxicomanie sont souvent ceux qui ont été exposés à 
certains facteurs prédisposants tôt dans leur vie, notamment les suivants : 

• des facteurs biologiques ou génétiques 
• les expériences négatives durant l’enfance (ENE)37 entre 0 et 

17 ans, y compris : 
o l’expérience de la violence ou des abus physiques, sexuels ou 

émotionnels; 
o subir une négligence physique ou émotionnelle (y compris une 

supervision inadéquate); 
o être témoin de violences à la maison ou dans la communauté; 
o grandir dans un foyer souffrant de problèmes de 

consommation de substances ou de santé mentale (y compris le fait d’être exposé à l’alcool ou à 
d’autres substances pendant la période prénatale); 

o avoir un membre de la famille qui a tenté de se suicider ou qui est décédé des suites d’un suicide; 
o vivre dans l’instabilité en raison de la séparation ou du divorce des parents; 
o avoir un parent ou un membre du ménage en prison. 

• les problèmes de santé mentale, y compris les troubles de la santé mentale et une mauvaise santé 
mentale. 

Plus un enfant subit d’ENE, plus il
risque de subir des méfaits liés à 
la consommation de substances, 
y compris de développer un 
trouble lié à la consommation de 
substances plus tard dans la vie. 

Déterminants sociaux et structurels de la santé 

Certains facteurs sociaux, économiques et structurels plus larges peuvent créer des inégalités en matière de 
santé et accroître le risque de dommages liés à la consommation de substances, notamment : 

• les revenus et les conditions de logement et de vie inadéquats 
• le fait de vivre dans des quartiers ou des communautés où les taux de pauvreté, de violence et/ou de 

consommation de substances sont élevés; 
• le manque d’accès à l’éducation ou la littératie en matière de santé38; 
• le manque de possibilités d’emploi et les conditions de travail insalubres; 
• le fait de ne pas s’intégrer socialement ou de subir la pression des pairs pour consommer des 

substances; 
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• le manque d’accès à des services de santé en temps utile, y 
compris des services de santé mentale, des ressources de 
réduction des méfaits et des services de traitement de la 
toxicomanie; 

• le manque d’alternatives saines à la consommation de 
substances (p. ex. possibilités récréatives, activités physiques, liens 
sociaux, passe-temps et intérêts); 

• les structures sociales colonisatrices et marginalisantes et 
les formes structurelles de racisme, de stigmatisation et de 
discrimination; 

• la criminalisation de la consommation de substances, qui peuvent 
pousser cette consommation dans la clandestinité et empêcher les 
gens de consommer des substances de manière plus sûre ou de 
recourir à des services de traitement. 

Ces facteurs sociaux, économiques et structurels influencent le risque 
de manière complexe. Par exemple, les personnes peuvent consommer 
des substances pour faire face à la pauvreté, à la violence, au chômage 
ou à d’autres inégalités en matière de santé ou à des expériences de vie 
négatives. La colonisation, le racisme, la marginalisation, la stigmatisation 
et la discrimination sont des facteurs de consommation de substances 
chez les peuples autochtones, les membres des communautés 2SLGBTQ+, 
les Noirs et les autres populations racialisées de l’Ontario. Pour les peuples 
autochtones, ces traumatismes ont été renforcés par les politiques qui ont 
créé le système des pensionnats autochtones et continuent de contribuer 
à des conditions de vie inférieures à la norme, au racisme et à un accès 
plus difficile aux services dans de nombreuses communautés ainsi que 
dans le système de soins de santé en général. 

L’équité en matière de santé est 
atteinte lorsque les individus 
ont la possibilité de réaliser 
pleinement leur potentiel de 
santé. Pour atteindre l’équité en 
matière de santé, il convient de 
réduire les différences inutiles et 
évitables qui sont inéquitables et 
injustes. En matière de santé, de 
nombreuses causes d’inégalités 
sont liées à des facteurs 
sociaux et environnementaux, 
notamment le revenu, le 
statut social, la race, le sexe, 
l’éducation et l’environnement 
physique. 

Santé publique Ontario39 

Les inégalités sociales et 
structurelles augmentent 
le risque qu’une personne 
commence à consommer 
des substances et que sa 
consommation devienne nocive. 

Facteurs en aval 

La nature de la substance 

Le degré de nocivité d’une substance dépend de ce qui suit : 

• Le degré de dépendance que crée la substance. La nicotine, les opioïdes et les drogues comme les 
méthamphétamines créent rapidement une forte dépendance, alors qu’il faut généralement plus de 
temps pour devenir dépendant du cannabis ou de l’alcool. 

• Le produit lui-même et sa forme, qui peuvent affecter son attrait et son 
impact. Par exemple, les formes comestibles de cannabis peuvent être 
plus attrayantes et plus sûres que le fait de fumer du cannabis pour de 
nombreuses personnes, mais la drogue agit plus lentement lorsqu’elle 
est ingérée que lorsque le cannabis est fumé ou vapoté. Les produits 
comestibles peuvent réduire les risques associés au fait de fumer, 
mais ils augmentent le risque que les gens consomment une dose plus 
élevée que prévu. 

• Sa puissance/toxicité. Certains produits à base de cannabis 
disponibles aujourd’hui, y compris le cannabis synthétique, sont plus 
puissants que par le passé. Les opioïdes synthétiques, comme le 
fentanyl et le carfentanyl, sont également plus toxiques que les autres 
opioïdes (morphine, héroïne, etc.). 

Les « P » qui influencent 
la consommation de 
substances et leurs méfaits : 

• Produit 
• Puissance 
• Prévisibilité 
• Prix 
• Promotion 
• Placement 
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• Le degré de prévisibilité et de sécurité de la substance. La personne qui utilise la substance sait-
elle ce que celle-ci contient? A-t-elle été dénaturée par d’autres substances qui peuvent causer des 
méfaits? Sur le marché des drogues non réglementées, les opioïdes sont souvent mélangés à d’autres 
substances, telles que les benzodiazépines et la xylazine. L’imprévisibilité de l’offre actuelle d’opioïdes 
non réglementés contribue aux surdoses et aux décès. 

• L’impact de la consommation de substances sur la santé et le fait que les gens soient conscients de ces 
risques. Outre le risque de dépendance associé à la nicotine, la fumée des cigarettes, des cigares et des 
pipes contient au moins 80 substances chimiques cancérigènes. Les personnes qui fument du cannabis 
ou des opioïdes sont confrontées à des risques similaires liés à l’inhalation de la fumée. L’injection 
d’opioïdes et d’autres drogues présente également de graves risques pour la santé, notamment des 
abcès/infections, des endocardites et des infections transmises par le sang. 

• Que la substance soit utilisée seule ou combinée à d’autres substances, de manière involontaire ou 
intentionnelle. Par exemple : 
o Les gens consomment souvent des drogues provenant d’un approvisionnement non réglementé sans 

savoir exactement quelles autres substances peuvent être présentes (c.-à-d. une polyconsommation 
non intentionnelle), ce qui augmente leur risque. 

o Certaines personnes choisissent de consommer de l’alcool et du cannabis ensemble, ou de 
prendre des benzodiazépines ou des stimulants en même temps que des opioïdes (c.-à-d. une 
polyconsommation intentionnelle). Les substances consommées simultanément peuvent interagir 
d’une manière qui exacerbe les risques : la consommation conjointe de cannabis et d’alcool entraîne 
davantage de conduites avec les facultés affaiblies, tandis que l’utilisation de benzodiazépines 
combinée à des opioïdes augmente le risque de sédation, de dépression respiratoire et de décès. 

Attitudes sociales, promotion et disponibilité 

• Les attitudes sociales, la promotion et la disponibilité 
sont la façon dont une substance particulière est 
socialement acceptable ou stigmatisée au sein 
des familles, des cultures et de la société dans 
son ensemble. Par exemple, dans la plupart des 
communautés de l’Ontario, la consommation d’alcool 
est plus acceptable socialement que le fait de fumer 
des cigarettes ou du cannabis. Elle est également 
plus acceptable que la consommation d’opioïdes. 
L’acceptabilité et la stigmatisation peuvent toutes deux 
être nocives. Une forte acceptabilité peut accroître 
la consommation et les dommages, tandis que la 
stigmatisation peut amener les gens à consommer des 
substances dans des environnements dangereux ou à 
ne pas rechercher les soins dont ils ont besoin. 

• Le degré d’attrait de la substance ou de son 
dispositif d’administration. Par exemple, les cigarettes 
aromatisées et les produits de vapotage, la conception 
des dispositifs de vapotage et la façon dont ils sont 
conditionnés peuvent rendre le vapotage plus attrayant 
— en particulier pour les jeunes — et en favoriser 
l’utilisation. 

• Le prix de la substance, facteur qui détermine son 
accessibilité. 

• L’efficacité avec laquelle les substances sont promues 
par les industries qui les vendent (cf. encadré). 

La commercialisation des substances légales 
réglementées peut être une force puissante
pour influencer le choix et conduire à la
consommation, en particulier chez les
jeunes :

• Au cours des dernières années,
l’industrie de l’alcool a activement ciblé
les femmes avec des boissons roses et
des slogans tels que « l’heure du vin de
maman », et la consommation d’alcool 
des femmes et les hospitalisations liées 
à l’alcool ontm augmenté41.

• Les fabricants de tabac qui ont créé
des projets de vapotage ont utilisé
des produits élégants, colorés et 
aromatiques pour cibler les jeunes42.

• La hausse spectaculaire des
prescriptions d’opioïdes médicinaux,
qui a jeté les bases de la crise
actuelle de toxicité des opioïdes,
peut être directement attribuée 
à la commercialisation agressive 
et trompeuse d’une société 
pharmaceutique auprès des médecins43.
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• Le placement du produit et la facilité d’accès par l’intermédiaire du marché réglementé (p. ex. la densité 
des points de vente), du marché non réglementé et de la famille et des amis. 

• Le niveau de soutien populaire aux politiques qui limitent l’accès et la promotion, telles que les 
politiques de prix ou les restrictions sur les lieux de vente et de commercialisation des substances. 

• La volonté et la capacité des différents systèmes de 
réglementation à faire respecter les restrictions légales 
sur la consommation de substances, telles que les limites 
d’âge, et la distribution et la vente de produits réglementés, 
comme le tabac et le cannabis, en dehors du système 
réglementé. 

• Les messages de santé publique que les gens reçoivent 
sur l’innocuité ou le risque d’une substance ainsi que la 
confiance qu’ils accordent à la santé publique et à ces 
messages. 

Dans une étude qui sera bientôt publiée
et qui porte sur des personnes qui
boivent de l’alcool, 60 % d’entre elles ne
savaient pas que l’alcool provoque le
cancer.

2024 courriel de E Hobin
(Santé publique Ontario)

La sensibilisation du public aux risques sanitaires associés à la consommation de substances est essentielle 
pour réduire les méfaits liés à la consommation de substances. Par exemple, ce n’est que lorsque les gens ont 
pris conscience des effets négatifs du tabagisme — à la fois sur leur propre santé et sur celle de leur entourage 
— que les taux de tabagisme ont commencé à baisser. Aujourd’hui encore, la plupart des fumeurs sous-estiment 
les méfaits du tabac sur leur santé. 

Qui est le plus exposé au risque a ? 
Bien que tout le monde soit vulnérable aux méfaits de la consommation de substances, certains groupes 
présentent des taux plus élevés de consommation de substances et des méfaits qui y sont liés.x Comme indiqué 
ci-dessus, les risques sont influencés par des facteurs tels que la génétique44, le sexe, l’âge, la profession, la 
situation géographique, les déterminants sociaux de la santé et les inégalités en matière de santé, ainsi que par 
la présence d’autres problèmes de santé. 

Remarque : L’Ontario ne dispose pas d’informations détaillées sur toutes les populations à risque (p. ex. les 
populations racialisées), de sorte que cette liste n’est pas exhaustive. Les risques peuvent également être 
cumulatifs ou se superposer : les personnes peuvent appartenir à deux ou plusieurs populations présentant un 
risque plus élevé de méfaits liés à la consommation de substances. 

Qui est le 
plus à risque 

de subir des 
méfaits liés à la 
consommation 
de substances

Hommes 

Femmes 

Les personnes 
enceintes 

Jeunes 

Enfants âgés de 10 ans et moins 

Personnes confrontées à des inégalités sociales 

Peuples autochtones 

Populations 2SLGBTQ+ 

Les personnes qui 
travaillent dans des 

secteurs tels que 
la construction, 

l’exploitation minière, le 
pétrole et le gaz 

Personnes vivant dans des 
régions rurales ou éloignées 

Personnes souffrant de 
troubles mentaux 

 x Remarque : cette liste n’est pas exhaustive, elle repose sur les données disponibles et peut omettre des groupes clés. 
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Hommes. Les hommes sont plus susceptibles que les femmes 
de fumer, de consommer du cannabis — à long terme et plus 
fréquemment — et d’utiliser des opioïdes. Ils ont également 
tendance à consommer plus d’alcool et à subir davantage de 
méfaits liés à l’alcool. 

Les hommes représentent 75 % de tous
les décès attribuables à l’alcool, 85 % des
hospitalisations et 71 % des visites aux
services d’urgence en Ontario132.

Depuis le début de la pandémie de 
COVID-19, 3 personnes sur 4 décédées 
d’une intoxication aux opioïdes en Ontario 
étaient des hommes11. 

Femmes. Bien que les hommes boivent plus d’alcool et 
consomment plus de cannabis que les femmes, l’écart entre 
les sexes pour la consommation de ces deux substances tend à 
se réduire45. Les femmes — en particulier les femmes exerçant 
une profession — boivent désormais plus d’alcool que par le passé : entre 2013 et 2017, la consommation 
excessive d’alcool a augmenté de 22 % chez les femmes, alors qu’elle est restée stable chez les hommes46. 
L’augmentation de la consommation d’alcool et de la consommation excessive d’alcool chez les femmes est 
préoccupante, car il est prouvé que les femmes sont plus exposées aux méfaits de l’alcool : elles développent 
des problèmes liés à l’alcool (p. ex. maladies du foie) et des troubles liés à la consommation d’alcool plus tôt 
et à des niveaux de consommation plus faibles que les hommes47,48. 

Une étude canadienne récente a également révélé une consommation de substances plus élevée chez les 
personnes non binaires que chez les personnes s’identifiant comme hommes ou femmes49. 

Les personnes enceintes. Outre les risques que ces quatre substances présentent pour la santé des femmes 
enceintes elles-mêmes, elles menacent également la grossesse, ainsi que la santé et le bien-être du fœtus50. 

Jeunes. Les jeunes cerveaux sont très sensibles aux méfaits de la consommation de substances51, et la 
consommation du nombre de substances est en augmentation chez les jeunes. Les jeunes consomment du 
cannabis de façon plus intensive et plus fréquente que les autres groupes d’âge12-16. Les jeunes ont signalé une 
consommation d’alcool plus dangereuse pendant la pandémie de COVID-1910. Les taux d’intoxication mortelle et 
non mortelle aux opioïdes ont considérablement augmenté au cours de la dernière décennie en Ontario chez les 
adolescents et les jeunes adultes âgés de 15 à 24 ans5, le nombre de décès étant passé de 48 en 2013 à 225 
en 2021. Au cours de la même période, le taux de traitement par agonistes opioïdes (TAO) a diminué de 55,9 % 
chez les jeunes Ontariens52. 

Figure 4 : Taux de traitement par agonistes opioïdes et de décès liés aux opioïdes chez les jeunes Ontariens, 
Canada, 2013-2021 

Source : Rosic T, Kolla G, Leece P, Kitchen S, Gomes T. Trends in Rates of Opioid Agonist Treatment and Opioid-Related Deaths for Youths 
in Ontario, Canada, 2013-2021. JAMA Netw Open. 2023;6(7):e2321947. doi:10.1001/jamanetworkopen.2023.21947 

25 



Enfants âgés de 10 ans et moins.  Les formes comestibles du cannabis étant de plus en plus disponibles et 
populaires, les jeunes enfants sont désormais plus exposés à de graves problèmes de santé en cas d’ingestion 
accidentelle de produits contenant du cannabis53. Après la légalisation des produits comestibles à base de 
cannabis en janvier 2020, l’Ontario a connu une forte hausse des empoisonnements au cannabis chez les 
enfants de moins de 10 ans. Le nombre d’enfants qui se sont rendus dans un service d’urgence est passé de 
81 (entre janvier 2016 et septembre 2018, soit avant la légalisation) à 317 (entre février 2020 et mars 2021). 
Près de 40 % des enfants emmenés aux services d’urgence pour un empoisonnement au cannabis ont dû 
être hospitalisés54. Les taux d’hospitalisation étaient plus élevés en Ontario que dans les autres provinces, 
et particulièrement plus élevés qu’au Québec, où des restrictions supplémentaires s’appliquent aux produits 
comestibles à base de cannabis; ils ne peuvent être composés d’aucun élément susceptible de les rendre 
attrayants pour les moins de 21 ans, y compris tout ce qui est sucré ou tout colorant ajouté55. 

Figure 5 : Taux d’hospitalisations dues à un empoisonnement au cannabis chez les enfants âgés de 0 à 9 ans 
dans quatre provinces canadiennes, de 2015 à 2021. 

Source : The Hospital for Sick Children (SickKids). Les hospitalisations pour empoisonnement involontaire au cannabis chez les 
enfants canadiens ont augmenté après la légalisation [Internet]. Toronto, ON : SickKids; 2022 [cité le 9 février 2024]. Évolution des 
hospitalisations dues à un empoisonnement au cannabis chez les enfants de 0 à 9 ans entre 2015 et 2021. Disponible à : https://
www.sickkids.ca/en/news/archive/2022/hospitalizations-for-unintentional-cannabis-poisonings-among-Canadian-children-surged-after-
legalization/

 

 

Personnes confrontées à des inégalités sociales – notamment des revenus plus faibles, un niveau d’éducation 
moins élevé, l’insécurité du logement et l’incarcération. Si l’on examine de plus près les autres facteurs qui 
influent sur les méfaits de la consommation de substances, le revenu et le niveau d’éducation semblent jouer 
un rôle plus important que le niveau de consommation de substances d’une personne. Par exemple, en Ontario, 
les adultes dont le revenu du ménage est élevé sont plus susceptibles de consommer deux boissons alcoolisées 
ou plus au cours d’une semaine ou de déclarer une consommation excessive d’alcool que ceux dont le revenu 
du ménage est plus faible (voir figure 6). Toutefois, les personnes dont le revenu et le niveau d’éducation sont 
plus faibles sont plus exposées aux méfaits de l’alcool38,56. 
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Figure 6 : Pourcentage d’adultes (âgés de 19 ans et plus) déclarant avoir consommé plus de 2 boissons 
alcoolisées au cours de la semaine écoulée, par quintile de revenu du ménage, Ontario, 2017 à 2020 
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Source : Santé Ontario.Indice de qualité du système de prévention 2023 [Internet] Toronto (ON) : Imprimeur du Roi pour l’Ontario; 
2023 [cité le 8 février 2024]. Figure 5 : Pourcentage d’adultes (âgés de 19 ans et plus) déclarant avoir consommé plus de 2 boissons 
alcoolisées au cours de la semaine écoulée, par quintile de revenu du ménage, Ontario, 2017-2020 combinés. Disponible à : https://
www.ontariohealth.ca/sites/ontariohealth/files/PSQI_2023_Report_French.pdf

 

 

 

Le tabagisme est plus fréquent chez les adultes dont le revenu du ménage est plus faible57. 

Figure 7 : Pourcentage d’adultes (âgés de 20 ans et plus) déclarant fumer quotidiennement ou 
occasionnellement, par quintile de revenu du ménage, Ontario, 2017 à 2020 
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Source : Santé Ontario. Indice de qualité du système de prévention 2023 [Internet] Toronto (ON) : Imprimeur du Roi pour l’Ontario; 
2023 [cité le 8 février 2024]. Figure 2, Pourcentage d’adultes (âgés de 20 ans ou plus) déclarant fumer quotidiennement ou 
occasionnellement, par quintile de revenu du ménage, Ontario, 2017-2022 combiné. Disponible à : https://www.ontariohealth.ca/sites/
ontariohealth/files/PSQI_2023_Report_French.pdf 

Les visites aux services d’urgence et les décès liés aux opioïdes sont également plus fréquents chez les adultes 
à faible revenu11. 

Pendant la pandémie de COVID-19, un décès sur six lié aux opioïdes est survenu chez des personnes en 
situation d’itinérance – comparé à un sur huit avant la pandémie58. 

Plus d’une personne sur quatre décédée d’une intoxication liée aux opioïdes en Ontario entre 2015 et 2020 
avait récemment été incarcérée59. 
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Peuples autochtones. Les peuples autochtones subissent de manière disproportionnée les méfaits liés à la 
consommation de substances, notamment la criminalisation et la violence60. Le taux de décès par intoxication aux 
drogues était presque six fois plus élevé chez les membres des Premières Nations de Colombie-Britannique que chez 
les autres résidents de la province en 202261, et le taux de décès par intoxication aux opioïdes était sept fois plus 
élevé chez les membres des Premières Nations que chez les autres habitants de l’Ontario en 202162. 

La plupart des données disponibles sur la consommation de substances chez les peuples autochtones proviennent 
d’études menées au niveau national ou fédéral, qui ont révélé : 

• des taux de tabagisme commercial deux à cinq fois plus élevés chez les 
peuples autochtones que dans les populations non autochtones63. 

• des taux de consommation de cannabis plus élevés chez les adultes et les 
jeunes Métis que chez les autres membres de la population générale. Les 
jeunes Métis étaient également plus susceptibles d’avoir consommé de 
l’alcool, fumé du tabac et pris d’autres drogues que leurs pairs non Métis. 
Ceux qui consomment ces substances en grandes quantités sont plus 
susceptibles de déclarer qu’ils sont confrontés à des facteurs de risque 
tels que la pauvreté et la privation, les abus physiques et/ou sexuels, et/ 
ou la perte d’un membre de la famille par suicide65. 

• les taux de consommation d’alcool ou de consommation excessive 
d’alcool chez les adultes des Premières Nations sont moins élevés 
(42,6 %) que chez les autres adultes au Canada; cependant, parmi ceux 
qui consomment de l’alcool, sa consommation excessive (c.-à-d. cinq 
verres ou plus en une seule occasion) est courante. Les personnes qui 
consomment de l’alcool tout en évitant certains méfaits (c.-à-d. qui ne le 
consomment pas de manière excessive) ont tendance à être des individus 
qui ont un meilleur accès aux déterminants sociaux de la santé (p. ex. 
davantage d’éducation, davantage de responsabilités professionnelles)66. 

La consommation de 
substances chez les peuples 
autochtones est due à des
inégalités en matière de
santé, notamment à l’impact
continu et à long terme de
la colonisation, ainsi qu’au
système des pensionnats, aux
expériences de stigmatisation
et de discrimination,
aux traumatismes
intergénérationnels et aux
conditions de vie inférieures à
la norme dans de nombreuses
communautés autochtones64.

Les Chiefs of Ontario et le Réseau de recherche sur les politiques ontariennes 
en matière de médicaments ont collaboré pour étudier les tendances de la 
consommation d’opioïdes chez les Premières Nations de l’Ontario. La dernière 
mise à jour a révélé ce qui suit67 : 

• une augmentation des événements liés à la toxicité des opioïdes, malgré 
une diminution des prescriptions d’opioïdes pour le traitement de la 
douleur; 

• une augmentation de la consommation d’opioïdes chez les membres des 
Premières Nations qui vivent en dehors de leur communauté; 

• le taux de décès dus à une intoxication aux opioïdes chez les Premières 
Nations de l’Ontario a presque triplé entre 2019 et 2021, passant de 4,1 
pour 10 000 personnes à 11,4 pour 10 000 personnes, avec 190 décès 
chez les Premières Nations en 2021. 

«La crise des opioïdes a
bouleversé les familles 

et les communautés à travers 
l’Ontario… La guerre contre 
la drogue, qui dure depuis 
des décennies, n’a pas eu 
les résultats escomptés, en
particulier pour nos concitoyens 
qui sont déjà surreprésentés
dans le système de justice
pénale. Les gens ont besoin
d’être soutenus culturellement 
et spirituellement pour faire
face aux troubles de la santé 
mentale et à ceux liés à la 
consommation de substances. » 

Chef régional de l’Ontario 
Glen Hare62 

Les méfaits de la consommation de substances subis par les peuples 
autochtones, qui sont affectés par les traumatismes intergénérationnels liés 
aux politiques et pratiques coloniales telles que les pensionnats, peuvent 
se manifester par des cycles continus de consommation de substances et 
de comportements addictifs. Le risque de méfaits est également exacerbé par le racisme et la discrimination 
systémiques à l’encontre des autochtones dans le système de soins de santé, ainsi que par l’absence de soins de 
santé mentale et soins liés à la dépendance adaptés à la culture68. 

En Ontario, 88 % de tous les peuples autochtones vivent hors réserves dans les villes et les communautés rurales69, 
et il convient d’accorder une attention particulière à leurs besoins. Il est également important de comprendre que 
les autochtones constituent la population qui croît le plus rapidement et la population la plus jeune au Canada70. Les 
jeunes autochtones représentent une proportion importante de la population des jeunes de la province et doivent 
avoir accès à des services adaptés à leur culture70. 
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Populations 2SLGBTQ+xi. Les taux de consommation de 
substances sont plus élevés chez les personnes 2SLGBTQ+ 
que chez les hétérosexuels. Les méfaits de la consommation de 
substances dans cette population sont liés à des expériences 
d’intimidation, d’homophobie, de discrimination et d’abus 
physiques et sexuels vécues pendant l’enfance, ainsi qu’à 
l’isolement, à l’aliénation et à la perte de soutien familial ou social, 
qui entraînent des taux plus élevés de dépression, d’anxiété, de 
troubles obsessionnels compulsifs et phobiques, de suicidalité 
et d’automutilation, ainsi qu’un risque deux fois plus élevé 
de syndrome d’état de stress post-traumatique (ESPT)71. Ces 
conditions peuvent amener les personnes à se tourner vers la 
consommation de substances pour les aider à composer avec 
la situation. Par exemple, la consommation d’alcool, de tabac et 
d’autres substances peut être deux à quatre fois plus élevée que 
chez les hétérosexuels. 

Une étude menée en Ontario auprès de 
personnes transgenres a révélé que 20 % 
d’entre elles avaient subi une agression 
physique ou sexuelle en raison de 
leur identité, et que 34 % avaient été 
victimes de menaces verbales ou 
de harcèlement. Leur identité peut 
également affecter leur accès aux 
déterminants sociaux de la santé : les 
personnes transgenres au Canada et 
aux États-Unis font état de niveaux 
élevés de violence, de harcèlement et 
de discrimination lorsqu’elles cherchent 
un logement stable, un emploi, des 
services de santé ou des services 
sociaux72. • La consommation d’alcool, de tabac et d’autres substances 

peut être deux à quatre fois plus élevée que chez les 
hétérosexuels72. 

• Les taux de tabagisme et de vapotage sont deux fois plus élevés chez les membres des communautés 
2SLGBTQ, et les estimations suggèrent que la consommation varie de 24 % à 45 % dans les différents 
groupes63. 

• Les personnes qui s’identifient comme homosexuelles (39 %) ou bisexuelles (61 %) ont des taux de 
consommation de cannabis plus élevés que celles qui se déclarent hétérosexuelles (25 %)73. 

Figure 8 : Consommation de cannabis au cours des 12 derniers mois (%) selon l’orientation sexuelle, Ontario 

Source : Étude canadienne sur le cannabis, 2019-202213-16 

• Des études menées aux États-Unis et ailleurs font état de taux plus élevés de problèmes liés à l’alcool 
chez les femmes lesbiennes et bisexuelles que chez les femmes hétérosexuelles74. 

• Les jeunes 2SLGBTQ+ sont exposés à un risque de suicide et de consommation de substances environ 
14 fois plus élevé que leurs pairs hétérosexuels72. 

xi Personnes bispirituelles, lesbiennes, homosexuelles, bisexuelles, transgenres, queers et autres identités sexuelles et de 
genre 

29 

https://ontario.cmha.ca/documents/lesbian-gay-bisexual-trans-queer-identified-people-and-mental-health/
https://ontario.cmha.ca/documents/lesbian-gay-bisexual-trans-queer-identified-people-and-mental-health/


 
  

   

Les personnes qui travaillent dans des secteurs tels que la construction, l’exploitation minière, le pétrole 
et le gaz. Les personnes travaillant dans le secteur de la construction, qui représentent 3,6 % de l’ensemble 
de la population de l’Ontario et 7,2 % de toutes les personnes employées en Ontario en 2021, ont été touchées 
de manière disproportionnée par la crise de la toxicité des opioïdes. Un rapport de 2021 a montré qu’un tiers 
des personnes qui avaient un emploi lorsqu’elles sont décédées d’une surdose d’opioïdes travaillaient dans le 
secteur de la construction58. La nature de ces emplois — physiquement exigeants, les longues heures de travail, 
accompagnées de stress — signifie que les travailleurs sont susceptibles de se blesser et de souffrir de douleurs 
chroniques, ce qui peut contribuer à leur consommation d’opioïdes58. Les recherches actuellement menées 
par l’Institut de recherche sur le travail et la santé et le Centre de recherche sur le cancer professionnel ont 
confirmé ces conclusions : les travailleurs précédemment blessés dans des secteurs tels que la construction, 
l’exploitation minière et la foresterie sont plus susceptibles d’avoir besoin de services d’urgence ou d’être 
hospitalisés en raison de méfaits liés aux opioïdes que les travailleurs d’autres secteurs en Ontario75. 

Personnes vivant dans des régions rurales ou éloignées.  Comparativement 
aux habitants des aires urbaines, une plus grande proportion d’Ontariens 
vivant en milieu rural (37 % contre 30,5 %) boit davantage d’alcool que ce qui 
est recommandé par les lignes directrices sur la consommation d’alcool57. 
Selon le CAMH Monitor (2022), les taux actuels de tabagisme et le nombre 
moyen de cigarettes fumées quotidiennement varient considérablement 
dans la province, et c’est dans le Nord de l’Ontario qu’ils sont les plus élevésxii. Une analyse récente du Réseau 
ontarien de recherche sur les politiques en matière de drogues et de Santé publique Ontario a également révélé 
des taux de décès attribuables à une intoxication par la consommation de substances beaucoup plus élevés 
dans le Nord de l’Ontario que dans le Sud de l’Ontario, soit 47,9 contre 16,9 par 100 000 habitants11. 

Les taux les plus élevés de
décès liés aux opioïdes dans
la province se produisent
dans le Nord de l’Ontario.

Figure 9 : Taux de décès attribuables à une intoxication par les cinq combinaisons de substances les plus 
courantes, par résidence dans le Nord ou le Sud de l’Ontario, 202111 

Remarque : le fait de ne pas connaître le lieu de 
résidence dans le Nord ou le Sud varie de 0,8 % à 
4,1 % selon les combinaisons de substances. 
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Personnes souffrant de troubles mentaux. La consommation de ces quatre substances est souvent associée à 
des tentatives de surmonter des problèmes de santé mentale, tels que le stress, l’anxiété et la dépression. Par 
exemple, la consommation de cannabis est la plus élevée chez les personnes présentant une mauvaise santé 
mentale et la plus faible chez celles qui se déclarent en bonne santé mentale. Les méfaits liés au cannabis sont 
également plus importants chez les personnes ayant des antécédents familiaux de troubles mentaux, tels que la 
psychose, la dépression et l’anxiété. Certaines personnes consomment du cannabis pour affronter le stress ou 
une mauvaise santé mentale, mais sa consommation peut aggraver les problèmes de santé mentale existants 
et contribuer au développement d’un trouble de la santé mentale76. 

xii Le Nord de l’Ontario couvre la partie de l’Ontario située au nord du lac Huron (y compris la baie Georgienne), de la rivière 
des Français, du lac Nipissing et de la rivière Mattawa. Il comprend près de 87 % de la province, mais seulement 6 % de la 
population de la province vit dans cette région. 
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II. Adopter une approche mise en œuvre 
dans l’ensemble de la société et donnant 
la priorité à la santé pour réduire 
les méfaits de la consommation de 
substances 

La santé publique a réussi à réduire les méfaits de la consommation de substances parce qu’elle s’efforce de 
s’attaquer aux facteurs en amont et en aval qui conduisent à la consommation de substances. Les objectifs de 
santé publique sont les suivants : 

• créer des communautés en bonne santé où chacun dispose des possibilités, des services et du soutien 
dont il a besoin pour s’épanouir (c.-à-d. s’attaquer aux déterminants sociaux et structurels de la santé); 

• prévenir les expériences négatives vécues pendant l’enfance, qui rendent les gens plus vulnérables aux 
troubles de la santé mentale et aux méfaits de la consommation de substances; 

• protéger les personnes contre l’exposition à des substances addictives pendant les phases critiques du 
développement (p. ex. la grossesse, l’enfance, la jeunesse); 

• rendre les substances consommées moins nocives lorsque cela s’avère possible; 
• éduquer les gens sur les risques associés aux différentes substances; 
• influencer les attitudes sociales à l’égard de la consommation de substances; 
• encourager la consommation à faible risque ou modérée de substances (c.-à-d. mieux vaut en 

consommer moins) en rendant les substances moins attrayantes, plus difficiles d’accès et plus chères (p. 
ex. par des politiques de tarification, de taxation, de distribution et de commercialisation). 

Dans le cadre de l’approche mise en œuvre dans l’ensemble de la société et donnant la priorité à la santé 
que je recommande, tous les partenaires (y compris les citoyens ayant vécu ou vivant une expérience de 
consommation de substances), collaboreront pour : 

• soutenir les initiatives susceptibles de modifier les environnements sociaux et structurels et de réduire 
les inégalités en matière de santé, telles que la Stratégie de réduction de la pauvreté de l’Ontario77, les 
politiques de logement abordable, les programmes destinés aux familles 
qui réduisent le risque d’expériences négatives durant l’enfance et 
de violence domestique, les initiatives visant à améliorer la situation 
sociale, les possibilités pour les peuples autochtones de décoloniser les 
services ainsi que les efforts pour lutter contre la stigmatisation et la 
discrimination au sein du système de soins de santé et de la société; 

• fournir des informations et une éducation claires et fondées sur des 
données probantes concernant les risques associés à la consommation 
de différentes substances, afin que les personnes puissent prendre des 
décisions éclairées concernant leur consommation de substances; 

• réglementer la qualité et la sécurité des substances légales; 
• continuer à rechercher des moyens efficaces pour limiter l’offre et la 

consommation de substances non réglementées sans avoir d’impact 
négatif sur la santé des personnes qui consomment ces substances; 

Les interventions axées 
sur les facteurs en amont 
sont plus efficaces pour
améliorer la santé de la 
population et l’équité en 
matière de santé, ce qui 
réduira la consommation 
nocive de substances et 
aura des effets bénéfiques 
sur d’autres aspects
importants de la santé.
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• mettre en œuvre une série de politiques spécifiques aux substances qui créent des « garde-fous » pour 
aider les personnes qui consomment des substances à le faire de manière plus sûre; de la même 
manière que nous utilisons les lois sur les ceintures de sécurité et les limitations de vitesse pour réduire 
le risque d’accidents de la route; 

• fournir un accès rapide à des services efficaces de santé mentale, de réduction des risques et de 
traitement des dépendances. 

Une approche efficace mise en œuvre dans l’ensemble de la société nécessite : 

Empathie 
pour les personnes et les familles qui subissent 
les méfaits de la consommation de substances 

Mobilisation 
des personnes ayant vécu ou vivant une 
expérience de consommation de substances et 
de leurs familles, ainsi que de tous les niveaux 
de gouvernement, d’organismes, de services et 
d’industries 

Autonomisation 
des individus, des familles et des communautés 
pour protéger et améliorer la santé 

Environnements 
qui soutiennent et promeuvent la santé et la 
connexion 

Éducation 
pour aider les individus à faire des choix judicieux 
en matière de santé 

Investissement économique 
dans des interventions efficaces et fondées 
sur des données probantes, tant en amont 
qu’en aval 

Conception 
de produits et de processus visant à réduire les 
méfaits et les risques 

Application 
de mesures juridiques afin de réduire les 
méfaits 

Élimination 
des méfaits autant que possible 

L’Ontario a déjà mis en place de nombreuses politiques et initiatives destinées à influencer les facteurs de la 
consommation de substances. Néanmoins, à mesure que nous en apprenons davantage sur les substances et 
leur impact sur la santé, et que les substances elles-mêmes, leur marché et les populations les plus à risque 
évoluent, nous devons continuellement évaluer et adapter nos politiques. 
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Utiliser une stratégie équilibrée et progressive pour réduire les 
méfaits 

Pour développer une gamme complète et réfléchie d’interventions susceptibles d’aider les personnes qui 
consomment des substances à réduire les risques associés et à protéger leur santé, le secteur de la santé 
publique utilise un outil pratique : l’échelle d’intervention Nuffield (voir ci-dessous)78. L’approche échelonnée 
commence par les interventions les moins intrusives et progresse vers celles qui sont plus intrusives, mais 
uniquement si et quand cela est nécessaire. Les interventions moins intrusives sont préférables tant qu’elles 
sont efficaces. 

Figure 10 : Échelle d’intervention du Nuffield : utilisation des politiques de santé publique pour encourager des 
choix plus sains78 
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Ne rien faire ou se contenter de surveiller la situation actuelle. 

Fournir des informations : informer et éduquer les gens. 

Permettre le choix : permettre aux gens de modifier leurs 
comportements. 

Orienter les choix en modifiant les choix par défaut : faire en sorte que 
les choix « plus sains » soient l’option par défaut pour les gens. 

Orienter le choix par des incitations : utiliser des incitations financières 
et autres pour inciter les gens à poursuivre certaines activités. 

Orienter le choix par des mesures dissuasives : utiliser des mesures 
financières ou d’autres mesures dissuasives pour inciter les gens à ne 
pas poursuivre certaines activités.  

Restreindre le choix : réglementer pour restreindre les options 
disponibles aux gens. 

Éliminer le choix : réglementer pour éliminer complètement le choix. 

Adapté de : Nuffield Council on Bioethics. Santé publique : questions éthiques [Internet]. Londres : Nuffield Council on Bioethics ; 2007 
[cité le 24 janvier 2024]. L’échelle d’intervention. Disponible à : https://www.nuffieldbioethics.org/publications/public-health/guide-to-
the-report/policy-process-and-practice

Si nous appliquons cette échelle, par exemple, à la réduction des méfaits du tabagisme, nous constatons qu’au 
cours des 20 dernières années, la collaboration entre tous les niveaux de gouvernement et les organismes de 
santé a permis des interventions efficaces à chaque étape de l’échelle, ce qui a entraîné un changement des 
normes et de l’acceptabilité sociétales : 
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Suivi des tendances et des schémas de consommation de tabac afin d’orienter 
toutes les autres interventions. 

Fourniture d’informations sur les risques pour la santé associés au fait de fumer 
des cigarettes en éduquant les gens sur les méfaits du tabagisme et du tabagisme 
passif, et en exigeant des étiquettes d’avertissement sur tous les paquets de 
cigarettes. Remarque : Santé Canada a récemment mis en œuvre un programme 
qui exige que des avertissements soient imprimés sur chaque cigarette79. 

Faciliter le choix et le changement de comportement en donnant accès à des 
outils d’aide au sevrage du tabac et à des conseils, et en rendant les aides au 
sevrage moins chères que les cigarettes. 

Choix guidé en modifiant le comportement par défaut en limitant ou en restreignant 
la publicité, en interdisant les étalages muraux à grande visibilité des cigarettes dans 
les magasins et en exigeant des détaillants qu’ils gardent les cigarettes hors de vue, 
en interdisant de fumer dans des lieux désignés et en rendant moins socialement 
acceptable le fait de fumer à l’intérieur ou en présence d’autres personnes. 

Choix guidé par des mesures incitatives en réduisant le montant que les non-
fumeurs paient pour l’assurance-vie. 

Choix guidé par des mesures dissuasives en augmentant la taxe sur les produits 
commerciaux à base de tabac80. 

Restriction du choix en limitant les lieux de vente de cigarettes, en interdisant 
les cigarettes aromatisées et autres produits susceptibles d’attirer les jeunes, 
et en prévoyant des sanctions en cas de non-respect de ces restrictions. 

Élimination du choix en interdisant la vente de cigarettes à toute personne âgée 
de moins de 19 ans,et en appliquant activement cette restriction en imposant des 
amendes aux détaillants et, dans certains cas, en interdisant aux récidivistes de 
vendre du tabac pendant une période pouvant aller jusqu’à 12 mois. 

Si nous devions appliquer cette échelle aux opioïdes non réglementés, les stratégies seraient différentes, car 
les menaces sont différentes. Lorsque des milliers de personnes meurent de surdoses évitables chaque année 
en Ontario, le système doit prendre des mesures urgentes pour maintenir les gens en vie, comme la création 
d’espaces sûrs où les gens peuvent consommer des drogues et la fourniture d’alternatives pharmaceutiques 
réglementées (p. ex. un approvisionnement plus sûr en médicaments). Une fois ces mesures de réduction 
des méfaits mises en place, les personnes qui consomment des opioïdes peuvent être davantage en mesure 
de bénéficier d’offres d’éducation et de traitement, et de faire des choix qui leur permettent de réduire, voire 
d’arrêter leur consommation d’opioïdes. 

Bien que l’échelle Nuffield ait été principalement utilisée pour s’attaquer aux facteurs en aval des méfaits liés 
aux substances, elle peut constituer un élément essentiel d’un effort plus large visant à s’attaquer à tous les 
facteurs qui poussent à la consommation de substances, y compris les efforts continus en amont pour changer 
les environnements sociaux et structurels, et pour veiller à ce que les individus et les populations les plus 
à risque aient accès à des services qui s’attaquent aux déterminants sociaux de la santé. Les interventions 
viseraient moins à restreindre ou à éliminer les choix qu’à réduire les inégalités en matière de santé qui sont 
à l’origine de la consommation de substances tout en aidant les personnes qui subissent ou risquent de subir 
les méfaits de la consommation de substances à établir des liens sociaux plus solides et à trouver des moyens 
moins nocifs de s’adapter au stress et à la douleur. 
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En utilisant l’approche progressive et par paliers de l’échelle, je 
pense qu’il est possible de trouver un équilibre entre : les efforts 
à long terme, en amont, pour construire des communautés en 
bonne santé dont les citoyens disposent des connaissances, des 
compétences et du soutien nécessaires pour éviter les méfaits 
de la consommation de substances, d’une part, et les efforts 
plus immédiats, à court terme, pour répondre aux défis et aux 
opportunités liés à des substances spécifiques, comme la crise de 
toxicité des opioïdes, d’autre part. 

Une approche de la santé de la 
population mise en œuvre dans 
l’ensemble de la société nécessite 
des interventions portant sur tout 
le spectre de la consommation de 
substances, de la prévention au 
traitement en passant par la réduction 
des méfaits, et ce à chaque niveau de 
l’échelle. 

Interventions efficaces et prometteuses en matière de 
consommation de substances 
Voici des exemples d’interventions efficaces et prometteuses qui peuvent influer sur les facteurs en amont et en 
aval de la consommation de substances et réduire les méfaits. 

Cibler les facteurs en amont 

Les interventions efficaces en amont s’attachent à renforcer les familles et les communautés, à agir sur les 
déterminants systémiques et structurels de la santé et à améliorer l’équité en matière de santé. 

Renforcer les familles 

Bébés en santé, enfants en santé, un programme financé par le ministère des Services sociaux et 
communautaires et administré par les bureaux de santé publique, propose des services aux femmes enceintes, 
à leurs partenaires et à leurs enfants, de la naissance à l’âge scolaire. Les infirmières en santé publique et les 
visiteurs familiaux à domicile aident les familles à se préparer à l’arrivée du bébé, à établir une relation forte 
avec celui-ci, à acquérir des compétences parentales, à s’informer sur la santé, le comportement, la nutrition, la 
croissance et le développement de leur enfant et à trouver des services utiles dans la communauté81. 

En 1997, la province s’est engagée à financer à 100 % le programme Bébés en santé, enfants en santé; 
cependant, à l’exception d’une augmentation du financement de base en 2012 pour ajouter des postes 
d’infirmières en santé publique (dans le cadre de l’engagement de 9 000 infirmières), le budget du programme 
n’a pas bougé depuis 2008. En conséquence, les bureaux de santé publique ne sont pas en mesure de 
répondre pleinement à la demande urgente et croissante de ces services82. 

Le Partenariat infirmière-famille est un programme de visites à domicile fondé sur des données probantes, 
mis au point aux États-Unis et en cours d’évaluation au Canada. Il associe des infirmières en santé publique à 
des mères ayant eu un premier enfant et disposant de faibles revenus, du début de la grossesse jusqu’à ce que 
l’enfant ait atteint l’âge de deux ans. Les infirmières établissent une relation thérapeutique forte avec la mère, 
répondent aux besoins en matière de santé des mères et des bébés, coordonnent les soins et les orientations 
au sein de la communauté et s’efforcent de les aider à accéder aux déterminants sociaux de la santé. Pour les 
mères qui ont des antécédents de consommation de substances, l’objectif est de réduire les facteurs de risque 
qui les prédisposent aux méfaits de la consommation de substances et de les remplacer par des facteurs de 
protection qui favorisent un développement en bonne santé de l’enfant et réduisent la probabilité d’une future 
consommation de substances83. Le programme, qui est en place depuis plus de 20 ans aux États-Unis, a fait 
l’objet d’essais contrôlés randomisés qui ont montré qu’il améliorait la santé, le bien-être et l’autosuffisance 
des nouveaux parents et de leurs enfants84, qu’il réduisait les lésions chez les enfants, qu’il améliorait le rôle 
parental et l’autosuffisance économique des mères et qu’il améliorait la santé mentale et le développement 
cognitif de l’enfant. Au début de l’année 2024, 10 circonscriptions sanitaires de l’Ontario participaient à la mise 
en œuvre et à l’évaluation de l’impact du programme, parallèlement à leur programme Bébés en santé, enfants 
en santé. 
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Améliorer la santé mentale des jeunes 

L’Ontario a mis en place un réseau de 22 Carrefours bien-être pour les jeunes dans toute la province, qui 
fournissent des services intégrés conçus conjointement avec les jeunes et pour les jeunes85. Ces carrefours, 
financés par les ministères de la Santé et de l’Éducation, ont été créés pour combler les lacunes du système de 
santé mentale pour les jeunes. Ils offrent aux jeunes de 12 à 25 ans des services pratiques et gratuits de santé 
mentale, de consommation de substances et de soins primaires dans un espace sûr, accueillant et adapté aux 
jeunes. Les jeunes peuvent s’y rendre pour obtenir des conseils ou un soutien par les pairs, prendre un rendez-
vous ou accéder aux services virtuellement. Les jeunes qui ont besoin de soins plus spécialisés et intensifs sont 
mis en contact avec les soutiens et les services appropriés dans la communauté. 

Les Carrefours bien-être pour les jeunes de l’Ontario dirigent également la mise en œuvre provinciale de 
PreVenture86 en collaborant avec Santé mentale en milieu scolaire Ontario et les conseils scolaires afin 
d’amener le programme aux élèves de la 7e à la 12e année, et en offrant le programme dans les carrefours 
locaux. PreVenture est un programme de prévention ciblé qui réduit le risque de consommation de substances 
en donnant aux jeunes les compétences nécessaires pour surmonter les difficultés. Les jeunes apprennent 
des capacités d’adaptation, se fixent des objectifs à long terme et canalisent leurs traits de personnalité pour 
atteindre leurs objectifs. Le programme s’est avéré efficace en réduisant de 50 % la consommation de drogues 
et d’alcool et de 30 % la consommation de tabac, en retardant le début de la consommation d’alcool, en 
réduisant l’intimidation, l’anxiété, la dépression et les idées suicidaires. 

Depuis janvier 2024, tous les conseils scolaires de l’Ontario sont désormais tenus de dispenser un 
enseignement obligatoire sur la santé mentale, y compris la consommation de substances, et de se doter 
d’une stratégie en matière de santé mentale et de consommation de substances87. 

Les quatre commissions scolaires d’Ottawa, les autorités sanitaires 
(Circonscription sanitaire d’Ottawa, Santé Ontario Est) et les organisations 
communautaires qui s’occupent des jeunes se sont réunies pour former 
le projet répa88 une initiative intersectorielle, communautaire et à impact 
collectif qui vise à faire en sorte que les jeunes et leurs familles ont accès au 
soutien, au traitement, à l’éduc ation et à la prévention des méfaits liés à la 
consommation de substances et aux technologies. Les partenaires ont créé 
des liens formels entre leurs systèmes afin d’offrir des services de counseling 
en toxicomanie, d’éducation à la prévention et de soutien dans chaque école 
secondaire publique et dans cinq écoles communautaires d’Ottawa (57 au 
total), et de fournir un traitement en résidence dans deux centres — un dans 
chaque langue officielle — afin que les jeunes puissent recevoir des soins 
de longue durée à proximité de chez eux. L’objectif du projet répa est de 
s’attaquer rapidement aux problèmes de consommation de substances et des 
technologies, et d’arrêter le cycle de la dépendance avant qu’il ne commence. 

En 2022, 86 % des jeunes
ayant bénéficié des services
de conseil du projet répa
dans la communauté ont
amélioré leur réussite
scolaire ou professionnelle,
et 76 % ont vu leur état de
santé mentale s’améliorer.

Les organismes communautaires de la province ont également mis au point des programmes qui aident les 
parents à acquérir de solides compétences parentales et offrent aux jeunes la possibilité de participer à des 
activités scolaires et communautaires intéressantes et bien encadrées. Lorsque les jeunes ont l’occasion de 
développer des compétences d’apprentissage socioémotionnel tout au long de la petite enfance et de l’âge 
scolaire, ils jouissent d’une meilleure santé et d’un meilleur épanouissement général, ainsi que d’une santé 
mentale positive. Ils développent également leur résilience et s’épanouissent89. 
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Empêcher le début du vapotage et son intensification chez les jeunes 

L’utilisation des cigarettes électroniques par les jeunes a augmenté depuis que ces dispositifs sont apparus sur 
le marché. Lorsque l’Unité de recherche sur le tabac de l’Ontario a procédé à une analyse documentaire pour 
le compte de la Circonscription sanitaire du district de Simcoe Muskoka et du Réseau de contrôle du tabac du 
Centre-Est, elle a constaté qu’il existait peu de données probantes sur les interventions de prévention efficaces 
pour les jeunes, et a donc élaboré un programme basé en Ontario. Pas une expérience vise à empêcher le 
début du vapotage et son intensification chez les jeunes de la 7e à la 12e  année90. Le projet s’est appuyé sur : 

• les meilleures pratiques en matière de prévention du tabagisme chez les jeunes; 
• la mobilisation des jeunes : les messages et les activités de promotion de la santé ont été élaborés et 

testés avec les jeunes à plusieurs étapes du processus de planification; 
• l‘apport d’intervenants adultes (p. ex. les éducateurs, les parents, les collègues de la santé publique dans 

tout l’Ontario). 

Pas une expérience a produit une série de ressources et d’activités ludiques et interactives destinées 
à transmettre des messages importants en matière de santé, qui sont disponibles sur son site web 
Pasuneexperience.ca. Cette pratique semble prometteuse et à même de contribuer à prévenir le vapotage 
chez les jeunes. Dans une enquête menée après l’activité, des jeunes de la 7e à la 12e année ont déclaré qu’ils 
comprenaient mieux les effets nocifs du vapotage (82 %), que le jeu leur avait donné de bonnes raisons de ne 
pas essayer ou continuer à vapoter (84 %) et qu’ils étaient désormais plus conscients de la façon dont l’industrie 
du tabac incite les jeunes à essayer le vapotage (90 %). 

Pratiques et interventions de décolonisation pour les peuples autochtones 

Les peuples autochtones sont des experts culturels qui détiennent les connaissances nécessaires pour garantir 
que les programmes et les services sont holistiques, sensibles aux traumatismes, sûrs, accessibles, axés 
sur la communauté et culturellement riches. Dans tout le pays, les communautés autochtones pilotent des 
programmes uniques et novateurs pour lutter contre les méfaits associés à la consommation de substances. 
Ces approches autochtones comprennent des pratiques de guérison traditionnelles, des services basés sur la 
langue, des programmes basés sur la culture et les arts, des programmes basés sur le territoire, la navigation de 
système et des services intégrés dans la communauté. Leur fonctionnement consiste à91 : 

• créer un espace pour les pratiques, les langues et la culture 
autochtones 

• promouvoir l’autodétermination dans la planification et la 
mise en œuvre des programmes 

• faire participer les personnes ayant une expérience vécue à 
la planification et à la mise en œuvre des programmes 

• déstigmatiser les programmes et les communautés 
• créer des programmes centrés sur la personne 
• respecter le parcours personnel de chaque personne. 

L’approche de l’OFIFC à l’égard des
stratégies de cessation du tabagisme
reflète les principes de recherche 
axés sur la communauté, soit l’utilité, 
l’auto-expression, l’accessibilité et 
l’interrelationnalité (USAI). 

OFIFC (2012). USAI Cadre92 
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Stratégies d’abandon du vapotage menées par les jeunes 

En 2023, le conseil de la jeunesse autochtone de la Fédération des centres d’amitié autochtones de 
l’Ontario a lancé le projet mené par des jeunes pour l’abandon du vapotage dans les communautés 
autochtones urbaines de l’Ontario. Ce projet va au-delà des messages « contre le vapotage » ou « pour 
l’abandon du vapotage » et se concentre sur le tabagisme traditionnel dans les communautés autochtones. 
Les relations et les enseignements fondés sur la communauté sont prioritaires, et le projet vise à conseiller, 
informer et orienter les politiques et les consultations liées à la santé au sein et en dehors des communautés 
autochtones urbaines. 

Les activités du projet sont axées sur la mobilisation des jeunes et l’éducation communautaire, notamment : 

• l’organisation d’un atelier en deux parties sur le tabagisme traditionnel et les enseignements avec un 
Aîné reconnu de la communauté ainsi qu’un porteur de connaissances bispirituel et trans des jeunes du 
conseil de la jeunesse autochtone de la Fédération des centres d’amitié autochtones de l’Ontario; 

• créer et envoyer des lots d’articles essentiels utilisés dans les cérémonies du tabac (p. ex. un cèdre, 
les quatre remèdes sacrés, une tasse en cuivre, un coquillage, des plumes) pour soutenir les efforts 
d’éducation en cours afin de promouvoir la mobilisation à long terme dans les activités liées à la santé du 
Centre d’amitié et de favoriser l’apprentissage du rôle du tabac traditionnel, de la façon d’en prendre soin 
et de son rôle dans le bien-être holistique de la communauté; 

• souligner l’importance et l’impact de la direction et de l’implication des jeunes dans la recherche et les 
solutions aux problèmes qui les affectent directement. 

Soutenir les jeunes autochtones qui doivent quitter leur communauté pour aller à 
l’école secondaire 

De nombreux élèves vivant dans les communautés des Premières Nations du Nord de l’Ontario doivent quitter 
leur communauté pour aller à l’école secondaire. En Ontario, les jeunes autochtones sont moins susceptibles 
que leurs pairs non autochtones de se déclarer en excellente ou en bonne santé (57 % contre 72 %)93,94, 
d’obtenir leur diplôme d’études secondaires (40 % contre 57,5 %)95 ou de trouver un emploi (59 % contre 
70 %)95. Pour remédier à ces disparités ainsi qu’aux défis que rencontrent les jeunes autochtones lors de la 
transition de leur domicile vers des communautés et des écoles inconnues, la Circonscription sanitaire du 
Nord-Ouest et le Conseil scolaire du district de Keewatin-Patricia ont collaboré à la création du programme 
Community Pathways Partnership. Les navigateurs de soutien aux étudiants, compétents sur le plan culturel, 
travaillent avec des étudiants autochtones et d’autres étudiants à risque pour s’assurer qu’ils peuvent accéder 
aux services sociaux et de santé, et que leurs besoins fondamentaux sont satisfaits. Les navigateurs diffèrent 
des agents en santé communautaire en ce sens qu’ils se concentrent sur la prévention des problèmes et 
la coordination des aides communautaires plutôt que sur le traitement. Le programme implique activement 
l’ensemble de la population étudiante autochtone plutôt que de travailler uniquement avec les étudiants 
qui ont cherché à obtenir des services de leur propre chef. En plus de soutenir les étudiants autochtones, 
le programme vise à orienter les systèmes de santé communautaire et de services sociaux vers la prise en 
compte des déterminants sociaux de la santé — les causes profondes d’une mauvaise santé et de mauvais 
résultats scolaires —, ainsi que d’un faible taux d’obtention de diplôme. Le programme, actuellement en place 
dans quatre écoles secondaires du district (Dryden, Beaver Brae, Sioux North, Fort Francis), s’appuie sur le 
programme existant Four Directions Graduation Coach et est basé sur le modèle Pathways Community HUB, une 
approche reconnue de meilleure pratique et une stratégie efficace pour obtenir de meilleurs résultats en matière 
de santé, de société et de comportement. 

38 



Renforcer les communautés 

Planète jeunesse (le modèle de prévention islandais) est un cadre communautaire prometteur visant à réduire 
la consommation d’alcool et de drogues chez les jeunes. Il consiste à analyser les facteurs prédisposants 
(c.-à-d. de risque) et de protection dans chaque communauté, la mise en place d’une coalition d’intervenants 
et l’élaboration d’interventions adaptées au contexte local. Par exemple, la mise en œuvre de ce cadre en 
Islande a impliqué de travailler avec les parents pour développer leurs 
compétences parentales et encourager une plus grande supervision 
parentale. Elle a également impliqué de proposer des activités de loisirs 
mieux organisées pour les jeunes, de créer de nouvelles normes sociales, 
telles que l’établissement d’un couvre-feu pour les enfants en dessous d’un 
certain âge et l’encouragement des soupers en famille, ainsi que le soutien à 
la communauté avec des politiques strictes en matière d’alcool96. 

Le modèle Planète jeunesse
a été adopté dans le comté
de Lanark, en Ontario. Voir : 
https://planetyouthlanark.ca/

Les programmes Priorité au logement offrent des logements supervisés abordables aux Ontariens souffrant de 
problèmes de santé mentale et d’utilisation de substances. Ces programmes améliorent la santé physique et 
mentale, diminuent le stress, améliorent le sommeil et l’alimentation, et font en sorte que les gens se sentent 
plus en sécurité. Les personnes qui bénéficient d’un logement stable sont plus susceptibles de participer à des 
programmes de traitement et de gérer leur dépendance97. 

Créer des lieux de travail plus sains 

L’Outil de données sur les opioïdes et le travail, un outil interactif de visualisation des données, utilise les 
données d’environ 1,7 million de travailleurs de l’Ontario pour comprendre combien d’entre eux ont été 
diagnostiqués avec des méfaits liés aux opioïdes et qui était le plus susceptible de souffrir d’une lésion liée 
aux opioïdes (p. ex. l’âge, le sexe, la profession, l’industrie et la région de santé)98. Les lieux de travail peuvent 
utiliser ces informations pour développer des programmes de prévention ciblés. L’institut national des sciences 
médicales et de l’environnement des États-Unis a élaboré une série d’outils de formation sur la prévention de 
l’exposition professionnelle aux opioïdes et sur l’impact de la crise de toxicité des opioïdes sur les travailleurs, 
le lieu de travail et la communaut99. Un groupe représentant des entreprises de construction de l’Ontario lance 
une campagne de sensibilisation aux risques liés à la consommation d’opioïdes par les travailleurs et exhorte 
les entreprises à prendre des mesures pour créer des lieux de travail plus sûrs et plus favorables100. En termes 
de réduction des méfaits, le gouvernement de l’Ontario exige désormais que les lieux de travail à haut risque 
disposent de naloxone sur place101 . 

Détourner les personnes du système judiciaire vers le système de santé 

La décriminalisation de la possession simple de 
substances non réglementées pour usage personnel 
réduit ou élimine le risque que des personnes soient 
arrêtées simplement parce qu’elles consomment des 
drogues. La décriminalisation de la possession simple 
permet également à la justice et aux services de 
répression de concentrer leurs ressources sur la lutte 
contre les organisations et les individus qui profitent de 
la vente non réglementée de drogues, plutôt que sur 
les consommateurs de substances dont les besoins 
seraient mieux satisfaits par le système de santé. 

La consommation d’opioïdes étant fortement
stigmatisée, certaines de ces politiques et
interventions sont controversées. Cependant, le
secteur de la santé publique a la responsabilité
d’essayer une série de stratégies fondées sur des
données probantes pour ralentir et arrêter les
maladies et les décès liés aux opioïdes, tout en
soutenant la santé des personnes qui consomment
des opioïdes non réglementés.
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Comme le souligne la déclaration de 2020 de l’Association des chefs de police de l’Ontario en faveur de la 
décriminalisation de la simple possession, « les services de police de l’Ontario reconnaissent les avantages qu’il 
y a à traiter la simple possession de drogues par les canaux de 
la santé plutôt que par la justice pénale. La décriminalisation de 
la simple possession de drogues doit s’accompagner d’un cadre 
de programmes de déjudiciarisation afin de fournir à la police de 
première ligne des voies établies vers la santé, la réadaptation 
et le soutien au rétablissement. Le but du maintien de l’ordre 
restera la sécurité et le bien-être des citoyens en luttant contre le 
crime organisé et en ciblant la production, la vente, l’importation 
et l’exportation illégales de drogues et des diverses substances 
utilisées pour leur production102. » 

Les problèmes de santé mentale et
les troubles liés à la consommation de 
substances représentent entre 11 et  
15 % de la charge de morbidité en Ontario.
Cependant, seuls 7 % des fonds consacrés
aux soins de santé sont investis dans les 
services de traitement de ces problèmes,
et les temps d’attente pour ces services
sont souvent longs. De nombreux 
services ne sont disponibles que par le
biais d’une assurance ou d’un tiers payant
privé.

Institute for Health Metrics and 
Evaluation (2018). Étude sur la charge 

mondiale de morbidité – Comparaison de 
la visualisation des données104 

Les programmes multidisciplinaires d’intervention en cas de 
crise et les tribunaux de traitement de la dépendance sont 
d’autres moyens de détourner les personnes du système de 
justice pénale vers le système de santé103. Ces programmes, qui 
tiennent compte des spécificités culturelles et des traumatismes 
et où les travailleurs sociaux ou de santé mentale accompagnent 
la police lors des appels de crise et de l’évaluation du mieux-
être, permettent de s’assurer que les personnes souffrant de 
troubles mentaux sont mises en contact avec des services de santé plutôt que d’être arrêtées. Les tribunaux de 
traitement de la dépendance permettent aux personnes arrêtées pour possession de drogue d’être orientées 
vers des services de traitement et de soutien au lieu d’être envoyées en prison. Selon la manière dont ils sont 
mis en œuvre, ces tribunaux peuvent réduire les méfaits de l’incarcération, ainsi que le risque de surdose et de 
décès lorsque les personnes sortent de prison, tout en améliorant l’accès au traitement. 

Cibler les facteurs en aval 

Sensibiliser les gens aux risques 

Santé Canada et le ministère de la Santé de l’Ontario fournissent des informations et une sensibilisation sur 
les risques associés à différentes substances, adaptées aux populations les plus à risque de subir des méfaits. 
Ils s’emploient également à promouvoir activement des directives relatives à la consommation d’alcool et de 
cannabis à faible risque. Par exemple, dans le cadre de la légalisation du cannabis, l’Ontario et le Canada ont : 

• fourni des informations et une sensibilisation sur les effets du cannabis sur le cerveau et la santé 
mentale, en particulier chez les jeunes et les jeunes adultes ; 

• renforcé les risques et les conséquences de la conduite sous l’influence du cannabis ; 
• fourni des informations sur la manière d’éviter les empoisonnements au cannabis chez les enfants, 

notamment en stockant les produits comestibles en lieu sûr ; 
• fait la promotion de directives sur la consommation à faible risque du cannabis et de l’importance de 

choisir des produits légaux pour réduire les risques. 

Plus récemment, un certain nombre d’initiatives de santé publique tentent de sensibiliser le public aux effets 
cancérigènes de l’alcool. 
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Figure 11 : Campagne dans les médias sociaux du Programme régional de cancérologie du Centre-Est de 
l’Ontario – juin 2023 

Ressources communautaires [Internet]. Scarborough (ON) : Programme régional de cancérologie du Centre-Est; [cité le 24 janvier 
2024]. Documents imprimables. Disponible à :https://cercp.ca/community-resources/ 

Les programmes de sensibilisation permettent également d’attirer l’attention sur les facteurs prédisposants, 
tels que les problèmes de santé mentale, qui peuvent affecter la réaction d’une personne à une substance, et 
d’encourager les femmes enceintes à protéger leurs enfants contre l’exposition à des substances pendant la 
période prénatale. 

Mesures réglementaires 

Les systèmes réglementaires fixent l’âge minimum légal pour acheter des substances, ce qui contribue à 
protéger les jeunes des méfaits de leur consommation. 

En raison de l’impact négatif de la consommation de ces substances sur les jeunes cerveaux, l’Ontario limite la 
vente de tabac, de produits de vapotage, d’alcool et de cannabis aux personnes âgées de 19 ans ou plus, ce qui 
est conforme à la plupart des autres provinces et territoires. Toutefois, certaines administrations ont fixé un âge 
minimum plus élevé pour l’achat légal de certaines substances, comme l’Île-du-Prince-Édouard pour le tabac  
(21 ans), le Québec pour le cannabis (21 ans) et les États-Unis pour l’alcool et les produits à base de nicotine 
(21 ans)105. 
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Tableau 2 : Âge minimum légal pour acheter du tabac, de l’alcool et du cannabis par province/territoire 

Province/territoire 
Âge minimum légal 
pour le tabac et les 

produits de vapotage à 
base de nicotine 

Âge minimum légal 
pour le cannabis 

Âge minimum légal 
pour l’alcool 

Alberta 18 18 18 

Colombie-Britannique 19 19 19 

Manitoba 18 19 18 

Nouveau-Brunswick 19 19 19 

Terre-Neuve-et-Labrador 19 19 19 

Territoires du Nord-Ouest 19 19 19 

Nouvelle-Écosse 19 19 19 

Nunavut 19 19 19 

Ontario 19 19 19 

Île-du-Prince-Édouard 21 19 19 

Québec 18 21* 18 

Saskatchewan 19 19 19 

Yukon 19 19 19 

* L’âge minimum légal est passé de 18 à 21 ans le 1er janvier 2020. 

On a de plus en plus le sentiment que l’âge minimum légal peut être une mesure négligée et, dans le cas de 
l’alcool, une mesure sous évaluée. Elle pourrait néanmoins prévenir de graves préjudices chez les jeunes106-7 . 
Une étude récente des politiques de lutte contre l’alcoolisme a classé les lois qui relèvent l’âge minimum 
légal pour la consommation d’alcool comme pratique exemplaire108. Des recherches menées aux États-Unis 
et au Canada ont montré que l’augmentation de l’âge légal de la consommation d’alcool est associée à une 
diminution des décès et de la criminalité liés à l’alcool chez les personnes 
n’ayant pas l’âge minimum légal108. Toutefois, les données concernant les 
effets sur la santé d’un changement de l’âge légal de la consommation 
d’alcool ne sont pas cohérentes et il est difficile de quantifier ces 
effets107, 109. Des recherches supplémentaires aideraient à comprendre 
les impacts potentiels de l’augmentation de l’âge légal minimum de 
consommation d’alcool à 21 ans pour les Ontariens, en particulier les 
impacts sur la mortalité et la morbidité attribuables à l’alcool chez les 
jeunes. 

L’âge minimum légal pour
acheter de l’alcool en Ontario 
(19 ans) correspond à celui de
la plupart des autres provinces,
mais inférieur à celui des États-
Unis (21 ans).

Les systèmes réglementaires permettent également de : 

• contrôler les types de produits qui peuvent être vendus, leur qualité et leur toxicité (teneur en 
ingrédients psychoactifs) ; 

• fixer des exigences concernant l’emballage des produits (pour les rendre moins attrayants) et les 
étiquettes d’avertissement (pour sensibiliser les consommateurs aux risques) ; 

• contrôler la disponibilité (où les substances réglementées peuvent être vendues et consommées), le 
prix des produits et la commercialisation des produits ; 

• collaborer avec d’autres partenaires pour inspecter les points de vente et appliquer les lois et 
règlements en vigueur. 
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Par exemple, en 2020, l’Ontario a utilisé la Loi favorisant un Ontario sans fumée pour interdire la vente 
de produits de vapotage aux arômes autres que la menthe, le menthol et le tabac dans les magasins non 
spécialisés (p. ex. magasins de proximité, épiceries) – bien que ces produits, qui sont totalement interdits dans 
d’autres provinces/territoires, puissent toujours être vendus dans des magasins de vapotage spécialisés en 
Ontario110. 

Les données sur la disponibilité et l’accessibilité montrent que plus il y a 
d’endroits où les gens peuvent acheter des substances (c.-à-d. la densité 
du commerce de détail) et la manière dont ces produits sont présentés 
(emplacement), plus les gens en achètent et en consomment111. L’Ontario 
limite actuellement la vente de tabac, de produits de vapotage, d’alcool 
et de cannabis à certains points de vente, même si ce règlement n’est 
pas aussi strict que dans d’autres administrations. Le nombre de points 
de vente autorisés à vendre de l’alcool ou du cannabis a augmenté 
ces dernières années. En limitant le nombre de points de vente, il est 
également plus facile pour les organismes de réglementation/inspecteurs 
de s’assurer que les détaillants sont formés à la vérification de l’âge et 
qu’ils appliquent les restrictions d’âge. 

Depuis que les produits de
vapotage sont devenus légaux
au Canada (2018), le nombre
de points de vente au détail en
Ontario proposant des produits
de vapotage a proliféré (Seale et 
al 2022)112. 

Les 13 provinces et territoires taxent le tabac, 10 d’entre eux taxent l’alcool tandis que le gouvernement fédéral 
taxe le cannabis et reverse les recettes aux provinces et aux territoires. Les politiques fiscales et de tarification 
visant à réduire la consommation de substances nocives sont généralement soutenues par le public, et 
des preuves solides et constantes attestent de leur efficacité pour réduire la consommation de tabac et 
d’alcool113-4. La tarification unitaire minimale – c.-à-d. la fixation d’un prix minimum en dessous duquel un verre 
standard (ou unité) d’alcool ne peut être vendu – peut réduire de manière significative le nombre de décès et 
d’hospitalisations imputables à l’alcool et remédier aux inégalités en matière de dommages sanitaires115-6, tout 
en augmentant les recettes fiscales. Pour avoir un effet dissuasif efficace, les taux d’imposition prévus par la loi 
et les prix unitaires minimaux devraient être automatiquement ajustés chaque année en fonction de l’inflation, 
afin d’éviter que les produits ne deviennent moins chers que d’autres biens de consommation au fil du temps57. 

La promotion (publicité) est un moteur de la consommation de substances. Les politiques qui limitent la 
publicité sont efficaces117. Les lois fédérales et provinciales restreignent la publicité et l’exposition des produits 
du tabac, bien que l’Ontario autorise la commercialisation du tabac par le biais d’affiches dans les bars, 
d’affiches sur les prix dans les dépanneurs, les épiceries et certains autres magasins, et d’expositions de 
produits du tabac dans les bureaux de tabac spécialisés. La loi fédérale sur le cannabis interdit la publicité 
pour les produits du cannabis, mais l’Ontario autorise les points de vente spécialisés à exposer leurs produits 
de cannabis et de vapotage sous certaines conditions. Les restrictions de l’Ontario en matière de publicité 
pour l’alcool ne sont pas aussi complètes que celles de certaines autres administrations. La province interdit la 
publicité sur l’alcool destinée aux mineurs dans les médias traditionnels (télévision, radio, presse écrite), mais 
ni le gouvernement fédéral ni le gouvernement provincial ne limitent la publicité sur les plateformes de médias 
sociaux, où les jeunes obtiennent la plupart de leurs informations. 

L’application des restrictions sur la vente aux mineurs est un élément clé de la stratégie Ontario sans fumée. 
Les agents d’application de la loi en matière de santé publique tiennent les détaillants responsables du respect 
des restrictions d’âge. Ils visitent les points de vente, contrôlent leurs pratiques et utilisent la méthode de 
« l’acheteur-test » pour s’assurer que les détaillants vérifient l’âge des clients118. Cette approche pourrait être 
élargie et adaptée pour contribuer à l’application des règlements relatifs au cannabis et à l’alcool. 

Un certain nombre d’administrations ont réussi à engager des poursuites judiciaires contre des entreprises 
qui faisaient la promotion de produits qu’elles savaient nocifs, comme le tabac et les opioïdes sur ordonnance. 
Lorsque ces règlements sont appliqués, une partie des indemnités devrait être protégée pour soutenir les efforts 
de santé publique visant à réduire la consommation et les méfaits de ces substances. 
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Réduire les méfaits des substances réglementées 

Les efforts de promotion de la santé soutiennent les modes de 
consommation à moindre risque des substances réglementées 
(lorsqu’elles sont disponibles), comme l’utilisation de produits 
comestibles ou d’huiles plutôt que de fumer du cannabis pour 
réduire les risques associés à l’inhalation119. Le marché met 
également à disposition des solutions de remplacement à 
faible risque ou sans risque. Par exemple, la Régie des alcools 
de l’Ontario (LCBO) a commencé à proposer des boissons 
non alcoolisées en 2018 et indique que les ventes de ces 
produits ont augmenté de 20 % en 2022 par rapport à l’année 
précédente120. 

Entre 2019 et 2021, les ventes de produits
comestibles ont augmenté rapidement.
Les formes comestibles du cannabis
réduisent les risques associés au fait
de fumer, mais elles augmentent le
risque potentiel que les enfants soient
accidentellement exposés au cannabis
à la maison ou que les adultes en
consomment trop car les effets mettent
plus de temps à se faire sentir.

Réduire les méfaits des substances non réglementées 

Un certain nombre de politiques et de services de réduction des méfaits ont été mis en place pour lutter contre 
les méfaits liés à la consommation de drogues de rue non réglementées, y compris les opioïdes : 

• Les programmes de distribution de produits visant à réduire les méfaits distribuent des aiguilles 
stériles et d’autres produits pour prévenir la propagation de maladies infectieuses lorsque des personnes 
consomment des substances comme les opioïdes et les stimulants. Ils collectent et éliminent en toute 
sécurité les produits usagés. 

• Les trousses de naloxone, qui peuvent être utilisées pour inverser une overdose d’opioïdes, sont 
désormais largement disponibles gratuitement dans les bureaux de santé publique, les organisations 
communautaires, les pharmacies et les services d’urgence des hôpitaux. 

• Les services de consommation et de traitement (CTS) sont un carrefour de services intégrés qui offrent 
une prise en charge globale aux consommateurs de drogues, notamment les services de consommation 
supervisée et de prévention des overdoses, les services de santé mentale, l’accès aux soins primaires, 
les services de santé publique et de logement, et la connexion à d’autres services communautaires, tels 
que le traitement des dépendances. 

• Les services de vérification des drogues analysent les drogues de rue pour déterminer si elles 
contiennent des substances toxiques. Bien que ces programmes ne puissent pas garantir l’innocuité des 
drogues, ils contribuent à fournir des informations aux consommateurs afin de leur permettre d’adapter 
leurs habitudes de consommation en fonction de leur approvisionnement. 

• Dans le cadre des programmes d’approvisionnement plus sécuritaire, les médecins prescrivent des 
opioïdes réglementés ou sur ordonnance aux personnes présentant un risque élevé (p. ex. nombreuses 
surdoses, menace imminente pour leur vie, incapacité à utiliser des thérapies agonistes opioïdes, telles 
que la suboxone et la méthadone) afin de réduire leur dépendance à l’égard de l’approvisionnement 
imprévisible et non réglementé en drogues toxiques. 

• Le suivi des tendances en matière de consommation de substances aide le système à réagir rapidement 
aux changements dans les modes de consommation (p. ex. inhalation par rapport à injection). 

Les fournisseurs de services, y compris les pairs, qui accompagnent les consommateurs d’opioïdes, les 
encouragent activement à consommer en présence d’autres personnes ou dans un cadre supervisé (tel qu’un 
CTS) afin que quelqu’un puisse intervenir en cas de surdose. Les chercheurs travaillent également avec des 
consommateurs d’opioïdes pour tester l’utilisation de services de surveillance où une personne sur le point 
de consommer une drogue chez elle appelle un membre de sa famille ou un ami qui reste en ligne avec elle 
pendant cinq à quinze minutes après qu’elle a pris la drogue pour s’assurer qu’elle est en sécurité121 . 

La Loi sur les bons samaritains secourant les victimes de surdose122 protège les témoins qui aident une 
personne victime d’une surdose (p. ex. en lui administrant de la naloxone ou en appelant le 911) contre les 
poursuites judiciaires si la personne décède ou subit d’autres méfaits. Toutefois, la criminalisation actuelle de la 
consommation non réglementée d’opioïdes peut décourager les gens de consommer avec d’autres personnes, 
de fournir de l’aide ou d’appeler les premiers intervenants en cas de crise, par crainte de répercussions 
juridiques. 
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Fournir un accès rapide et facile à des traitements fondés sur des données probantes 

En mars 2020, le gouvernement de l’Ontario a publié « Vers le mieux-être », la stratégie de la province en 
matière de santé mentale et de dépendance123. « Vers le mieux-être » est un plan pour bâtir un système de 
santé mentale et de lutte contre les dépendances qui offre aux Ontariens des services cohérents et de grande 
qualité, quand et où ils en ont besoin. Dans le cadre du plan « Vers le mieux-être », l’Ontario a fait d’importants 
investissements dans le continuum des soins de santé mentale et de lutte contre les dépendances, notamment 
en établissant des services d’aide à la consommation de substances adaptés au développement des jeunes par 
l’intermédiaire du programme carrefours bien-être pour les jeunes en Ontario, et en finançant les cliniques Rapid 
Access Addiction Medicine (RAAM), qui offrent un accès sans obstacle à la médecine des dépendances et à des 
services de soutien polyvalents. 

Le traitement par agonistes opioïdes (TAO) est le traitement de référence des troubles liés à la consommation 
d’opioïdes : il réduit la mortalité et a d’autres effets positifs sur la santé124. Le TAO implique un traitement 
par méthadone, buprénorphine ou morphine orale à libération lente, qui prévient le sevrage, réduit l’état de 
manque et maintient la tolérance, réduisant ainsi le risque de surdose ainsi que d’autres méfaits liés à la 
consommation de substances. Il existe également des traitements pharmacologiques très efficaces pour le 
sevrage tabagique et les troubles liés à la consommation d’alcool. Il est à noter que moins de 2 % des personnes 
admissibles souffrant d’un trouble de l’alcoolisme diagnostiqué au Canada se voient actuellement prescrire des 
médicaments contre le désir de boire125. 

Les traitements pharmacologiques des troubles liés à la consommation de substances sont plus efficaces 
lorsqu’ils sont associés à des mesures en matière de santé mentale et de comportement, telles que la thérapie 
cognitivo-comportementale126. 

Les prochaines étapes d’une approche de la consommation de 
substances et de ses méfaits, mise en œuvre dans l’ensemble de la 
société et donnant la priorité à la santé 
La consommation de substances est répandue en Ontario. La plupart des Ontariens consomment des 
substances à faible risque qui ne menacent pas leur santé. Cependant, certaines personnes, ainsi que leur 
entourage, doivent faire face aux conséquences déchirantes des troubles liés à la consommation de substances 
et des dépendances. 

Lors de l’élaboration de politiques et de programmes visant à encourager une consommation de substances 
plus sûre, nous devons essayer de trouver un équilibre entre le fait d’aider les Ontariens à faire des choix fondés 
concernant leur consommation de substances et la protection des personnes les plus vulnérables. Le rôle 
de la santé publique est de minimiser les méfaits de la consommation de substances et d’aider la société à 
s’assurer que les coûts personnels, sociaux, sanitaires et économiques de la consommation d’une substance ne 
l’emportent pas sur ses avantages. 

L’Ontario doit continuer à appliquer une série de stratégies réfléchies et fondées sur des données probantes, 
conçues pour créer des communautés saines et veiller à ce que les Ontariens aient les connaissances, les 
compétences, les soutiens, les services et les relations nécessaires pour mener une vie saine et éviter les 
méfaits liés à la consommation de substances. 

Recommandations 

Je recommande que notre province adopte une approche globale de l’ensemble de la société pour réduire les 
méfaits associés à la consommation de substances. À cette fin, j’invite : 
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les communautés, y compris les dirigeants, les organisations, les réseaux, les fournisseurs de services, 
les personnes ayant une expérience vécue de la consommation de substances, ainsi que leurs familles 
et leurs voisins, à s’unir pour former des coalitions communautaires et créer des environnements locaux 
favorables.

         les gouvernements et agences locaux, provinciaux, fédéraux et autochtones à : 

• investir dans des programmes et des services qui s’attaquent aux facteurs sociaux en amont, tels 
que l’accès équitable aux revenus, à l’éducation, au logement et aux services de garde d’enfants, 
qui contribuent directement et indirectement à pousser les gens à commencer ou à poursuivre leur 
consommation de substances; 

• accroître les investissements dans les programmes de santé publique, tels que « Bébés en santé, 
enfants en santé », qui soutiennent le développement sain des enfants et la solidité des familles et des 
communautés; 

• appliquer la législation relative à la vente de produits illégaux à base de tabac, d’alcool et de cannabis; 
• réserver une partie de tout règlement résultant d’un procès intenté à une entreprise pour avoir 

sciemment commercialisé une substance qui entraîne des méfaits, au financement de mesures de 
santé publique visant à réduire ces méfaits. 

la santé publique et les services sociaux à travailler ensemble et avec des partenaires communautaires 
pour : 

• s’engager avec les coalitions communautaires, y compris les organisations non gouvernementales, pour 
mettre en place des comités communautaires de lutte contre la consommation de substances ainsi que 
des politiques et des ressources pour soutenir l’action locale; 

• Augmenter les interventions locales de prévention de la consommation de substances, telles que le rôle 
parental positif, l’apprentissage socio-émotionnel et les services carrefours bien-être pour les jeunes. 

les organisations à tous les niveaux (local, provincial, national, autochtone) responsables de l’élaboration 
et de la mise en œuvre de politiques, de programmes et de services visant à réduire les méfaits de la 
consommation de substances à : 

• établir des partenariats avec des personnes ayant une expérience vécue de la consommation de 
substances et les faire participer à la conception de ces mesures, en reconnaissant leurs connaissances, 
leur expertise et leurs relations, et en leur offrant des possibilités d’emploi; 

• travailler en collaboration avec les populations les plus exposées aux méfaits de la consommation de 
substances afin de renforcer l’équité en matière de santé; 

• accroître l’accès à des soins et à des services culturellement compétents et sûrs, tenant compte des 
traumatismes, pour les personnes qui consomment des substances – y compris celles qui souffrent de 
dépendances et celles qui subissent d’autres méfaits liés à la consommation de substances – et pour 
leurs familles; 

• s’attaquer à la stigmatisation systémique et structurelle, au racisme et à la discrimination dont 
sont victimes les personnes qui consomment des substances lorsqu’elles accèdent aux services de 
santé, aux services sociaux, aux services de logement et aux services juridiques. 
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 le secteur de la santé publique à : 

• améliorer la capacité de la province à mener des activités de surveillance et à évaluer la santé de la 
population en ce qui concerne la consommation de substances, les méfaits, les facteurs de risque et de 
protection, les considérations d’équité et les substances spécifiques qui causent des méfaits, y compris 
l’approvisionnement en drogues toxiques; 

• évaluer les politiques et les programmes susceptibles d’avoir un impact sur la consommation de 
substances et ses méfaits et/ou sur l’équité en matière de santé, afin de recueillir des données 
probantes et de faire progresser une politique publique saine; 

• déterminer si la norme de santé publique relative à la consommation de substances doit être mise à jour 
pour répondre aux nouveaux besoins; 

• continuer à éduquer le public et à le sensibiliser aux méfaits de la consommation de substances; 
• poursuivre la collaboration avec les organismes de réglementation afin de faire respecter les restrictions 

d’âge pour la vente de toutes les substances réglementées. 

le système de soins de santé à : 

• s’appuyer sur le plan « Vers le mieux-être » afin de mettre en place un système de santé mentale et de 
lutte contre la dépendance complet et connecté qui améliore la qualité et l’accès, étend les services 
existants et met en œuvre des solutions novatrices; 

• fournir un traitement efficace et acceptable pour les conditions qui rendent les gens vulnérables à la 
consommation de substances et à ses méfaits, y compris le stress, l’anxiété, la dépression et d’autres 
conditions de santé mentale, ainsi que la douleur chronique; 

• établir des temps d’attente minimums recommandés pour que les Ontariens aient accès aux services de 
traitement de la dépendance et de la santé mentale; 

• renforcer la capacité des soins primaires à évaluer, surveiller et traiter les troubles liés à la consommation 
de substances; 

• améliorer et garantir un accès équitable au dépistage, au diagnostic, à l’intervention en cas de crise, à la 
gestion du sevrage et au traitement des troubles liés à la consommation de substances, fondés sur des 
données probantes, dans les établissements de soins primaires et de soins actifs, tels que les services 
d’urgence et les hôpitaux; 

• améliorer l’accès aux programmes de traitement fondés sur des données probantes dans les 
établissements pénitentiaires, ainsi que la continuité des soins et le soutien après la libération; 

• améliorer et garantir un accès équitable aux traitements fondés sur des données probantes, y compris la 
pharmacothérapie, ainsi qu’aux programmes de traitement à long terme et résidentiels. 
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III. Adapter nos interventions aux 
substances spécifiques 

Les produits du tabac et du vapotage, le cannabis, l’alcool et les opioïdes sont des substances différentes 
dont les méfaits et les défis sont différents. La multiplication des produits et l’évolution de leur marché nous 
obligent à réexaminer et à affiner en permanence nos efforts pour réduire leurs méfaits. En plus de l’approche 
mise en œuvre dans l’ensemble de la société et donnant la priorité à la santé en matière de consommation de 
substances discutée ci-dessus, je recommande que la province prenne des mesures spécifiques pour réduire les 
méfaits de chacune de ces substances. 

Dans cette section de mon rapport, nous décrivons les tendances actuelles de la consommation de chaque 
substance, ses effets sur la santé et l’environnement politique actuel, et nous recommandons des stratégies 
spécifiques à chaque substance pour relever les défis qui lui sont propres. 

1. Produits du tabac et produits de vapotage 

Tendances et impact sur la santé 

• Au cours des 20 dernières années, l’Ontario a connu une baisse 
constante du nombre de fumeurs de tabac. En 2022, seuls 11 % 
environ de la population ont déclaré fumer (y compris une cigarette 
occasionnelle) – contre 14 % en 2019 – et 8 % seulement ont 
déclaré fumer quotidiennement127-8– même si les taux de tabagisme 
élevés persistent dans le Nord de l’Ontario. 

• En 2022, l’Ontario affichait le taux de tabagisme déclaré le plus bas 
du pays chez les jeunes de 15 à 19 ans (2,9 %)127-8. 

• Le cancer reste la première cause de décès en Ontario. Malgré la 
diminution significative du nombre de fumeurs adultes en Ontario, 
le tabac reste la principale cause évitable de cancers et de décès 
prématurés au Canada129. 

• Il n’y a pas de niveau de tabagisme sans danger. Le risque de décès 
prématuré est deux à trois fois plus élevé chez les fumeurs que 
chez les non-fumeurs. En moyenne, chaque année, le tabagisme 
est responsable d’environ 17 % des décès (16 673), 8,7 % 
des hospitalisations (68 046) et 3,4 % des visites aux services 
d’urgence (125 384) chez les Ontariens âgés de 35 ans et plus132. 

• Trop d’Ontariens sont encore exposés au tabagisme passif. Les 
non-fumeurs qui vivent avec un fumeur ont un risque de cancer du 
poumon, de maladie cardiaque et d’accident vasculaire cérébral 30 
% plus élevé que ceux qui vivent avec des non-fumeurs133 . 

• En 2020, les Canadiens ont déclaré un niveau de tabagisme passif 
plus élevé que les Britanniques et les Américains57. 

• Le tabagisme coûte à l’Ontario environ 4,2 milliards de dollars par 
an en soins de santé, en invalidité, en mortalité prématurée, en 
justice pénale et autres coûts directs134 . 

Le tabac est une substance 
cancérigène130 et peut 
provoquer des cancers dans 
pratiquement toutes les parties 
du corps, notamment dans la 
bouche et la gorge, l’œsophage, 
l’estomac, le côlon, le rectum, 
le foie, le pancréas, le larynx, 
les poumons, la trachée, 
les bronches, les reins et le 
bassinet du rein, la vessie et 
le col de l’utérus. Il provoque 
également l’athérosclérose, 
la cardiopathie ischémique 
et les maladies artérielles 
périphériques, augmente le 
risque d’accident vasculaire 
cérébral et de cardiopathie 
ischémique, constitue un 
facteur de risque pour le diabète 
de type 2 et est la principale 
cause de bronchopneumopathie 
chronique obstructive (BPCO) et 
de décès dus à la BPCO. 

(https://www.cdc.gov/cancer/
tobacco/index.htm

 
)131 
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• Si le nombre de fumeurs diminue, celui des vapoteurs augmente. 
Au cours des premières années qui ont suivi la légalisation des 
produits de vapotage, leur consommation a rapidement augmenté 
chez les personnes âgées de 15 ans et plus. En 2020, la première 
année de la pandémie de COVID-19, 15,2 % des adultes ontariens 
ont déclaré utiliser des cigarettes électroniques ou des produits de 
vapotage, contre 12,8 % en 201910.

• Les produits de vapotage qui contiennent de la nicotine – et c’est 
le cas de la plupart des produits de vapotage vendus au Canada136 

– créent une dépendance et peuvent affecter le développement du 
cerveau, en particulier chez les jeunes et les jeunes adultes, qui 
peuvent devenir dépendants à la nicotine à des niveaux plus faibles 
que pour les adultes137-8.

• Les taux de vapotage chez les jeunes au Canada et aux États-Unis ont diminué au début de la pandémie 
de COVID-19 – lorsque les élèves étaient à la maison et avaient moins accès aux produits de vapotage – 
mais ils sont repartis à la hausse dans chaque pays après la pandémie139.

• L’une des tendances récentes les plus préoccupantes est l’augmentation des taux de vapotage chez les 
jeunes de la 9e à la 12e année, dont la plupart sont trop jeunes pour acheter légalement des produits de 
vapotage135.

• Les jeunes qui vapotent ont également tendance à consommer d’autres substances, en particulier de 
l’alcool et du cannabis. Cette polyconsommation est souvent liée à des problèmes de santé mentale : la 
plupart des jeunes qui vapotent et consomment d’autres substances font état de symptômes d’anxiété, 
de dépression ou des deux140. 

Le vapotage a augmenté chez 
les élèves quels que soient 
le sexe, l’origine ethnique et 
le statut tabagique. Les plus 
fortes augmentations de la 
consommation entre 2017-18 et 
2018-19 ont été observées chez 
les filles. 

SPO, Tendances en matière 
de santé chez les jeunes en 

Ontario135
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Figure 12 : Pourcentage d’élèves du secondaire (7e à 12e année) en Ontario utilisant des cigarettes 
électroniques (vapotage), par sexe, 2015, 2017, 2019

Source : Boak A, Elton-Marshall T, Mann RE, Hamilton HA. (2020). Consommation de drogues chez les élèves de l’Ontario, 1977-
2019 : résultats détaillés du Sondage sur la consommation de drogues et la santé des élèves de l’Ontario (SCDSEO). Toronto 
(ON) : Centre de toxicomanie et de santé mentale; 2020. Figure 3.3.11, Utilisation de la cigarette électronique (vapotage) au 
cours de l’année écoulée, selon le sexe, 2015–2019 SCDSEO (7e à 12e année); p. 62. Disponible à : https://www.camh.ca/500.
html?aspxerrorpath=/-/media/files/pdf---osduhs/drugusereport_2019osduhs-pdf.pdf#french-language

https://www.publichealthontario.ca/-/media/Documents/Y/2021/youth-health-trends-vaping.PDF?rev=5e2a7960d12f45ceaae1287758039253&sc_lang=fr
https://www.publichealthontario.ca/-/media/Documents/Y/2021/youth-health-trends-vaping.PDF?rev=5e2a7960d12f45ceaae1287758039253&sc_lang=fr
https://www.camh.ca/500.html?aspxerrorpath=/-/media/files/pdf---osduhs/drugusereport_2019osduhs-pdf.
https://www.camh.ca/500.html?aspxerrorpath=/-/media/files/pdf---osduhs/drugusereport_2019osduhs-pdf.
https://www.publichealthontario.ca/-/media/Documents/Y/2021/youth-health-trends-vaping.PDF?rev=5e2a7960d12f45ceaae1287758039253&sc_lang=fr
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• Une autre tendance préoccupante est le nombre croissant de personnes qui vapotent sans avoir jamais 
fumé. Les personnes exposées à la nicotine par le biais du vapotage sont plus susceptibles de développer 
une dépendance à la nicotine et de commencer à consommer du tabac plus tard dans leur vie.

Figure 13 : Nombre de Canadiens qui vapotent sans jamais avoir fumé, 2017 et 2019-2022

Sources : Enquête canadienne sur le tabac, l’alcool et les drogues (ECTAD),45 2017 et Enquête canadienne sur le tabac et la nicotine 
(ECTN) (2019-2022)128,142-4.
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• Une troisième tendance inquiétante est le développement de produits 
nicotiniques autres que le tabac, tels que les sachets de nicotine, 
qui peuvent entraîner une dépendance à la nicotine et une future 
consommation de tabac. Ces produits ne relèvent pas de la législation 
sur le tabac et ne sont pas réglementés de manière adéquate. Pour 
faire face à cette nouvelle menace pour la santé, l’Ontario a besoin 
d’un cadre général pour réglementer et contrôler la consommation de 
nicotine, qui aille au-delà des produits du tabac146.

• En plus de contenir de la nicotine qui crée une forte dépendance, la plupart des produits de vapotage 
contiennent et émettent de nombreuses substances toxiques qui peuvent affecter le système respiratoire 
et immunitaire, l’appareil circulatoire, provoquer une toux et une respiration sifflante et exacerber 
l’asthme147.

Les effets sur la santé de 
l’exposition à l’aérosol 
secondaire des appareils de 
vapotage sont actuellement 
inconnus145.

L’environnement politique et les défis

Le tabac

Les graves méfaits associés au tabagisme ont été recensés il y a près de 60 ans148 et l’Ontario – comme 
de nombreuses administrations – a mis en place une série d’initiatives, telles que la stratégie Ontario sans 
fumée, conçues pour aider les fumeurs à arrêter de fumer et pour empêcher les non-fumeurs de commencer 
à fumer. Par conséquent, la tendance du tabagisme en Ontario est différente de celle des autres substances 
mentionnées dans ce rapport. Entre 1999 et 2020, la province a connu une baisse significative et constante du 
nombre de fumeursxiii et des taux de tabagisme dans tous les groupes d’âge.

xiii Comprend les fumeurs quotidiens et occasionnels



51

Figure 14 : Prévalence du tabagisme actuelle* en Ontario, selon le sexe et en moyenne, de 1999 à 2020

Source : Reid JL, Hammond D, Burkhalter R, Rynard VL. Tobacco use in Canada: patterns and trends: 2022 edition [Internet] (Le 
tabagisme au Canada : tendances et modèles : édition 2022 \[Internet]). Waterloo (ON) : Université de Waterloo; 2022 [cité le 8 février 
2024]. Figure 2.15 : Prévalence du tabagisme actuelle* chez les hommes et les femmes, Ontario, 1999-2020; p.29. Disponible à : 
https://uwaterloo.ca/tobacco-use-canada/sites/default/files/uploads/files/tobacco_use_in_canada_2022_4.pdf

Malgré ces progrès, l’Ontario a pris du retard par rapport à d’autres provinces dans l’utilisation de la politique 
fiscale pour réduire le tabagisme. Comme l’indique la figure 15, la taxe provinciale/territoriale sur les cigarettes 
est plus faible en Ontario que dans toute autre province ou territoire, à l’exception du Québec, et elle n’a pas 
augmenté depuis 2018149. Elle ne couvre pas non plus les coûts des soins de santé et les autres coûts associés 
au tabagisme. Pour avoir un effet dissuasif efficace, la taxe sur les cigarettes devrait être augmentée chaque 
année pour suivre l’inflation, sinon elle deviendra effectivement moins chère au fil du temps par rapport aux 
produits qui augmentent avec l’inflation.

NT PE

Figure 15 : Taxes provinciales/territoriales sur le tabac par cartouche de 200 cigarettes, décembre 2023

Source : Médecins pour un Canada sans fumée. Taxes on cigarettes in Canadian jurisdictions [Internet] (Taxes sur les cigarettes dans 
les administrations canadiennes [Internet]). Ottawa (ON) : Médecins pour un Canada sans fumée; 2024 [cité le 8 février 2024]. Price of 
a hypothetical ‘average’ pack of cigarettes in Canadian provinces and components of this cost, January 1, 2024; p.2 (Prix d’un paquet 
de cigarettes hypothétique « moyen » dans les provinces canadiennes et composantes de ce coût, 1er janvier 2024; p.2). Disponible à : 
https://www.smoke-free.ca/pdf_1/taxrates.pdf

https://uwaterloo.ca/tobacco-use-canada/sites/default/files/uploads/files/tobacco_use_in_canada_2022_4.pdf
https://www.smoke-free.ca/pdf_1/taxrates.pdf
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L’Île-du-Prince-Édouard et les États-Unis ont fixé l’âge légal 
d’achat du tabac à 21 ans. L’Ontario est en retard par 
rapport à d’autres provinces et administrations en ce qui 
concerne la limitation des lieux où il est permis de fumer, la 
manière dont le tabac est commercialisé (p. ex. le nombre 
d’affiches autorisées dans les points de vente) et la gestion 
de la densité des points de vente de tabac. Actuellement, 
l’Ontario n’impose pas aux détaillants de tabac de payer une 
redevance annuelle comme c’est le cas pour les détaillants 
d’alcool. Malgré les risques pour la santé associés à la 
fumée des pipes à eau150, l’Ontario n’interdit pas la fumée 
des pipes à eau dans les lieux où il est interdit de fumer.

Les politiques utilisées pour réduire 
l’usage des produits du tabac devraient 
également s’appliquer aux nouveaux 
produits nicotiniques sans tabac et à la 
vente de sachets de nicotine qui, parce qu’ils 
ne contiennent pas de tabac, ne sont pas 
couverts par les règlements actuels. Ces 
produits contiennent de la nicotine et sont 
activement commercialisés auprès des jeunes 
et des non-fumeurs. 

Les produits de vapotage

Les efforts visant à réduire le tabagisme et ses méfaits ont été compliqués par l’introduction relativement 
récente des cigarettes électroniques et d’autres appareils et produits de vapotage. Les cigarettes électroniques 
– introduites pour la première fois sur le marché américain en 2006 – ont été initialement présentées par les 
entreprises comme une solution de remplacement aux produits du tabac traditionnels : un moyen pour les gens 
de consommer de la nicotine dans des lieux où il est interdit de fumer – bien que toutes les provinces et tous 
les territoires, ainsi que de nombreuses municipalités, aient désormais adopté des règlements qui restreignent 
le vapotage dans les espaces publics (p. ex. les lieux de travail, les espaces publics, les parcs, les plages, les 
installations de transport en commun). 

Les appareils de vapotage étaient également considérés comme un outil potentiel de réduction des risques et 
de sevrage tabagique : un moyen d’obtenir la nicotine contenue dans le tabac sans respirer les autres toxines 
de la fumée de tabac et, peut-être, un moyen d’arrêter de fumer. Les résultats récents d’une revue systématique 
Cochrane151 ont démontré que les cigarettes électroniques à la nicotine sont plus efficaces que les thérapies 
traditionnelles de remplacement de la nicotine (TRN) pour aider les personnes à arrêter de fumer pendant au 
moins six mois. Toutefois, cette étude a été critiquée en raison de sa méthodologie152. Les études comparant 
les cigarettes électroniques à la nicotine aux soins habituels ou à l’absence de traitement ne suggèrent qu’un 
léger avantage, et les avantages et les inconvénients à long terme (c.-à-d. au-delà de deux ans) de l’utilisation de 
la cigarette électronique sont largement inconnus en raison du suivi limité des études actuelles. L’Organisation 
mondiale de la santé (OMS) recommande que « tout gouvernement poursuivant une stratégie de sevrage 
tabagique utilisant des cigarettes électroniques contrôle les conditions d’accès aux produits pour garantir des 
conditions cliniques appropriées et réglemente les produits en tant que médicaments »153.

Bien que conçus à l’origine comme une solution de remplacement pour 
les fumeurs, les produits de vapotage sont de plus en plus utilisés, et de 
manière alarmante, par des personnes n’ayant jamais fumé, y compris un 
nombre important de jeunes et de jeunes adultes. Bien que la consommation 
de produits de vapotage soit moins risquée que le fait de fumer du tabac, 
ces produits peuvent tout de même causer des méfaits. Ils contiennent 
différentes concentrations de nicotine, qui peuvent entraîner une dépendance 
et interférer avec le développement du cerveau chez les jeunes. La loi exige 
que les produits de vapotage vendus en Ontario énumèrent leurs ingrédients, 
y compris les concentrations de nicotine. Cependant, dans un certain nombre 
de cas, des produits contenant de la nicotine ont été étiquetés à tort comme 
étant « sans nicotine », ce qui signifie que les consommateurs peuvent, 
sans le savoir, être exposés à la nicotine et aux risques pour la santé qui y 
sont associés. Les produits de vapotage contiennent également diverses 
substances, notamment du propylène glycol et/ou du glycérol (glycérine 
végétale), ainsi que des produits chimiques utilisés pour les arômes qui, 
lorsqu’ils sont vaporisés, sont nocifs pour la santé145.

Pour suivre l’évolution 
rapide de l’industrie des 
produits de vapotage, le 
Canada a légalisé l’utilisation 
d’appareils et de produits 
de vapotage en 2018 et a 
commencé à établir un cadre 
réglementaire pour atténuer 
leurs méfaits. ll reste encore 
beaucoup à faire pour 
comprendre et minimiser 
les méfaits potentiels du 
vapotage. 
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Pour accroître l’attrait et la consommation des produits de vapotage, les 
fabricants en font activement la promotion auprès des non-fumeurs. Ils ont 
également créé des produits aromatisés qui attirent les jeunes. Bien que 
l’Ontario limite les lieux de vente des produits de vapotage aromatisés, elle 
n’est pas allée aussi loin que d’autres provinces et territoires, qui ont interdit 
tous les arômes, à l’exception du tabac, dans tous les points de vente. 

Les produits de vapotage sont vendus dans des unités jetables à usage 
unique qui créent des déchets plastiques ainsi que des déchets toxiques 
dangereux provenant de la nicotine, du plomb et d’autres produits chimiques 
qu’ils contiennent. L’impact environnemental total de ces nouveaux produits 
jetables n’est pas encore connu155.

En décembre 2023, l’Organisation mondiale de la santé a lancé un appel 
à une action urgente pour protéger les enfants et empêcher l’adoption des 
cigarettes électroniques153. Pour réduire la demande de produits de vapotage, 
en particulier chez les jeunes, l’Ontario a annoncé qu’elle se joindrait à la 
taxe fédérale sur le vapotage, imposant une taxe supplémentaire sur les 
produits de vapotage qui doublera les taxes fédérales actuelles156. Cette 
politique permettra non seulement d’augmenter le prix afin de décourager la 
consommation, mais aussi de générer des recettes annuelles d’environ 49,4 
millions de dollars, qui pourront être réinvesties dans les soins de santé et 
la prévention des maladies154. Toutefois, l’Ontario ne respecte pas encore un 
grand nombre des recommandations de l’Organisation mondiale de la santé 
visant à protéger les enfants, notamment l’interdiction des arômes et de toute 
caractéristique susceptible d’attirer les jeunes153.

La figure 16 montre comment l’Ontario se compare aux autres provinces et 
territoires en termes de règlements sur la vente et l’accès aux produits de 
vapotage.

«La taxation est l’une 
des méthodes les plus 
efficaces pour réduire la 
consommation. Elle a un 
impact particulièrement 
important sur les jeunes 
sensibles aux prix. […] 
Nous avons constaté, dans 
le cadre des efforts de 
lutte contre le tabagisme, 
qu’une augmentation du 
prix prévient l’initiation au 
tabac et accroît les taux 
d’abandon. Les résultats 
préliminaires obtenus dans 
d’autres régions montrent 
un résultat similaire, les taux 
de vapotage chez les jeunes 
diminuant après la mise 
en place d’une taxe sur le 
vapotage154. » 

Dre Lesley James, directrice 
des politiques et des 

systèmes de santé de 
l’Ontario pour la Fondation 

Cœur+AVC
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Figure 16 : Aperçu des mesures réglementaires fédérales, provinciales et territoriales visant à empêcher les 
jeunes de commencer à fumer, novembre 2023

Mesures réglementaires visant à protéger les jeunes contre 
l'initiation au vapotage REC

CA C.-B. Alb. Sask. Man. Ont. Q c N.-B. N .-É . Î.-P.-É.T.-N.-LY.n T.N.-O. Nt 

Prix et taxes
Taxes sur les dispositifs/liquides de vapotage √ 2022          

Restrictions de prix  
Taxe de licence des fabricants

Vente au détail
Licence/enregistrement pour le commerce de détail √      

21 ans √  
Preuve d'âge pour les moins de 25 ans   

Réduction de la densité commerciale √
Interdiction des publicités dans les magasins (sauf pour les √               

Interdiction d'affichage (à l'exception des magasins pour √               
Vendu uniquement dans les magasins spécialisés  

Interdiction/restriction des ventes sur Internet  
Interdiction des incitations aux détaillants   

Contrôle des arômes autres que ceux du tabac
19+ magasins de vapotage pour les arômes  

19+ magasins de vapotage à l'exception des tob-men   
Seul l'arôme de tabac est autorisé √       

Uniquement tabac, menthe-menthol
Publicité et vente

Interdiction de la publicité radiodiffusée √               
Interdiction des panneaux d'affichage/des enseignes √               

Interdiction des publicités sur le mode de vie √                
Interdiction des parrainages √                 

Interdiction des publicités attrayantes pour les jeunes √               
Contrôle des produits

Teneurs maximales en nicotine (mg/ml) √ 20 20       20      
Interdiction des sels de nicotine (√)

Avertissements en matière de santé √               

 

Emballage simple/plus simple √ x
Autres

 

 
Exigences en matière de rapports  

Législation adoptée; date d'entrée en vigueur indiquée 

Intention déclarée de mise en œuvre 

X Mesure mise en œuvre puis annulée

Les mesures fédérales s'appliquent

Intention déclarée, mais aucune mesure spécifique Identifiée

√ Mesure recommandée par le Conseil des médecins hygiénistes en chef, janvier 2020.

Source : Médecins pour un Canada sans fumée. At-a-glance: provincial restrictions on vaping products: November 2023 [Internet] (Coup 
d’œil sur les restrictions provinciales relatives aux produits de vapotage : novembre 2023 [Internet]). Ottawa (ON) : Médecins pour un 
Canada sans fumée; 2023 \[cité le 8 février 2024]. Overview of federal and provincial regulations on marketing of electronic cigarettes; 
p. 1 (Aperçu des règlements fédéraux et provinciaux sur la commercialisation des cigarettes électroniques; p.1). Disponible à : https://
www.smoke-free.ca/SUAP/2020/Provincial%20regulations%20on%20vaping%20promotions.pdf

Figure 17 : Aperçu de l’âge minimum provincial et territorial pour la vente légale de produits de vapotage, 
novembre 2023

C. -B. Alb. Sask. Man. Ont. QC N,-B. N.-É. Î.-P.-É. T.-N.-L . Yn T.N.-0. N t

Âge minimum légal pour la vente 19 18 19 19 19 18 19 19 21 19 19 19 19

Interdiction de possession par les jeunes  

Source : Médecins pour un Canada sans fumée. At-a-glance: provincial restrictions on vaping products: November 2023 [Internet] (Coup 
d’œil sur les restrictions provinciales relatives aux produits de vapotage : novembre 2023 [Internet]). Ottawa (ON) : Médecins pour un 
Canada sans fumée; 2023 \[cité le 8 février 2024]. Overview of federal and provincial regulations on marketing of electronic cigarettes; 
p. 1 (Aperçu des règlements fédéraux et provinciaux sur la commercialisation des cigarettes électroniques; p.1). Disponible à : https://
www.smoke-free.ca/SUAP/2020/Provincial%20regulations%20on%20vaping%20promotions.pdf

https://www.smoke-free.ca/SUAP/2020/Provincial%20regulations%20on%20vaping%20promotions.pdf
https://www.smoke-free.ca/SUAP/2020/Provincial%20regulations%20on%20vaping%20promotions.pdf
https://www.smoke-free.ca/SUAP/2020/Provincial%20regulations%20on%20vaping%20promotions.pdf
https://www.smoke-free.ca/SUAP/2020/Provincial%20regulations%20on%20vaping%20promotions.pdf
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Figure 18 : Aperçu des lieux où les produits de vapotage ne peuvent être vendus*, novembre 2023

C.-B. Alb. Sask. Man. Ont. QC N.-B. N.-É. Î.-P.-É. T.-N.-L. Yn T.N.-O. Nt

Magasins de vapotage non spécialisés    
Hôpitaux            
Soins de longue durée        
Autres établissements de santé           

Pharmacie             
Campus post-secondaire         
Écoles         
Structures de garde d'enfants     
Distributeurs automatiques         
Édifices gouvernementaux      
Parc d'attractions/salles de jeux électroniques       
Théâtres       
Centres de loisirs        
Bibliothèques et centres culturels     
Casinos  
Bars et restaurants    
Installations temporaires      
Ventes par Internet   

Les ventes sont interdites dans ces lieux

Interdiction de vente de certains arômes dans ces lieux (Ontario, Colombie-Britannique) 

Mesures proposées

*Généralement les mêmes que pour les ventes de tabac, à l'exception de la Colombie-Britannique et de l'Ontario qui limitent certains types de cigarettes électroniques aux magasins spécialisés.

Source: Médecins pour un Canada sans fumée. At-a-glance: provincial restrictions on vaping products: November 2023 [Internet] (Coup 
d’œil sur les restrictions provinciales relatives aux produits de vapotage : novembre 2023 [Internet]). Ottawa (ON) : Médecins pour un 
Canada sans fumée; 2023 [cité le 8 février 2024]. Overview of federal and provincial regulations on marketing of electronic cigarettes; 
p. 1 (Aperçu des règlements fédéraux et provinciaux sur la commercialisation des cigarettes électroniques; p.1). Disponible à : https://
www.smoke-free.ca/SUAP/2020/Provincial%20regulations%20on%20vaping%20promotions.pdf

Figure 19 : Aperçu des lieux où les produits de vapotage ne peuvent pas être utilisés, novembre 2023

C -.B. Alb. Sask. Man. Ont. QC N.-B. N.-É. Î.-P.-É. T.-N.-L. Yn T.N.-O. Nt

Établissements de soins de santé            

Structures de garde d'enfants           

Propriétés scolaires           

Post-secondaire    

Lieux de travail           

Lieux publics intérieurs*             

Terrasses des restaurants et des bars            

Transports en commun/véhicules              

Véhicules privés avec des mineurs             

Terrains de jeux        

Installations de loisirs en plein air        

Manifestations culturelles en plein air   

Parties de parcs provinciaux     

Plages publiques (certaines ou toutes)     

Utilisation interdite dans ces lieux par la législation provinciale ou territoriale.
*Comprend les bars, les restaurants, les magasins, les casinos, les théâtres, les centres de loisirs, les détaillants, etc.

Source : Médecins pour un Canada sans fumée. At-a-glance: provincial restrictions on vaping products: November 2023 [Internet] (Coup 
d’œil sur les restrictions provinciales relatives aux produits de vapotage : novembre 2023 [Internet]). Ottawa (ON) : Médecins pour un 
Canada sans fumée; 2023 [cité le 8 février 2024]. Overview of federal and provincial regulations on marketing of electronic cigarettes; 
p. 1 (Aperçu des règlements fédéraux et provinciaux sur la commercialisation des cigarettes électroniques; p.1). Disponible à : https://
www.smoke-free.ca/SUAP/2020/Provincial%20regulations%20on%20vaping%20promotions.pdf

https://www.smoke-free.ca/SUAP/2020/Provincial%20regulations%20on%20vaping%20promotions.pdf
https://www.smoke-free.ca/SUAP/2020/Provincial%20regulations%20on%20vaping%20promotions.pdf
https://www.smoke-free.ca/SUAP/2020/Provincial%20regulations%20on%20vaping%20promotions.pdf
https://www.smoke-free.ca/SUAP/2020/Provincial%20regulations%20on%20vaping%20promotions.pdf
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Bien que les lois existantes interdisent aux magasins de détail de vendre des produits de vapotage aux jeunes, 
ces règles ne sont pas toujours appliquées. En 2022, au moins 23 % des magasins spécialisés dans le vapotage 
et 9 % des magasins non spécialisés de l’Ontarioxi ne respectaient pas les lois interdisant la vente de produits 
de vapotage aux jeunes. Il faut redoubler d’efforts pour faire respecter les restrictions destinées à protéger les 
jeunes et à retarder l’initiation au vapotage. Certains bureaux de santé publique ont eu recours à l’article 13 de 
la Loi sur la protection et la promotion de la santé, qui peut être utilisé pour éliminer les risques pour la santé, à 
l’encontre des détaillants de produits de vapotage qui persistent à ne pas respecter la loi.

L’application de la loi dans les établissements de vente au détail n’est qu’une partie du problème. De nombreux 
jeunes (et adultes) commandent des produits de vapotage en ligne. Le commerce électronique représente 
aujourd’hui environ 34 % des ventes de produits de vapotage en Ontario, ce qui est le taux le plus élevé de 
toutes les provinces et de tous les territoires du Canada157. L’application de la vérification de l’âge pour les 
achats en ligne demande beaucoup de temps et de travail, et nécessite généralement une interaction en 
personne avec l’acheteur au point de livraison. 

L’Ontario devra collaborer avec ses partenaires, notamment Santé Canada, l’Agence des services frontaliers 
du Canada et Postes Canada, pour élaborer de nouvelles stratégies visant à réduire les méfaits potentiels des 
ventes en ligne – nationales et internationales – ainsi que de nouvelles politiques pour faire face à l’utilisation 
croissante de nouvelles générations d’appareils de vapotage personnel pour délivrer d’autres substances 
réglementées, telles que le cannabis, ainsi que des substances non réglementées, telles que le fentanyl et la 
méthamphétamine en cristaux158. 

Recommandations

Donner un nouvel élan à la stratégie Ontario sans fumée, en mettant l’accent sur les populations et 
les régions où les taux de tabagisme sont élevés. Élargir la stratégie afin de créer un cadre complet et 
cohérent, axé sur la santé publique, pour réglementer le vapotage et tous les produits contenant de la 
nicotine.

Objectifs
• Adopter l’objectif de Santé Canada de réduire le tabagisme à moins de 5 % d’ici à 2035.
• Élaborer des objectifs ambitieux pour prévenir la consommation de produits de vapotage par les jeunes et 

les non-fumeurs.

Promotion de la santé
• Continuer à sensibiliser les Ontariens, en particulier les jeunes, aux risques associés au tabac et aux 

produits de vapotage.

Mesures réglementaires

Âge minimum légal d’achat

• Augmenter l’âge minimum légal pour acheter des produits du tabac et des produits de vapotage de 19 à 
21 ans.

• Envisager de relever progressivement l’âge minimum légal pour l’achat de ces produits afin d’en interdire 
l’achat aux générations futures. 

Contrôles des produits

• Interdire les arômes pour tous les produits du tabac et les produits de vapotage.

xiv Remarque : le niveau de non-conformité était encore plus élevé d’après les contrôles de conformité effectués par Santé 
Canada.
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• Étendre les restrictions sur les endroits où les gens peuvent fumer ou vapoter (dans les logements 
sociaux, aux abords de bâtiments, dans les tribunes de spectateurs en plein air, sur les plages et dans 
certaines parties des parcs provinciaux).

• Exiger des propriétaires d’appartements et des conseils de copropriété qu’ils aient une politique en 
matière de tabagisme et de vapotage.

• Interdire l’utilisation de pipes à eau dans tous les lieux où il est interdit de fumer.
• Étendre le cadre réglementaire actuel à certains produits nicotiniques autres que le tabac, tels que les 

sachets de nicotine, et empêcher leur vente et leur promotion auprès des jeunes et des non-fumeurs.
• Interdire la vente de produits de vapotage jetables.
• Mettre en place des contrôles de produits pour prévenir le risque croissant d’utilisation des 

appareils de vapotage pour l’administration d’autres drogues, telles que le cannabis, le fentanyl et la 
méthamphétamine en cristaux.

Disponibilité

• Restreindre les emplacements physiques des magasins où les produits du tabac et les produits de 
vapotage peuvent être vendus, notamment en interdisant tout nouveau magasin à moins de 200 mètres 
d’une école primaire ou secondaire ou d’un point de vente de tabac ou de vapotage existant, et en 
plafonnant le nombre total de points de vente dans une municipalité/région (c.-à-d. la densité des points 
de vente).

• Imposer un droit de licence aux détaillants de produits du tabac et de produits de vapotage.
• Étudier des mesures visant à réduire les ventes illégales et non taxées de tabac en dehors des 

communautés des Premières Nations.
• Collaborer avec le gouvernement fédéral pour interdire la vente au détail en ligne de produits du tabac et 

de produits de vapotage sans vérification de l’âge en personne lors de la livraison.

Fixation des prix et taxation

• Augmenter la taxe de vente provinciale sur les produits du tabac et l’augmenter chaque année pour suivre 
l’évolution de l’inflation.

• Maintenir la taxe provinciale sur les ventes de produits de vapotage et l’augmenter chaque année pour 
tenir compte de l’inflation.

Promotion

• Collaborer avec le gouvernement fédéral pour restreindre :
o la publicité en ligne et dans les médias sociaux pour les produits du tabac et les produits de 

vapotage;
o la conception, l’apparence et la marque des cigarettes électroniques afin de réduire leur attrait pour 

les jeunes.
• Réduire ou supprimer le nombre d’affiches de prix autorisées dans les points de vente de tabac et de 

produits de vapotage visibles par les jeunes.
• Interdire aux fabricants d’offrir des incitations aux détaillants (p. ex. des primes pour atteindre des 

objectifs de volume de ventes, des chances de gagner des vacances ou des billets de spectacle, des prix 
plus bas en fonction des volumes achetés), et interdire aux détaillants de répercuter les incitations sur les 
consommateurs.

Application

• Suspendre pour une durée limitée les points de vente qui vendent de manière répétée des produits de 
vapotage à des mineurs, comme c’est le cas pour le tabac.

• Appliquer les limitations actuelles de la concentration de nicotine dans les produits de vapotage (20 mg/
ml), déterminer si les entreprises utilisent des stratégies de produit pour contourner la norme de 20 mg/
ml, et restreindre la capacité des réservoirs, des dosettes et des conteneurs de recharge. 
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Traitement

• Améliorer l’accès, notamment par des produits gratuits, à des thérapies de sevrage tabagique et à des 
aides fondées sur des données probantes, telles que le modèle d’Ottawa pour l’abandon du tabac159.

• Accroître la recherche et la formation sur les thérapies d’abandon du vapotage et les aides pour les 
jeunes et les adultes.

Suivi et rapports

• Établir des indicateurs de rendement clés pour les inspecteurs de la santé publique et les autres 
personnes chargées d’appliquer les politiques relatives au tabac et au vapotage conçues pour protéger 
les mineurs et les non-fumeurs.

• Collaborer avec Santé publique Ontario et avec les partenaires fédéraux, provinciaux, territoriaux et 
autochtones pour continuer à :
o surveiller l’impact du tabac et du vapotage sur la santé ;
o examiner les nouvelles données probantes sur le vapotage et les formes de consommation de la 

nicotine autres que le tabac ;
o évaluer l’impact et l’efficacité des politiques relatives au tabac et au vapotage ;
o publier régulièrement des rapports publics sur les progrès réalisés par l’Ontario (indicateurs de 

rendement clés) dans la réduction des méfaits associés au tabagisme et au vapotage.
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2. Cannabis

Tendances et impact sur la santé

• La consommation de cannabis a commencé à augmenter avant la légalisation (2018) et n’a cessé de 
croître depuis. Il s’agit désormais de la deuxième substance psychoactive la plus consommée au Canada 
après l’alcool16,160.

Figure 20 : Prévalence de la consommation de cannabis à des fins non médicales au cours des 12 
derniers mois (%)16,160

• En 2022, plus de la moitié des adultes ontariens (54 %) ont déclaré avoir consommé du cannabis au moins 
une fois dans leur vie, et un tiers (33 %) ont déclaré en avoir consommé au cours des 12 derniers mois. 
Plus préoccupant : 19 % ont déclaré une consommation excessive de cannabis161. La consommation de 
cannabis et la consommation fréquente de cannabis (c.-à-d. cinq jours ou plus par semaine) sont les plus 
élevées chez les personnes âgées de 20 à 34 ans162.

• L’Ontario restreint la vente de cannabis aux personnes âgées de 19 ans et plus, ce qui est inférieur à 
la limite d’âge de 21 ans en vigueur au Québec. Malgré les restrictions d’âge imposées à la vente de 
cannabis, une proportion importante de jeunes de la 7e à la 12e année ont déclaré avoir consommé du 
cannabis en 2021 : près d’un jeune sur quatre (22 %) a essayé le cannabis, 14 % ont déclaré en avoir 
consommé au moins une fois pour faire face à un problème de santé mentale, et 12 % ont déclaré avoir 
consommé de l’alcool et du cannabis en même temps10.

• Les jeunes et les jeunes adultes canadiens ont des taux de consommation de cannabis parmi les plus 
élevés des pays développés162-3.

• Les taux de consommation de cannabis sont les plus élevés chez les jeunes de 15 à 18 ans et les jeunes 
adultes de 18 à 24 ans. Les taux d’augmentation les plus élevés concernent les jeunes de 18 à 24 ans164-5.

• Bien que la plupart des consommateurs de cannabis le fument (70 %)73, on observe une augmentation de 
la consommation de cannabis sous forme de produits comestibles et de produits de vapotage en Ontario166.

• La polyconsommation – cannabis et alcool, cannabis et opioïdes – est fréquente et a un impact important 
sur le jugement. 
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• Les effets à long terme de la consommation de cannabis ne sont pas entièrement compris, mais les 
données disponibles suggèrent que les risques pour la santé sont les suivants : dépendance au cannabis, 
troubles mentaux (p. ex. troubles liés à la consommation de cannabis, psychose, schizophrénie)167, 
problèmes de concentration et de prise de décision, ralentissement des temps de réaction (p. ex. au 
volant) et bronchite due au fait de fumer du cannabis168. 
Un nombre croissant de consommateurs de cannabis 
à long terme souffrent du syndrome d’hyperémèse 
cannabique (SHC) : des épisodes récurrents de nausées, 
de vomissements, de déshydratation et de douleurs 
abdominales qui entraînent des visites fréquentes aux 
services d’urgence et d’éventuelles complications pour la 
santé169. Entre janvier 2014 et juin 2021, le taux mensuel 
de visites aux services d’urgence pour le SHC en Ontario a 
été multiplié par 13170. 

• Depuis 2015, l’Ontario a connu une augmentation marquée du nombre d’adultes – la plupart âgés 
de 19 à 24 ans – hospitalisés pour des problèmes de santé mentale et de comportement liés à la 
consommation de cannabis.

• Les psychoses induites par le cannabis ont doublé entre 2015 et 2019171.
• Bien que les produits comestibles à base de cannabis réduisent les méfaits associés au fait de 

fumer du cannabis (qui sont similaires à ceux associés au fait de fumer du tabac), ils créent le risque 
d’autres méfaits. Comme indiqué précédemment, l’Ontario a connu une forte augmentation des 
visites aux services d’urgence et des hospitalisations chez les enfants âgés de moins de 10 ans pour 
empoisonnement au cannabis depuis la légalisation des produits comestibles à base de cannabis 
en janvier 2020. Ces tendances sont liées à la commercialisation et à la disponibilité du cannabis, et 
mettent en évidence les défis associés à la réglementation des substances qui peuvent causer des 
méfaits172. Cependant, les restrictions sur la formulation des produits comestibles, telles que requises au 
Québec, sont associées à une augmentation beaucoup plus faible des hospitalisations pour intoxication 
pédiatrique après la légalisation55. 

• Une étude récente a montré que parmi les enfants âgés de moins de 18 ans s’étant présentés au service 
d’urgence du Centre hospitalier pour enfants de l’est de l’Ontario pour ingestion involontaire de cannabis, 
76 % avaient été exposés à des produits comestibles173. La majorité de ces blessures se sont produites 
après la légalisation. Sur 581 hospitalisations pédiatriques pour empoisonnement au cannabis chez des 
enfants âgés de moins de 10 ans, entre janvier 2015 et septembre 2021, 79 % sont survenues après la 
légalisation de la consommation de cannabis en octobre 2018174.

• La consommation de cannabis pendant la grossesse, qui est devenue plus courante après la légalisation 
du cannabis175, augmente la probabilité de naissance prématurée, de faible poids à la naissance, de 
faible poids pour l’âge gestationnel, d’anomalies congénitales majeures, de problèmes d’apprentissage 
et de dépression176, 177.

• Les taux de visite aux services d’urgence pour des accidents de la route liés au cannabis ont augmenté 
de manière significative en Ontario après la légalisation de la consommation de cannabis. Les personnes 
les plus susceptibles d’être impliquées dans des accidents de la route liés au cannabis sont les jeunes 
hommes et les personnes à faible revenu178.

• En 2020, les coûts totaux attribuables à la consommation de 
cannabis en Ontario s’élevaient à 890 millions de dollars179. 
Cependant, l’Ontario affichait l’un des coûts de consommation 
de cannabis par habitant les plus bas, soit 60,45 $, par 
rapport aux autres provinces. Les coûts totaux en 2020 
étaient plus de 8 fois ce que l’Ontario a perçu en taxes sur les 
produits du cannabis en 2020 (106 millions de dollars)180.

Une étude récente a révélé que 
76 % des enfants se présentant aux 
services d’urgence pour ingestion 
involontaire de cannabis avaient été 
exposés à des produits comestibles173.

 

Coret et Rowan-Legg, 2022

Les soins de santé représentaient 
environ 122 millions de dollars, soit 
13 % des coûts du cannabis en 2020; 
la majorité des coûts étaient liés à la 
justice pénale.
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L’environnement politique et les défis

Le Canada a légalisé la vente de cannabis en 2018. Au cours des cinq dernières années, le marché du cannabis 
légal en Ontario a connu une croissance constante, en particulier chez les jeunes hommes.

Santé Canada procède actuellement à son examen quinquennal de la législation nationale sur le cannabis181, 
qui a permis de relever les succès ainsi que les possibilités de renforcer la législation et de réduire les méfaits. 
Les recommandations de l’examen sont attendues pour 2024. Dans l’intervalle, l’Ontario a déterminé des défis 
urgents associés aux tendances de consommation du cannabis dans la province.

En juillet 2023, le Conseil des médecins hygiénistes en chef et les 
Médecins de santé publique du Canada ont présenté une déclaration 
commune, que j’ai signée, laquelle décrit les défis de santé publique 
et les recommandations pour l’avenir de la politique nationale sur le 
cannabis182.

La légalisation du cannabis a détourné 
les gens du marché non réglementé 
et réduit le risque qu’ils achètent et 
consomment des substances plus 
puissantes ou toxiques qu’ils ne le 
pensaient.Outre les taux élevés de consommation de cannabis chez les jeunes 

et l’augmentation du nombre de visites aux services d’urgence et 
d’hospitalisations dans la province mentionnés ci-dessus, l’Ontario a repéré un certain nombre de problèmes 
qui doivent être abordés. Bien que la législation ait permis d’orienter les consommateurs vers le marché 
réglementé, le marché non réglementé existe toujours et continue de rendre les produits non réglementés 
largement disponibles à des prix inférieurs et à des concentrations plus élevées de tétrahydrocannabinol (THC), 
le principal constituant psychoactif du cannabis, que les produits de cannabis légaux et réglementés.

Bien que la législation sur le cannabis fixe des limites aux concentrations de THC dans les produits qui peuvent 
être vendus sur le marché légal, les informations sur le contenu des différents produits (par exemple, les feuilles, 
les huiles/extraits comestibles) ne sont pas communiquées de manière claire ou uniforme aux acheteurs, de 
sorte qu’ils sont moins en mesure de faire des choix fondés concernant leur consommation183, 119. Il s’agit d’une 
lacune qu’il convient de combler.

L’Agence de la santé publique du Canada a publié en 2019 le document Recommandations pour l’usage du 
cannabis à moindre risque à l’intention des jeunes 
(RCUCMR)184 et un suivi, les Lignes directrices sur la 
consommation de cannabis à faible risque pour les 
psychoses (LRCUG-PSYCH), a été publié en 2023185. 
Les deux sont des recommandations fondées sur 
des données probantes visant à réduire les méfaits 
de la consommation de cannabis. Accompagnées 
d’affiches, de brochures et d’autres outils qui rendent 
l’information plus accessible, les lignes directrices 
sont conçues pour les personnes qui consomment 
ou envisagent de consommer du cannabis, ainsi 
que pour les cliniciens, afin d’encourager des 
conversations sans jugement avec leurs clients sur 
les risques associés à la consommation de cannabis 
et les pratiques plus sûres en la matière.

Canada's Lower-Risk Cannabis  
Use Guidelines for Psychosis 
(LRCUG-PSYCH) 

Evidence-based recommendations for reducing 
psychosis-related risks when using cannabis

Il existe également une version pour les jeunes du document RCUCMR, élaborée pour les jeunes par les 
jeunes186. Toutefois, la recherche a montré que – malgré la disponibilité de ces recommandations – les 
fournisseurs de services de l’Ontario qui traitent la consommation problématique de substances chez les jeunes 
ne connaissent pas les recommandations sur la consommation à moindre risque ou ne les ont pas mentionnées 
aux jeunes qu’ils traitent187.
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Les chercheurs ont également constaté que la légalisation du cannabis a rendu sa consommation plus 
acceptable et plus normale, ce qui a eu une incidence sur la perception des risques par les jeunes. Comme 
l’a déclaré un fournisseur, [traduction] « le cannabis est largement considéré comme normal et comme un rite 
de passage pour les jeunes. Il est également légal (pour les adultes) et même considéré comme un traitement 
médical, naturel, ‘bon pour vous’ par de nombreuses personnes au Canada. Les jeunes ont donc tendance à 
penser que ce n’est pas grave d’en consommer souvent et/ou de s’automédicamenter187. » Ce message est 
renforcé par le nombre de points de vente de cannabis et par la façon dont le cannabis est promu sur les sites 
Web des détaillants187.

Les familles ont également du mal à trouver des fournisseurs de services formés à la prise en charge des 
troubles liés à l’usage du cannabis sur la base de données probantes. La recherche a mis en évidence le besoin 
urgent d’éduquer et de former les fournisseurs, de réduire l’accès au cannabis et sa disponibilité, d’accroître 
l’éducation du public et d’améliorer la disponibilité des services de santé et de dépendance, en particulier pour 
les jeunes188.

Recommandations

Élaborer une stratégie globale sur le cannabis visant à réduire les méfaits liés au cannabis, en se 
concentrant sur les jeunes et les jeunes adultes qui présentent les taux les plus élevés de consommation de 
cannabis.

Promotion de la santé

• Promouvoir activement les Recommandations canadiennes pour l’usage du cannabis à moindre risque.
• Continuer à éduquer les Ontariens sur les risques associés aux éléments suivants :

o les effets des différentes formes et concentrations de cannabis, des produits à très forte teneur en 
THC et de la consommation de cannabis par voie orale ou par inhalation;

o la conduite sous l’influence du cannabis;
o la consommation de cannabis qui aggrave les problèmes de santé mentale, y compris les risques de 

développer une dépendance, des troubles et une psychose liés à la consommation de cannabis;
o la consommation de cannabis pendant la grossesse;
o l’accessibilité des produits du cannabis à la maison pour les jeunes enfants.

Mesures réglementaires

Âge minimum légal d’achat

• Augmenter l’âge minimum pour acheter du cannabis à 21 ans, comme l’a fait le Québec.

Contrôles des produits

• Collaborer avec le gouvernement fédéral pour :
o limiter la puissance des produits du cannabis;
o fixer des concentrations maximales de THC pour tous les produits du cannabis;
o maintenir la limite de 10 mg de THC par paquet de cannabis comestible afin de réduire la probabilité 

et la gravité des intoxications pédiatriques involontaires;
o exiger un emballage neutre et des étiquettes d’avertissement sanitaire (p. ex. ne pas consommer au 

volant) pour tous les produits à base de cannabis;
o élaborer et promouvoir des mesures de protection visant à réduire les méfaits causés par les 

produits comestibles (par exemple, boîtes à clé, emballages à l’épreuve des enfants, limitation de 
l’attrait des produits comestibles).
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Disponibilité

• Restreindre les emplacements physiques des magasins où les produits du cannabis peuvent être vendus, 
notamment en interdisant tout nouveau magasin à moins de 200 mètres d’une école primaire ou 
secondaire ou d’un point de vente de cannabis existant, et en limitant le nombre total de points de vente 
dans une municipalité ou une région.

• Collaborer avec le gouvernement fédéral pour interdire la vente au détail en ligne de produits du cannabis 
sans vérification de l’âge en personne lors de la livraison.

Fixation des prix et taxation

• Envisager une taxation progressive en fonction de la teneur en THC du produit de cannabis.

Promotion

• Collaborer avec le gouvernement fédéral pour restreindre la publicité en ligne et dans les médias sociaux 
pour les produits du cannabis.

Application

• Appliquer la législation relative à la vente légale de produits du cannabis, à la vérification de l’âge pour 
acheter du cannabis, l’emballage et la promotion.

Traitement
• Améliorer l’accès des jeunes et des jeunes adultes aux services de santé mentale et de traitement des 

dépendances.
• Améliorer l’accès au traitement des troubles liés à la consommation de cannabis :

o sensibiliser les fournisseurs de services de soins de santé et de services sociaux au traitement des 
troubles liés à la consommation de cannabis;

o améliorer l’accès aux soins primaires, aux services d’urgence et aux autres professionnels de la 
santé formés à la reconnaissance et au traitement des troubles liés à la consommation de cannabis;

o augmenter la capacité des salles d’urgence à répondre aux problèmes liés au cannabis.

Suivi et rapports
• Établir une « unité standard » de cannabis afin d’améliorer la surveillance et la recherche sur la 

consommation de cannabis et ses méfaits.
• Établir des indicateurs de rendement clés pour les personnes chargées d’appliquer les réglementations 

et les politiques relatives au cannabis.
• Collaborer avec Santé publique Ontario et les partenaires fédéraux, provinciaux, territoriaux et 

autochtones pour continuer à :
o surveiller l’impact du cannabis sur la santé, y compris l’impact du marché illégal du cannabis;
o examiner les nouvelles données probantes sur la consommation de cannabis;
o évaluer l’impact et l’efficacité des politiques relatives au cannabis;
o publier des rapports réguliers sur les progrès de l’Ontario (indicateurs de rendement clés) en matière 

de réduction des méfaits.
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3. Alcool

Tendances et impact sur la santé

• Environ huit Ontariens sur dix âgés de 15 ans et plus (80 %) déclarent consommer de l’alcool10. Pendant 
la pandémie de COVID-19, les Ontariens qui consomment de l’alcool ont déclaré boire davantage, et la 
consommation d’alcool était plus élevée en Ontario que dans les autres provinces. Un plus grand nombre 
d’adultes ont déclaré avoir consommé cinq verres ou plus – l’équivalent d’une bouteille de vin – les jours 
où ils ont consommé de l’alcool pendant la pandémie, et un plus grand nombre d’entre eux ont déclaré 
avoir consommé de l’alcool de façon dangereuse189. Les raisons de l’augmentation de la consommation 
d’alcool comprenaient : l’absence d’un horaire régulier, l’ennui et le stress57, 190.

Figure 21 : Pourcentage d’adultes en Ontario déclarant une consommation d’alcool à risque élevé*, 202210
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* La consommation dangereuse ou nocive d’alcool est définie par un résultat de 8 et plus au test d’identification des 
troubles de consommation d’alcool (AUDIT). La consommation excessive d’alcool correspond à cinq verres ou plus en une 
seule occasion au moins une fois par semaine au cours du dernier mois.

• Bien que les hommes boivent plus que les femmes en moyenne, la consommation d’alcool des femmes 
et les méfaits associés ont augmenté plus rapidement, et l’écart entre les sexes se réduit. Entre 2008 et 
2018-2019, les visites aux services d’urgence et les hospitalisations liées à la consommation d’alcool en 
Ontario ont augmenté de 37 % et 300 % pour les femmes, contre 2 % et 20 % pour les hommes191.

• En 2021, 60 % des élèves de la 7e à la 12e année ont déclaré avoir essayé l’alcool, 24 % avoir consommé 
de l’alcool au cours du dernier mois, 8 % avoir eu une consommation excessive d’alcool (c.-à-d. cinq 
verres ou plus en une seule occasion au moins une fois au cours du dernier mois) et 5 % avoir eu une 
consommation dangereuse d’alcool (c.-à-d. 8 à 14 verres par semaine au cours du dernier mois)192.

• L’alcool est l’une des principales causes de décès évitables 
en Ontario et une cause importante de graves méfaits pour 
la santé. Au cours d’une année moyenne en Ontario, environ 
4 330 (4,3 %) décès, 22 009 (2,1 %) hospitalisations et 
195 693 (3,7 %) visites aux services d’urgence chez les 
personnes âgées de 15 ans et plus peuvent être attribués 
à la consommation d’alcool132. La plupart des décès 
attribuables à l’alcool en Ontario sont dus à des cancers (p. 
ex. cancer du sein, du côlon, de la gorge, de la bouche, du 
larynx, de l’œsophage et du foie), tandis que la plupart des 
hospitalisations sont dues à des troubles neuropsychiatriques, 
tels que le sevrage alcoolique, le syndrome amnésique et 
d’autres troubles mentaux et comportementaux, et que la 
plupart des visites aux services d’urgence sont dues à des 
blessures non intentionnelles, telles que des chutes ou des 
intoxications alcooliques132.

L’alcool est un agent cancérigène, 
et même de faibles niveaux 
d’exposition à un agent cancérigène 
sont susceptibles d’avoir des effets 
néfastes sur la santé, en particulier si 
la personne présente d’autres acteurs 
de risque de cancers causés par 
l’alcool.66

Paradis C, Butt P, Shield K, Poole 
N, Wells S et les groupes d’experts 

scientifiques des Directives de 
consommation d’alcool à faible 

risque, 2023. 
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• Même une petite quantité d’alcool par semaine (c.-à-d. plus de deux verres standard) peut être 
préjudiciable à la santé . Et le risque de méfait lié à l’alcool augmente en fonction de la fréquence de 
consommation et de la quantité d’alcool consommée en une seule fois .66

193

• Bien qu’une faible consommation d’alcool puisse avoir un effet protecteur pour certaines maladies, 
telles que les cardiopathies ischémiques, il n’est pas possible de profiter sélectivement des avantages 
potentiels d’une faible consommation d’alcool tout en évitant ses effets cancérigènes. « Moins, c’est 
mieux » est le meilleur message à faire passer aux patients à propos de l’alcool .194

• La consommation d’alcool est particulièrement nocive pendant la grossesse, car elle interfère avec la 
croissance et le développement du fœtus. L’exposition à l’alcool in utero peut entraîner des troubles 
causés par l’alcoolisation fœtale (TCAF), un handicap à vie qui touche le cerveau et le corps et se traduit 
par des problèmes physiques, mentaux, comportementaux et/ou d’apprentissage. Il n’existe pas de 
quantité ou de type de boisson alcoolisée sans danger, ni de moment propice à la consommation d’alcool 
pendant la grossesse .195

• L’alcool est souvent associé à des comportements violents et agressifs, y compris la violence entre 
partenaires intimes, la violence sexuelle entre hommes et femmes et d’autres formes d’agression et de 
violence entre adultes. L’alcool peut également accroître la gravité des incidents violents. Aucune relation 
dose-réponse exacte ne peut être établie, mais la consommation d’alcool augmente le risque de violence 
liée à l’alcool .66

• L’alcool joue un rôle important dans les blessures et les décès 
accidentels, y compris ceux qui surviennent lorsque les gens 
conduisent sous l’influence de l’alcool .66

• Sur le plan économique, l’alcool et ses méfaits connexes 
ont coûté 7,1 milliards de dollars à l’Ontario en 2020, soit 
beaucoup plus que la consommation d’autres substances, 
dont le tabac (4,1 milliards de dollars) et les opioïdes (2,7 
milliards de dollars) .134

Comparé à d’autres substances, 
l’alcool a le coût le plus élevé pour le 
système de justice pénale : plus élevé 
que la consommation d’opioïdes.

Centre canadien sur les dépendances 
et l’usage de substances (CCLAT)203

L’environnement politique et les défis

L’alcool est la substance la plus consommée en Ontario. Les consommations excessives d’alcool et la 
consommation dangereuse d’alcool ont augmenté pendant la pandémie de COVID-19.

Santé Canada a financé une initiative visant à mettre à jour les Directives de consommation d’alcool à faible 
risque du Canada afin de refléter les données les plus récentes sur l’alcool et la santé (voir l’encadré) . 
Élaborées par le Centre canadien sur les dépendances et l’usage de substances (CCDUS) et publiées en janvier 
2023, les nouvelles directives représentent un changement marqué dans les messages de santé publique 
sur la consommation d’alcool. Elles soulignent qu’« aucune quantité d’alcool n’est bonne pour la santé. Peu 
importe le type d’alcool : vin, bière, cidre ou spiritueux. La consommation d’alcool, même en petite quantité, est 
préjudiciable à tous, quels que soient l’âge, le sexe, le genre, l’appartenance ethnique, la tolérance ou le mode 
de vie. C’est pourquoi, si vous buvez, vous devriez boire moins. » 

193

Les Repères canadiens sur l’alcool et la santé recommandent que si vous buvez plus de deux verres par 
semaine, vous ne devriez pas dépasser deux verres par jour afin de réduire le risque de blessures ou de 
violence.

Le message clé est « moins, c’est mieux ». Les directives reconnaissent que les risques de l’alcool pour la 
santé sont plus importants chez les femmes que chez les hommes, mais elles ne suggèrent plus de seuils 
de consommation d’alcool différents selon le sexe. Elles encouragent les Ontariens à mettre en balance les 
avantages qu’ils tirent de la consommation d’alcool et ses effets négatifs sur la santé .194



Figure 22 : Spectre des risques liés à la consommation d’alcool

0 verre par semaine   
Offre de nombreux bénéfices, par exemple une 
meilleure santé et un meilleur sommeil.

     

Aucun risque

  

Durant la grossesse, c’est 
zéro alcool

1 ou 2 verres standards par semaine 
Permet généralement d’éviter les conséquences 
de l’alcool pour vous-même et pour les autres.

Risque faible

3 à 6 verres standards par semaine 
Augmente votre risque de développer plusieurs 
cancers, comme le cancer du sein ou du côlon.

Risque modéré

7 verres standards ou plus par semaine 
Augmente en plus votre risque d’avoir une 
maladie du cœur ou un AVC.
Au-delà de 7 verres standards par semaine 
Augmente radicalement le risque que ces 
conséquences surviennent.

Risque de plus 
en plus élevé

Un verre standard équivaut à :
Bière 
341 ml (12 oz) de bière à 5 % 
d’alcoolor
Cooler, cidre, prêt-à-boire
341 ml (12 oz) de boisson à 5 % 
d’alcool
ou
Vin 
142 ml (5 oz) de vin à 12 % d’alcool 
ou
Spiritueux
(whisky, vodka, gin, etc.)
43 ml (1,5 oz) de spiritueux à 40 % 
d’alcool
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Source : Reproduit avec l’autorisation du Centre canadien sur les dépendances et l’usage de substances (CCDUC). Boire moins, c’est 
mieux [Internet]. Ottawa, ON : Centre canadien sur les dépendances et l’usage de substances; 2023 [cité le 30 janvier 2024]. La 
consommation d’alcool par semaine. Disponible à : https://www.ccsa.ca/sites/default/files/2023-05/CGAH-Drinking-Less-is-Better-fr.pdf

Malgré les recherches sur les effets de l’alcool sur la santé et les nouvelles directives, le public est peu 
sensibilisé aux liens entre l’alcool et les risques tels que le cancer . Les étiquettes de mise en garde contre 
l’alcool – semblables à celles utilisées sur les produits du tabac – sont un outil possible pour sensibiliser aux 
risques. Selon une étude systématique récente (2022), 43 pays exigent actuellement l’apposition d’étiquettes 
de mise en garde contre l’alcool, dont 14 pays des Amériques. Aux États-Unis, les étiquettes de mise en garde 
contre l’alcool se sont révélées efficaces pour sensibiliser la population, en particulier les buveurs à haut risque, 
et pour stimuler les discussions sur la consommation d’alcool. Elles semblent avoir le potentiel de changer 
la conversation sur l’alcool et peuvent jouer un rôle dans l’évolution des normes sociales pour réduire les 
risques .197
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Les efforts fondés sur des données probantes visant à réduire les méfaits de l’alcool, par exemple, en limitant 
sa disponibilité (c.-à-d. où et quand l’alcool peut être vendu), sont souvent en conflit avec les politiques 
économiques conçues pour soutenir les industries de l’alcool et de la restauration, et pour refléter les 
préférences de la société. Par exemple :

• En 2015, la province a étendu la vente d’alcool à 
certaines épiceries. L’Ontario compte aujourd’hui 
2,1 points de vente d’alcool pour 10 000 habitants, 
ce qui est légèrement supérieur à la densité 
maximale de 2,0 points de vente pour 10 000 
habitants recommandée par l’Évaluation des 
politiques canadiennes sur l’alcool (ÉPCA) , un 
projet de recherche permanent qui fournit des 
évaluations rigoureuses des progrès réalisés par 
les provinces, les territoires et le gouvernement 
fédéral dans la mise en œuvre de politiques dont 
il est prouvé qu’elles réduisent les méfaits de 
l’alcool.

199

• Pendant la pandémie de COVID-19, l’Ontario a mis 
en place des politiques autorisant :

Si le nombre de points de vente d’alcool 
augmente, la province devra investir dans des 
services permettant de vérifier si ces nouveaux 
établissements respectent les lois relatives 
à l’âge minimum d’achat, aux produits et à 
la promotion. Elle devra envisager d’autres 
mesures pour réduire les méfaits potentiels, 
telles que des amendes et des droits de licence, 
une application progressive pouvant aller 
jusqu’à la perte de la licence, et l’application de 
restrictions liées à la distance ou la proximité de 
ces points de vente par rapport à des lieux tels 
que les écoles et les garderies.

https://www.ccsa.ca/sites/default/files/2023-05/CGAH-Drinking-Less-is-Better-fr.pdf
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o la vente à emporter et la livraison d’alcool dans les établissements titulaires d’un permis;
o la vente et le service d’alcool sur les bateaux amarrés;
o la réduction des frais minimaux de livraison d’alcool;
o la prolongation des heures de vente d’alcool dans les épiceries et les magasins d’alcool autorisés.

• En 2019, l’Ontario a adopté une loi qui donne aux municipalités le pouvoir d’autoriser la consommation 
d’alcool dans les parcs publics. En août 2023, Toronto a lancé un projet pilote de deux mois permettant 
aux personnes âgées de 19 ans et plus de consommer de l’alcool dans 27 parcs sélectionnés de la ville. 
Ce projet pilote a été prolongé jusqu’au 31 mars 2024.

• La province peut autoriser les dépanneurs, les stations-service et les autres épiceries de l’Ontario à 
vendre de la bière – dans ce cas, l’Ontario dépassera les recommandations de l’ÉPCA en matière de 
densité de vente au détail d’alcool.

Les stratégies de fixation des prix de l’alcool axées sur la santé publique peuvent également se heurter à des 
politiques adoptées pour d’autres raisons sociales et économiques. Par exemple : 

• La fixation des prix est depuis longtemps un moyen 
utilisé pour réduire la consommation d’alcool. En 2021, 
l’Ontario a réduit les prix de gros de l’alcool pour aider 
les entreprises, y compris les bars et les restaurants, 
touchées par la pandémie de COVID-19. Les 
entreprises ont économisé 20 % par rapport aux prix 
de détail, ce qui a réduit le coût de l’alcool vendu dans 
les établissements titulaires d’une licence, permettant 
ainsi aux gens d’en acheter davantage.

• En 2022, l’Ontario a reporté l’augmentation de la taxe de base sur la bière à 2023 pour soutenir les 
brasseurs de bière.

Aucun type de produit alcoolisé (bière, vin, 
spiritueux) n’atteint le prix unitaire minimum 
recommandé par l’Organisation mondiale de 
la Santé, à savoir 1,97 $ par verre standard 
en dollars de 2022. L’écart entre le prix 
minimum recommandé et le prix de détail 
réel en Ontario augmente depuis 2013.57

Si ce type de changement de politique peut profiter à l’industrie, il peut aussi avoir des effets néfastes sur la 
santé. Par exemple, l’expansion des ventes d’alcool en Ontario en 2015 a été associée à une augmentation de 
17,8 % des visites aux services d’urgence attribuables à l’alcool, soit plus de deux fois le taux d’augmentation de 
l’ensemble des visites aux services d’urgence sur cette période . L’Ontario doit continuellement surveiller les 
répercussions des récents changements de prix et d’autres politiques sur les taux de consommation d’alcool et 
les méfaits liés à l’alcool. 
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L’Ontario limite la publicité sur l’alcool dans les médias traditionnels, mais ces restrictions ne s’étendent pas 
aux médias en ligne où de nombreuses personnes – y compris la plupart des jeunes – s’informent. Les jeunes 
et les jeunes adultes sont particulièrement vulnérables aux campagnes raffinées de marketing sur l’alcool dans 
les médias sociaux. Ces dernières années, la publicité pour l’alcool ciblant les jeunes et les femmes a fortement 
augmenté, ce qui est probablement un facteur de l’augmentation des taux de consommation d’alcool et des 
méfaits de l’alcool chez les femmes.

L’Ontario dispose d’un programme d’octroi de permis progressif et exige que tous les jeunes conducteurs 
de 21 ans et moins, quelle que soit la catégorie de leur permis, aient un taux d’alcoolémie nul. Ces types 
de restrictions imposées aux jeunes conducteurs, y compris la tolérance zéro en matière d’alcool au volant, 
contribuent à atténuer certains des méfaits associés à un âge légal minimum de 19 ans pour la consommation 
d’alcool. La province dispose également d’un programme de renouvellement de permis de conduire pour 
les personnes qui perdent leur permis pour conduite en état d’ébriété. Toutefois, ce programme n’est pas 
conforme aux recommandations de l’ÉPCA. Comme le montre la figure 23, l’Ontario n’a pas encore mis en 
œuvre l’ensemble des politiques/interventions efficaces et fondées sur des données probantes en matière 
d’alcool (par exemple, fixation des prix, taxation, nombre et emplacement des points de vente, contrôles du 
marketing, application de la loi) recommandées par l’ÉPCA . Si elle le faisait, elle pourrait réaliser des progrès 
considérables dans la prévention ou la réduction des méfaits liés à l’alcool.
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Figure 23 : Résultat de l’Ontario et des autres provinces et territoires quant à l’évaluation de la mise en œuvre 
des politiques de bonnes pratiques en matière d’alcool

Source : Institut canadien de recherche sur l’usage de substances; Naimi T, Stockwell T, Giesbrecht N, Wettlaufer A, Vallance K, Farrell- 
Low A, et coll. Évaluation des politiques canadiennes sur l’alcool 3.0 : Résultats de l’Ontario. 2023.Disponible à : https://www.uvic.ca/
research/centres/cisur/assets/docs/cape/cape3/on-results-fr.pdf

En décembre 2023, à la lumière des nouvelles orientations sur l’alcool et la santé, et des données probantes 
de plus en plus nombreuses quant à l’efficacité des différentes politiques et interventions en matière d’alcool, 
l’Association of Local Public Health Agencies (alPHa) a recommandé que l’Ontario crée une stratégie provinciale 
sur l’alcool. Je souscris à cette recommandation ainsi qu’aux politiques et interventions de l’ÉPCA susceptibles 
de réduire les méfaits liés à la consommation d’alcool.

En ce qui concerne le traitement des troubles liés à la consommation d’alcool, le système de soins de santé 
a été lent à adopter des traitements pharmaceutiques très efficaces. Comme indiqué précédemment dans le 
présent rapport, moins de 2 % des personnes admissibles ayant reçu un diagnostic de trouble lié à l’usage 
d’alcool au Canada se voient actuellement prescrire des médicaments contre le désir de boire , et elles sont 
encore moins nombreuses à avoir accès aux interventions de santé mentale/comportementales telles que la 
thérapie cognitivo-comportementale, la thérapie comportementale dialectique et la thérapie des traumatismes, 
qui sont d’une importance cruciale pour aider les personnes à se remettre de leur dépendance à l’alcool et à 
améliorer leur état de santé et leur bien-être. 
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https://www.uvic.ca/research/centres/cisur/assets/docs/cape/cape3/on-results-fr.pdf
https://www.uvic.ca/research/centres/cisur/assets/docs/cape/cape3/on-results-fr.pdf
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Recommendations

Élaborer et mettre en œuvre, en collaboration avec les parties prenantes, y compris les bureaux de santé 
publique locaux et le système de réglementation de l’alcool, et en consultation avec l’industrie de l’alcool, 
une stratégie de l’alcool globale visant à réduire les méfaits liés à l’alcool.

Promotion de la santé

• Lancer une vaste campagne éducative/multimédia fondée sur des données probantes, destinée à 
sensibiliser le public et à lui faire mieux comprendre les risques pour la santé et les méfaits de la 
surconsommation d’alcool – en particulier ses effets cancérigènes ainsi que les risques de conduite sous 
influence, de violence liée à l’alcool, de consommation d’alcool pendant la grossesse et de dépendance.

• Encourager les cliniciens à faire comprendre à leurs patients que la consommation d’alcool, même à 
faible dose, a des effets néfastes sur la santé. 

Mesures réglementaires

Âge minimum légal d’achat

• Continuer de surveiller :
o l’impact de l’âge minimum légal pour consommer de l’alcool sur la santé des Ontariens;
o les données probantes à l’appui d’un relèvement de l’âge minimum légal pour consommer de 

l’alcool;
o le soutien du public à l’augmentation de l’âge minimum légal pour consommer de l’alcool. 

• Étudier la valeur de l’augmentation de l’âge légal de consommation d’alcool de 19 à 21 ans par rapport à 
la morbidité et la mortalité chez les jeunes, ainsi que les résultats sanitaires à plus long terme.

• Exiger une preuve d’âge pour toute personne achetant de l’alcool en ligne ou par téléphone.

Contrôle des produits

• Continuer à limiter/contrôler la puissance/toxicité des produits alcoolisés vendus en Ontario.
• Collaborer avec le gouvernement fédéral pour exiger que tous les produits alcoolisés portent des 

étiquettes d’avertissement et un affichage qui décrivent les risques/méfaits de la consommation d’alcool 
(par exemple, le risque de cancer, la taille standard d’un verre, les directives nationales sur l’alcool, les 
calories). 

Disponibilité

• Continuer à mettre en œuvre des stratégies visant à contrôler la disponibilité de l’alcool :
o établir et maintenir un moratoire sur la privatisation de l’alcool (c.-à-d. pas de nouvelle privatisation 

du système de distribution de l’alcool et pas d’expansion des canaux de vente au détail privés 
existants);

o mettre en œuvre un système de gestion de la densité des points de vente fondé sur des données 
probantes et basé sur les quantités;

o maintenir ou réduire les niveaux actuels de densité de points de vente par habitant;
o limiter ou empêcher l’extension des heures de vente dans les points de vente à l’intérieur et à 

l’extérieur des établissements.



70

Fixation des prix et taxation

• Continuer à utiliser le système de fixation des prix de l’alcool de l’Ontario pour aider à réduire les méfaits 
liés à l’alcool :
o augmenter les taux de taxation prévus par la loi et le prix minimum par boisson standard pour tous 

les types de boissons vendues dans les établissements et à l’extérieur de ceux-ci;
o rajuster automatiquement les taxes et les prix minimums chaque année pour suivre l’inflation afin 

que l’alcool ne devienne pas moins cher que d’autres biens au fil du temps. 

Promotion

• Collaborer avec le gouvernement fédéral pour limiter la publicité en faveur de l’alcool, en particulier le 
marketing en ligne et dans les médias sociaux qui cible les jeunes et/ou les femmes.

Application

• Assurer un cadre réglementaire et financier solide pour soutenir l’application des règlements sur l’alcool, 
y compris les permis, la vérification de l’âge, les heures d’ouverture, la publicité et l’affichage, auprès de 
tous les détaillants d’alcool. 
o Étudier la possibilité pour la Commission des alcools et des jeux de l’Ontario d’investir dans des 

mesures d’application de la loi supplémentaires afin d’améliorer les inspections et de prévenir 
l’accès des jeunes aux boissons alcoolisées dans les dépanneurs.

o Étudier la possibilité que le ministère de la Santé, le Bureau du procureur général, la Commission 
des alcools et des jeux de l’Ontario et les bureaux de santé publique collaborent à la mise en 
œuvre d’un système d’orientation – semblable au système existant pour la Loi de la taxe sur le 
tabac – afin de s’assurer que tous les dépanneurs autorisés à vendre de l’alcool respectent les lois 
sur les boissons alcoolisées, y compris les limites d’âge et la vérification, les heures d’ouverture, 
la promotion et l’affichage (p. ex. les inspecteurs des bureaux de santé publique qui observent un 
non-respect des lois sur les boissons alcoolisées durant leurs inspections régulières des produits 
du tabac et du vapotage renverraient ces incidents à la Commission des alcools et des jeux de 
l’Ontario).

o Étudier la possibilité de soutenir la Commission des alcools et des jeux de l’Ontario dans la mise en 
œuvre d’un programme d’achats-tests pour les jeunes afin d’assurer le respect des limites d’âge et 
des exigences de vérification pour l’achat d’alcool, à l’instar de ce qui est en place pour les produits 
du tabac et du vapotage.

• Adopter les recommandations de l’ÉPCA de 2023 pour rester en phase avec les bonnes pratiques et 
réduire les méfaits liés à la conduite avec facultés affaiblies :
o renforcer le programme d’octroi de permis progressif en faisant de l’étape 1 un minimum de 12 mois 

et de l’étape 2 un minimum de 24 mois, et mettre en œuvre une interdiction de conduire la nuit à 
l’étape 2;

o étendre la tolérance zéro pour l’alcool à tous les nouveaux conducteurs ayant moins de cinq ans 
d’expérience de conduite, et fixer des sanctions pour toutes les infractions au programme d’octroi de 
permis progressif et pour les infractions commises par les nouveaux conducteurs;

o imposer des sanctions plus sévères aux personnes conduisant sous l’influence de l’alcool et d’une 
autre substance (p. ex. le cannabis);

o imposer des suspensions administratives obligatoires du permis de conduire et des identifications 
qui augmentent en fonction du taux d’alcoolémie et des récidives;

o continuer à exiger, comme condition de renouvellement du permis de conduire, que toutes les 
personnes condamnées pour la première fois ou récidivistes pour conduite sous l’influence de 
l’alcool suivent avec succès le programme d’antidémarrage (c.-à-d. le conducteur doit souffler 
dans un éthylotest avant de pouvoir démarrer ou conduire le véhicule) et offrir des incitations pour 
que les personnes s’inscrivent au programme afin de décourager la conduite sans permis ou sans 
assurance.
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Traitement
• Pour les personnes qui subissent des méfaits liés à la consommation d’alcool, améliorer l’accès au 

dépistage, aux interventions brèves, aux services de réduction des méfaits (par exemple, les programmes 
de gestion de l’alcool), à la gestion du sevrage et au traitement des troubles liés à la consommation 
d’alcool :
o rendre obligatoire, dans les écoles de médecine et de soins infirmiers, la formation aux effets de la 

consommation d’alcool sur la santé et au traitement des troubles liés à la consommation d’alcool;
o poursuivre la formation et la mise à jour des professionnels de la santé dans les soins primaires, les 

services d’urgence et les hôpitaux;
o promouvoir l’utilisation de directives sur les bonnes pratiques pour le traitement des troubles liés à 

la consommation d’alcool;
o faciliter les soins mobiles/en ligne et en personne;
o améliorer l’accès aux traitements fondés sur des données probantes, y compris les traitements 

résidentiels et la pharmacothérapie.

Suivi et rapports
• Collaborer avec Santé publique Ontario et avec les partenaires fédéraux, provinciaux, territoriaux et 

autochtones pour :
o surveiller les indicateurs liés à l’alcool en Ontario;
o examiner les nouvelles données probantes sur les effets de la consommation d’alcool;
o évaluer l’incidence des politiques en matière d’alcool mises en œuvre au Canada et à l’étranger;
o reconnaître les possibilités de renforcer les politiques provinciales;
o publier des rapports publics bisannuels sur les progrès réalisés (indicateurs de rendement clés) afin 

de guider la stratégie de l’Ontario en matière d’alcool.
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4. Opioïdes

Tendances et impact sur la santé

Au cours de la dernière décennie, le Canada et l’Ontario ont connu une augmentation spectaculaire et tragique 
des méfaits associés à la consommation d’opioïdes, y compris des décès et des maladies (par exemple, les 
surdoses mortelles et non mortelles) liés à l’offre de drogues toxiques non réglementées.

• Le taux de décès liés aux opioïdes au Canada est 2,5 fois plus élevé que la moyenne des autres pays de 
l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) .200

• Le nombre de personnes décédées d’intoxication aux opioïdes – qui était 
déjà élevé en 2019 (1 559 décès) – a presque doublé en 2021 (2 857 
décès) .4

• Le fentanyl a contribué à la plupart (84 %) des décès par intoxication 
liée aux opioïdes au Canada au cours du premier semestre de 2023 . 
Le fentanyl et les analogues du fentanyl sont des opioïdes synthétiques 
très puissants qui sont maintenant largement présents dans l’offre non 
réglementée d’opioïdes, rendant cette dernière plus toxique et plus susceptible d’entraîner la mort.
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• Chaque année entre 2013 et 2022, l’Ontario a vu augmenter le nombre de visites aux services d’urgence 
et de décès liés aux opioïdes. En 2020, le nombre de visites aux services d’urgence liées aux opioïdes a 
augmenté de plus de 50 % (28 419 visites) par rapport à 2013 (15 275 visites) . 203

• Les surdoses non mortelles peuvent causer des méfaits graves et durables. Environ 1 personne sur 25 
hospitalisée pour intoxication aux opioïdes se voit diagnostiquer une lésion cérébrale anoxique . 204

• Aussi élevé que soit le nombre de décès et de visites aux services d’urgence liés aux opioïdes , il ne 
reflète pas l’ampleur réelle de la consommation d’opioïdes. Nous ne disposons pas de données fiables 
à l’échelle de la population sur l’ampleur de la consommation d’opioïdes, mais nous savons qu’en 
2022, 4 personnes sur 1 000 en Ontario ont reçu un traitement par agonistes opioïdes pour traiter un 
trouble lié à la consommation d’opioïdes205. Nous savons également que les personnes qui n’ont pas 
reçu de diagnostic de trouble lié à l’utilisation d’opioïdes risquent de subir les effets néfastes de l’offre 
en drogues toxiques non réglementées : environ un tiers des Ontariens qui meurent d’une intoxication 
aux opioïdes n’ont aucune indication d’avoir reçu un diagnostic de trouble lié à l’utilisation d’opioïdes au 
cours des cinq dernières années .206
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• Il existe un déficit important en matière de traitement en Ontario. Les personnes qui pourraient bénéficier 
d’un traitement par agonistes opioïdes ne le reçoivent pas ou ne le suivent pas. De 2005 à 2019, la 
proportion de personnes qui ont suivi un traitement par agonistes opioïdes pendant six mois a diminué, et 
les personnes vivant dans des zones rurales et/ou ayant des antécédents de diagnostic de santé mentale 
étaient moins susceptibles de suivre un traitement par agonistes opioïdes et de le poursuivre pendant six 
mois ou plus .124

• L’accès à la thérapie par agonistes opioïdes est remarquablement faible, même pour les personnes 
souffrant de troubles liés à l’utilisation d’opioïdes qui ont accès à des soins hospitaliers pour une 
intoxication aux opioïdes en Ontario. Au cours du premier trimestre de 2020, seulement 5,6 % des 
personnes ont eu accès à la thérapie par agonistes opioïdes dans les sept jours suivant une visite aux 
services d’urgence pour intoxication aux opioïdes ou après leur sortie de l’hôpital pour intoxication aux 
opioïdes .207

• La crise des intoxications aux opioïdes a exercé une pression extrême sur les services ambulanciers et 
paramédicaux, ainsi que sur les travailleurs de liaison communautaire et de réduction des méfaits, dont 
beaucoup sont des pairs. Le stress lié à la réponse quotidienne à un si grand nombre de surdoses et 
de décès peut provoquer des traumatismes et des épuisements  et réduire le niveau de ces services 
disponibles pour répondre à d’autres urgences.
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• Pour répondre aux besoins du large éventail de personnes de nos collectivités exposées aux méfaits des 
opioïdes, nous avons besoin de services et de soutiens complets.

La toxicité de l’offre 
de drogues non 
réglementées a causé 
des milliers de décès 
accidentels en Ontario .202
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L’environnement politique et les défis

Parmi les quatre types de substances mentionnés dans le présent rapport, les opioïdes sont la seule substance 
qui n’est pas entièrement réglementée en Ontario. Il existe une offre légale et réglementée d’opioïdes sur 
ordonnance et une offre non réglementée d’opioïdes, qui est souvent imprévisible et contaminée par d’autres 
substances. C’est également la seule des quatre substances examinées dans ce rapport pour laquelle la 
possession simple pour consommation personnelle constitue une infraction pénale. 

L’Ontario a réagi à la crise des intoxications aux opioïdes en finançant une 
gamme de services de réduction des méfaits réactifs et fondés sur des 
données probantes qui contribuent à prévenir les surdoses et les décès, 
notamment des programmes de naloxone et des services de consommation 
et de traitement (SCT), où les personnes qui s’injectent des drogues 
peuvent consommer des substances en toute sécurité, avec une personne 
à proximité pour intervenir en cas de surdose et fournir un accès à d’autres 
services de santé. L’Ontario soutient également activement les efforts 
visant à réduire les méfaits liés aux opioïdes chez les travailleurs ontariens .209

Le défi pour l’Ontario est de 
mettre fin aux surdoses et 
aux décès – c’est-à-dire de 
réduire les méfaits – tout en 
s’attaquant aux facteurs de la 
consommation d’opioïdes.

Cependant, les programmes de SCT existants ne sont pas disponibles partout dans la province et ne permettent 
pas de fumer ou d’inhaler des opioïdes, ce qui est devenu une forme de consommation de plus en plus  
courante : les personnes qui fument des opioïdes plutôt que de se les injecter représentent aujourd’hui 
environ un tiers des décès dus aux intoxications aux opioïdes . Étant donné que les substances que les gens 
consomment et la manière dont ils les prennent changent continuellement, les politiques de réduction des 
méfaits doivent être plus souples. Pour être efficaces, les services de réduction des méfaits doivent être en 
mesure de s’adapter rapidement aux changements dans les schémas de consommation de substances.

58

Si l’opinion publique est favorable à des services de compassion et de soutien pour les personnes souffrant de 
troubles liés à la consommation d’opioïdes, elle s’inquiète également des effets de la crise d’intoxication aux 
opioïdes sur la sécurité du voisinage, notamment en ce qui concerne les seringues jetées, la consommation 
de substances en public et le fait que les vendeurs de drogue soient attirés par les établissements de SCT. 
Nombre de ces problèmes peuvent être résolus par la manière dont les services sont planifiés et fournis. La 
mise à disposition d’un éventail plus large de services de réduction des méfaits et de traitement (par exemple, 
plus de logements supervisés, moins de stigmatisation) et la modification des services existants (par exemple, 
plus d’établissements de SCT et l’autorisation de l’inhalation afin que les personnes puissent consommer des 
substances dans les établissements de SCT plutôt qu’à l’extérieur) permettraient de répondre aux besoins 
urgents de réduction des méfaits des personnes qui consomment des opioïdes tout en promouvant la sécurité 
de la collectivité.

La criminalisation de la possession simple pour consommation personnelle augmente le risque que les 
personnes consomment des drogues seules, qu’elles fassent une surdose et qu’elles meurent. En outre, les 
gens sont moins enclins à appeler le 911 en cas d’urgence ou à aider une personne qui fait une surdose, de 
peur d’être eux aussi accusés de possession de drogue. Les personnes qui consomment des opioïdes et qui 
sont incarcérées courent souvent un plus grand risque de surdose lorsqu’elles sortent de prison, en raison 
d’un accès inadéquat à un traitement pendant leur incarcération, d’une perte de tolérance à la drogue pendant 
l’incarcération et d’un manque de continuité avec les soins de santé communautaires et les autres services 
après leur libération. 

Diverses organisations, dont l’Association des chefs de police de 
l’Ontario210, l’Association des infirmières et infirmiers autorisés de 
l’Ontario (RNAO)211, le Centre de toxicomanie et de santé mentale 
(CAMH)212, l’Association of Local Public Health Agencies (alPHa) de 
l’Ontario213 et les organisations de consommateurs de drogues214,215 
ont tous demandé la décriminalisation de la possession simple d’opioïdes pour consommation personnelle, 
ainsi que les services nécessaires pour soutenir les personnes qui consomment des drogues non réglementées.

L’arrestation, l’inculpation et 
l’incarcération des personnes qui 
consomment des drogues n’ont pas 
permis de réduire la consommation 
nocive d’opioïdes. 
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Certaines administrations (par exemple le Portugal, l’Oregon, la Colombie-Britannique) ont décriminalisé la 
possession simple de petites quantités d’opioïdes. Les Ontariens observent attentivement l’expérience de ces 
administrations afin de déterminer la bonne façon d’aller de l’avant avec une approche de la consommation 
d’opioïdes fondée sur la santé publique et sur des données probantes. En mars 2023, la ville de Toronto a 
présenté une approche qu’elle propose pour décriminaliser les drogues à consommation personnelle : au 
lieu d’inculper et d’arrêter les personnes en possession de drogues à consommation personnelle, la police 
leur remettrait une carte d’orientation contenant des informations sur un éventail de soutiens sanitaires et 
sociaux, de droits légaux et de programmes pour les jeunes. Le but est de [traduction] « réduire les méfaits 
mentaux, physiques et sociaux associés à la criminalisation des personnes qui possèdent des drogues pour leur 
consommation personnelle », avec [traduction] « la possibilité d’améliorer de manière significative la santé et 
le bien-être de tous les Torontois  ». Le modèle s’appliquerait à tous les quartiers de la ville, à l’exception des 
garderies et des écoles de la maternelle à la 12e année – où les lois provinciales interdisent la consommation 
d’alcool, de cannabis et de drogues non réglementées – et des aéroports, qui relèvent de la compétence 
fédérale.

216

Même sans les modifications juridiques nécessaires pour décriminaliser la possession de cannabis pour 
consommation personnelle, l’Ontario a enregistré une nette diminution du nombre d’inculpations pour 
possession de cannabis. En réponse à une directive de 2020 demandant aux procureurs de la Couronne 
fédérale d’éviter de poursuivre les personnes pour possession, environ 85 % des accusations de possession 
de drogue ont été abandonnées en 2021 (contre 44 % en 2019) . La directive visait à établir une norme 
communautaire et à réduire les arriérés dans le système. Elle reflète également la reconnaissance croissante du 
fait que l’inculpation pour possession n’est pas le moyen le plus efficace de s’attaquer à un problème de santé 
tel que la consommation d’opioïdes.
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En s’attaquant aux effets négatifs de la criminalisation, l’Ontario a réussi à détourner les personnes arrêtées 
pour possession d’opioïdes des prisons pour les placer dans des tribunaux de traitement de la toxicomanie où 
elles ont accès à des services de réduction des méfaits, à des traitements, à des soins de santé complets et 
à des services de soutien. Toutefois, l’accès à ces services est très limité et inéquitable. Les programmes ont 
tendance à être concentrés dans les grands centres urbains plutôt que dans les régions de la province, comme 
le Nord de l’Ontario, où les taux de consommation d’opioïdes, de surdoses et de décès sont relativement élevés. 
Selon la manière dont ils sont mis en œuvre, les tribunaux de traitement de la toxicomanie ont le potentiel 
de réduire les préjudices associés à l’incarcération ainsi que le risque de surdoses et de décès lorsque les 
personnes sortent de prison, tout en améliorant l’accès au traitement. 

Il est également très difficile pour les personnes souffrant de troubles liés à la consommation d’opioïdes 
et pour leurs familles d’accéder à des traitements et à des services de soutien efficaces et fondés sur des 
données probantes. Dans la plupart des collectivités, les délais d’attente pour les services de traitement des 
dépendances sont longs, y compris pour les jeunes. 
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Recommandations

Élaborer et mettre en œuvre, en collaboration avec les parties prenantes – y compris les personnes ayant 
une expérience vécue de la consommation de substances – une stratégie globale visant à réduire les 
méfaits liés aux opioïdes.

Promotion de la santé

• Améliorer l’accès aux programmes et services d’éducation, de santé mentale et de logement supervisé 
fondés sur des données probantes susceptibles d’empêcher les gens de développer un trouble lié à la 
consommation d’opioïdes.

• Continuer à sensibiliser les personnes aux risques associés à l’offre de drogues toxiques et non 
réglementées.

• Faire connaître la Loi sur les bons samaritains secourant les victimes de surdose pour encourager les 
gens à réagir efficacement (par exemple, en administrant de la naloxone ou en appelant le 911) lorsqu’ils 
voient quelqu’un en train de faire une surdose.

Mesures réglementaires

Décriminalisation
• Décriminaliser la possession simple de drogues non réglementées pour consommation personnelle, 

comme le recommande l’Association des chefs de police de l’Ontario.
• Élaborer un cadre d’options de programmes de déjudiciarisation afin de fournir aux policiers de première 

ligne des voies établies pour orienter les personnes vers des services de santé, de réadaptation et de 
soutien à la guérison :
o élaborer des politiques et des programmes visant à accroître l’accès à des programmes fondés sur 

des données probantes qui détournent les personnes du système de justice pénale (par exemple, les 
tribunaux de traitement de la toxicomanie) ;

o impliquer le personnel infirmier et les travailleurs en santé mentale des équipes d’urgence qui 
interviennent auprès des personnes qui rencontrent des problèmes liés à leur consommation de 
substances.

• Impliquer les personnes qui consomment des drogues dans le processus de mise en œuvre de la 
décriminalisation de la possession simple et dans la création de voies de services.

Contrôle et disponibilité de l’offre des drogues toxiques
• Collaborer avec le gouvernement fédéral pour protéger la collectivité contre l’exposition aux drogues 

toxiques.
• Travailler avec le gouvernement fédéral , les forces de l’ordre locales et d’autres partenaires pour 

élaborer des stratégies efficaces et opportunes afin de :
218

o surveiller et comprendre l’incidence locale de l’offre de drogues toxiques (par exemple, plateforme 
de surveillance des surdoses) ;

o aider les collectivités à détecter et à répondre à une augmentation soudaine ou à un pic de 
surdoses.

• Éviter les conséquences négatives involontaires des perturbations et de la toxicité imprévisible de l’offre 
de drogues illicites :
o accroître l’accès à des programmes d’approvisionnement plus sécuritaire fondés sur des données 

probantes219-220 ;
o continuer à évaluer les programmes d’approvisionnement plus sécuritaire pour détecter tout 

risque de détournement et répondre aux préoccupations plus larges du public concernant la 
déjudiciarisation. 
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Application
• Collaborer avec le gouvernement fédéral, l’Agence des services frontaliers du Canada, les États-Unis et 

d’autres gouvernements internationaux pour contrôler l’offre de drogues illégales et s’attaquer au rôle 
du crime organisé dans la production, la distribution (c.-à-d. le trafic) et le détournement des drogues 
toxiques :
o interrompre les expéditions de drogues illégales et de précurseurs chimiques ;
o démanteler les laboratoires de fabrication de drogues illégales ;
o échanger les informations entre les différents organismes de contrôle et de réglementation chargés 

de réduire les méfaits liés à l’offre de drogues toxiques ;
o utiliser des services de juricomptabilité pour aider à trouver et à démanteler les groupes criminels 

organisés.
• Fournir de nouvelles formations et de nouveaux outils aux agents chargés de l’application de la loi afin de 

réduire la stigmatisation liée aux drogues.

Réduction des méfaits

• Accroître l’accès aux services intégrés de réduction des méfaits aux personnes qui consomment des 
opioïdes, y compris :
o des services de consommation supervisée (y compris pour le tabagisme et l’inhalation);
o des trousses de naloxone, y compris pour les personnes qui consomment des drogues autres que 

des opioïdes et toute autre personne susceptible de subir une intoxication aux opioïdes ou d’être 
témoin d’une telle toxicité221 ;

o la distribution de fournitures stériles ;
o des services de proximité dirigés par des pairs ;
o des liens avec les services de santé publique et de santé, y compris les cliniques RAAM (Rapid 

Access Addiction Medicine) et les services d’accompagnement. 
• Accroître les investissements dans les services de contrôle des drogues et continuer à évaluer leur 

capacité à réduire les méfaits.
• Continuer à évaluer les expériences de l’Ontario et d’autres administrations (par exemple, le Portugal, 

l’Oregon, la Colombie-Britannique) et à en tirer des enseignements sur les moyens efficaces de localiser, 
structurer, mettre en œuvre et gérer les programmes de réduction des méfaits.

• Assurer un accès équitable aux services de réduction des méfaits adaptés aux besoins spécifiques aux 
collectivités rurales, éloignées et nordiques.

• Collaborer avec les communautés autochtones pour améliorer l’accès à des programmes et interventions 
de réduction des méfaits dirigés par des Autochtones, culturellement adaptés et réactifs.

• Intégrer l’accès aux services de réduction des méfaits dans les soutiens aux logements et aux refuges 
pour les personnes qui consomment des substances.

• Travailler avec les personnes qui consomment des substances, les programmes de réduction des risques, 
les collectivités et la police pour assurer une sécurité communautaire. 

Traitement

• Améliorer l’accès des personnes souffrant de troubles liés à la consommation d’opioïdes à des 
traitements fondés sur des données probantes, opportuns et peu contraignants :
o Développer des modèles de centres de soins/services intégrés et culturellement appropriés pour les 

personnes qui consomment des opioïdes et qui :
- s’appuient sur des services existants, notamment les cliniques RAAM et d’autres partenaires du 

système de santé ;
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- fournissent un éventail complet de services fondés sur des données probantes et sur les buts de 
chaque personne (par exemple, réduction des méfaits, médicaments pour les troubles liés à la 
consommation d’opioïdes, soutien à l’abstinence) ;

- incluent des soutiens psychosociaux, un soutien par les pairs, une aide psychosociale et/ou une 
psychothérapie ;

- incluent des modèles de traitement résidentiel, y compris des logements assistés à plus long 
terme et des logements supervisés qui peuvent être nécessaires pour les personnes vivant avec 
des lésions cérébrales acquises ou d’autres séquelles ou conditions concomitantes.

o Pour réduire le risque de surdose et de décès chez les personnes libérées de prison, assurer la 
continuité du traitement par agonistes opioïdes et l’accès à un traitement communautaire coordonné 
et à des services de réduction des méfaits.

o Veiller à ce que les services de traitement des troubles liés à la consommation d’opioïdes en 
Ontario répondent aux prochaines normes nationales liées aux services de santé mentale et de 
consommation de substances.

o Élargir le formulaire du Programme de médicaments de l’Ontario (PMO) afin d’y inclure les formes 
injectables de traitement par agonistes opioïdes.

o Fournir plusieurs types de traitements peu contraignants et de services de gestion du sevrage dans 
les services de soins primaires, les services d’urgence et les établissements cliniques spécialisés, 
tels que les cliniques RAAM : 
- accès aux soins et aux traitements par agonistes le jour même ;
- modèles de soins hospitaliers et ambulatoires, virtuels et mobiles ;
- traitement par agonistes opioïdes injectables ;
- développement des services-conseils en médecine des dépendances.

o Collaborer avec les services correctionnels pour répondre aux besoins en matière de santé des 
personnes incarcérées souffrant de troubles liés à la consommation d’opioïdes, notamment en 
garantissant l’accès à des options de traitement de première ligne (c.-à-d. traitement par agonistes 
opioïdes) et à des services de réduction des méfaits.

Services pour les familles, les amis et les travailleurs

• Répondre aux conséquences du deuil et de la perte causés par la crise d’intoxication aux opioïdes :
o fournir des services de santé mentale et d’aide psychosociale compatissants, ainsi que d’autres 

formes de programmes et de soutien pour les membres de la famille, les pairs et les amis ;
o soutenir les activités commémoratives et les cérémonies culturelles.

Suivi et rapports

• Collaborer avec Santé publique Ontario, le coroner en chef, la police, les bureaux de santé publique 
locaux et les partenaires fédéraux, provinciaux, territoriaux et autochtones pour améliorer la surveillance :
o surveiller l’incidence de l’offre de drogues toxiques sur la santé des Ontariens ;
o évaluer les effets des politiques et programmes provinciaux liés aux opioïdes ;
o développer des outils de communication de données plus intégrés, tels qu’un tableau de bord 

complet, qui pourraient être utilisés pour reconnaître les possibilités de renforcer la réponse de 
l’Ontario à la crise d’intoxication aux opioïdes ;

o reconnaître les interventions fondées sur les bonnes pratiques pour réduire les méfaits associés à la 
consommation d’opioïdes ;

o publier régulièrement des rapports publics sur les progrès réalisés par l’Ontario (indicateurs de 
rendement clés) dans la réduction des méfaits associés au tabagisme et au vapotage.
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Conclusion
La santé publique vise à aider tous les Ontariens à vivre plus 
longtemps et en meilleure santé. Nous nous concentrons sur 
des populations entières tout au long de la vie, de la naissance 
à la mort. Lorsque nous constatons des menaces évitables, 
telles que la consommation de substances, qui nuisent à un trop 
grand nombre de personnes trop jeunes, dévastent les familles, 
détruisent les collectivités et réduisent l’espérance de vie, nous 
n’avons pas d’autre choix que d’agir.  

Mais le secteur de la santé publique ne peut pas résoudre à lui 
seul le problème des méfaits de la consommation de substances. 
Nous avons besoin d’une approche globale de la société qui 
engage les collectivités, les gouvernements, les services de 
santé publique et les services sociaux, ainsi que les particuliers 
– y compris les personnes ayant une expérience vécue de la 
consommation de substances.

Notre approche doit reconnaître la complexité de l’expérience 
humaine avec les substances – de nombreuses personnes 
consomment des substances sans subir de méfaits, tandis 
que d’autres luttent et souffrent – ainsi que les facteurs 
complexes qui déterminent la consommation de substances, et 
l’environnement politique complexe dans lequel les politiques de 
santé sont parfois en conflit avec les politiques économiques et 
avec les attitudes et les préférences du public. 

Si nous n’investissons pas en 
amont, davantage d’Ontariens 
mourront de décès évitables, les 
familles continueront de souffrir et 
la province continuera de dépenser 
des milliards chaque année pour 
couvrir les coûts des soins de 
santé, des services sociaux et des 
services juridiques et policiers liés 
aux méfaits de la consommation de 
substances.



Les Ontariens continueront à consommer des substances. Comment pouvons-nous les aider à comprendre les 
risques, à modérer leur consommation (moins, c’est mieux) et à consommer de manière moins risquée? 

Nous devons nous concentrer. Nous devons 
nous efforcer de trouver un moyen d’équilibrer les 
avantages et les méfaits de la consommation de 
substances, en tirant parti de toute la panoplie 
d’interventions de santé publique efficaces et 
prometteuses afin de réduire les méfaits et 
d’améliorer la santé.
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Nous devons être réactifs. Le système de soins 
de santé doit être en mesure de fournir un accès 
rapide et facile à des services efficaces et à la 
demande de réduction des méfaits, de santé 
mentale et de traitement de la dépendance pour 
les Ontariens qui risquent de subir des méfaits 
liés à la consommation de substances ou qui en 
subissent, ainsi que pour leurs familles.

Nous devons faire preuve de souplesse. Nous 
devons surveiller activement la manière dont 
des substances en particulier affectent la santé 
et dont ces menaces évoluent (par exemple, de 
nouveaux produits sous de nouvelles formes, 
accessibles de différentes manières, ciblant des 
personnes différentes, promus par de nouveaux 
canaux). Nous devons être en mesure d’adapter 
rapidement nos programmes, services, politiques 
et réglementations en aval – les garde-fous que 
nous avons mis en place pour protéger les plus 
vulnérables – afin de contrer l’évolution des 
menaces.

Nous devons être stratégiques. Tout en raffinant  
constamment nos interventions en aval, nous 
devons continuer à investir en amont pour créer 
des conditions sociales susceptibles de prévenir 
la consommation nocive de substances et d’aider 
les gens à trouver d’autres moyens, plus sains, de 
faire face au stress, à l’anxiété, à la dépression, 
à la douleur et aux traumatismes. Le meilleur 
antidote contre la dépendance et les autres 
méfaits liés à la consommation de substances 
est le lien et le sentiment d’appartenance : des 
familles et des collectivités fortes, saines et liées.

Nous devons agir. Il existe des étapes et des 
mesures concrètes que nous pouvons suivre dès 
maintenant pour réduire les méfaits du tabac/du 
vapotage, du cannabis, de l’alcool et des opioïdes.

Nous devons être déterminés. En travaillant 
ensemble dans le cadre d’une approche mise 
en œuvre dans l’ensemble de la société, nous 
devons continuer à plaider en faveur de politiques 
sanitaires, sociales et économiques – à tous 
les niveaux – qui construiront des collectivités 
plus fortes et qui nous aideront tous à vivre plus 
longtemps en bonne santé.
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Annexe
Bureaux de santé publique de l’Ontario ayant des postes vacants de médecin hygiéniste*  

comblés par des médecins hygiénistes intérimaires au 31 décembre 2023

Circonscription sanitaire de Chatham-Kent

Circonscription sanitaire de la région de Halton

Circonscription sanitaire de la région de Peel

Circonscription sanitaire de Timiskaming

Total = 4 bureaux de santé publique ayant des postes de médecin hygiéniste vacants

*En vertu de l’alinéa 62. (1)a) de la Loi sur la protection et la promotion de la santé, chaque conseil de santé 
doit nommer un médecin hygiéniste à temps plein.

Bureaux de santé publique de l’Ontario ayant des postes vacants de médecin hygiéniste adjoint
au 31 décembre 2023

*  

Circonscription sanitaire de Durham

Circonscription sanitaire de Grey Bruce

Circonscription sanitaire de la région de Halton

Circonscription sanitaire de la région du Niagara

Circonscription sanitaire du district de North Bay-Parry Sound

Circonscription sanitaire du Nord-Ouest

Circonscription sanitaire de la région de Peel

Circonscription sanitaire du district de Sudbury

Circonscription sanitaire du district de Thunder Bay

Circonscription sanitaire de Windsor-Essex County

Total = 10 bureaux de santé ayant des postes vacants de médecin hygiéniste adjoint

*En vertu de l’alinéa 62(1)b) de la Loi sur la protection et la promotion de la santé, chaque conseil de santé 
peut nommer un ou plusieurs médecins hygiénistes adjoints. 

**Les postes vacants peuvent comprendre moins ou plus d’un poste ETP (équivalent temps plein) par 
circonscription sanitaire et inclure des postes occupés par des médecins qualifiés en attente de nomination par 
les conseils de santé et d’approbation ministérielle.
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